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Le réseau d’alimentation en eau potable comprend trois secteurs de distribution indépendants 
les uns des autres : 

- Le secteur Nord de Coulommiers qui reçoit les eaux de la source de la Riche et des 
forages, 

- Le centre-ville qui a le même type d’approvisionnement, 
- Le secteur Sud de Coulommiers qui est interconnecté avec le reste du réseau depuis 

l’été 2006. 
 
Les différentes sources de Coulommiers permettent de produire au maximum 5300 m3/jour 
alors que la consommation de pointe avoisine actuellement les 3500 m3/j pour desservir une 
population d’environ 15000 habitants. 
 
D’après le rapport annuel de la Lyonnaise des Eaux en 2013, l’eau distribuée sur les 
communes de Coulommiers et de Mouroux est conforme à 100% d’un point de vue 
bactériologique et à 92 % sur les paramètres physico-chimiques lors des contrôles effectués 
par l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France. Des non-conformités physico-chimiques 
apparaissent ponctuellement sur les paramètres « pesticides » et « fluorures ». Le projet de 
création d’une usine de traitement de ces 2 paramètres est en cours. 
 
En 2015, d’après les données du Ministère de la Santé, l’eau d’alimentation est conforme aux 
exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés y compris pour les 
fluorures. 
 
En outre, par courrier du 2 octobre 2019, l’ARS indique qu’en 2019 des travaux ont été 
entrepris afin de stabiliser la qualité de l’eau potable produite permettant de baiser la teneur en 
fluor à une concentration conforme à la limite de qualité fixée à 1,5 mg/L. Par conséquent, la 
restriction d’usage de l’eau pour l’alimentation des nourrissons et des enfants de moins de 12 
ans est levée. 
 
2 – Situation future 
 
L’augmentation prévisible de la consommation future liée à l’urbanisation des capacités 
résiduelles de la zone urbaine (17 800 habitants environ à l’horizon 2034), est compatible 
avec les capacités actuelles d’alimentation. En effet, le réseau local, tant par le volume de 
stockage que les diamètres de canalisations semble suffisant pour accepter ce surplus de 
population. 
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ASSAINISSEMENT 
 
1- Principe et état actuel de l'assainissement 
 

 
  
Le service d’assainissement collectif comprend deux parties : 

- La collecte qui consiste à acheminer les eaux usées vers les unités de traitement. Cette 
compétence relève de la ville et sa gestion est déléguée par contrat d’affermage à 
l’entreprise Veolia Eau depuis le 20 octobre 2010 pour une durée de 5 ans (fin 31 août 
2015). 

- L’épuration a été transférée au SIVU de Coulommiers-Mouroux. La station 
d’épuration mise en service en 2010 est gérée en affermage par la société Veolia pour 
une durée de 10 ans (fin du contrat le 29 février 2020).  

 
Les effluents des communes de Coulommiers, Mouroux et de Boissy-le-Châtel sont traités à 
la station d’épuration du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) de 
Coulommiers-Mouroux. Cette unité de traitement présente une capacité de 40 000 
Equivalents Habitants permettant de répondre aux normes de rejets imposées par la 
règlementation. Après traitement, les eaux sont rejetées dans le milieu naturel et plus 
précisément dans le Grand Morin. 
 
D’après le portail d’information sur l’assainissement communal développé par le ministère de 
la Transition Ecologique et Solidaire, en 2017, la STEP de Coulommiers présente une charge 
maximale en entrée de 23 855 EH et un débit entrant moyen de 4 275 m²/jour. 
 
La commune dispose d’un réseau d’assainissement principalement collectif de type séparatif. 
Le taux de raccordement au service de l’assainissement est de 99,6 % en 2013. A ceux-ci 
s’ajoutent 126 clients non raccordables au réseau d’assainissement. Ces foyers traitent leurs 
eaux usées via des installations individuelles (fosses septiques). 
 
La commune de Coulommiers a approuvé le 28 février 2006 ses zonages d’assainissement et 
d’eaux pluviales. 
 
2 - Situation future 
 
Le PLU, par son règlement et dans la mesure du possible, favorise l’infiltration ou 
l’absorption des eaux dans le sol ainsi que l’évapo-transpiration par la végétation afin de 
limiter fortement le ruissellement des eaux pluviales et une surchage desdits réseaux. 
 

Les chiffres clés du service de l’assainissement en 2013 
 

Population : 15 000 habitants 
Nombre d’abonnés raccordés : 4 832 
Volume assujetti : 777 085 m3 

 

Longueur du réseau de collecte : 61 km 
Nombre de postes de relèvement : 13 
 
Station du SIVU de Coulommies-Mouroux : 40 000 Equivalents Habitants 
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La station d’épuration conforme à la règlementation en vigueur et présentant une capacité 
nominale de 40 000 équivalents habitants évolutive à 60 000 équivalents habitants, est apte à 
absorber le développement démographique envisagé sur le territoire qu’elle dessert (environ 
2 900 habitants supplémentaires à l’horizon 2034).  
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DECHETS MENAGERS 
 
Le processus de collecte et de traitement des déchets ménagers sur Coulommiers s’inscrit 
dans le cadre de trois plans d’élimination des déchets de la région approuvé le 26 novembre 
2009 : 

• PREDMA : le plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés est 
opposable depuis le 26 février 2010 ;  

• PREDD consacré aux déchets dangereux ; 
• PREDAS consacré aux déchets d’activités de soins à risques infectieux. 

 
1. La collecte 

 
Sur le territoire du bassin de vie de Coulommiers, la gestion des déchets s’organise autour 
d’un organisme intercommunal, le SMICTOM de la région de Coulommiers, qui prend en 
charge la collecte des déchets de l’ensemble des communes du périmètre.   
 
Sur la commune de Coulommiers, la collecte des ordures ménagères (OM) est effectuée 3 fois 
par semaine. Les ordures ménagères sont vidées à l’ancienne usine de traitement des OM de 
Coulommiers (fermée).  La collecte des emballages ménagers est réalisée une fois par 
semaine. Les emballages sont vidés directement au centre intégré de traitement (CIT) de 
Monthyon où ils sont contrôlés. En cas de mauvaise qualité, ils sont refusés à la chaîne du tri 
et envoyés à l’incinération. 
 
La commune de Coulommiers est dotée de bornes d’apport volontaire (AV) dans l’hyper 
centre pour le verre, les emballages et les déchets ménagers. 
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1. OBJET DES TRAVAUX

Avant travaux, la ville de Coulommiers exploitait 4 forages pour l’alimentation en eau potable1 de 
part et d’autre de la Fausse Rivière (Fig. 1), Margat 2 et Margat 3 en rive gauche et Pouilly 82 et 
Beaugrand en rive droite. 

Fig. 1. Localisation du champ captant de la commune de Coulommiers 

Dans le cadre de la procédure de mise en place des périmètres de protection des captages AEP de 
la commune, les ouvrages captant les eaux de nappe ont fait l’objet d’un diagnostic qui a mis en 
exergue une baisse de la productivité et un vieillissement des ouvrages. 

Suite à ce diagnostic, l’hydrogéologue agréé en charge de la définition des périmètres de protection 
a recommandé la réalisation de travaux de réhabilitation afin d’assurer la protection des captages.  

Cette note fait une synthèse des travaux réalisés, soit : 

• La réhabilitation des puits Margat 2 et Beaugrand captant les alluvions du Grand Morin 
et les calcaires de Saint Ouen, et Pouilly 82 captant l’aquifère profond du Lutétien ; 

• La réalisation de nouveaux puits : Margat 4 captant l’aquifère profond du Lutétien et 
Margat 5 qui captent les alluvions du Grand Morin et les calcaires de Saint Ouen; 

• Le comblement des puits Margat 1, Pont Moulin et puits des Capucins ; 

• La réalisation d’un forage carotté équipé en piézomètre pour reconnaitre l’aquifère du 
Lutétien au droit de la future usine. 

1 Un 5ème captage contribue également à l’alimentation en eau potable de la ville de Coulommiers : le captage 
de la source de la Roche. 
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2. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET 

HYDROGEOLOGIQUE

2.1. GEOLOGIE DU SECTEUR CONCERNE 

La ville de Coulommiers est située dans la vallée alluviale du Grand Morin qui entaille les formations 
Tertiaires du Bassin Parisien (de l’Eocène inférieur au Miocène inférieur) comme le montre la carte 
géologique n°185 – Coulommiers du BRGM (Fig. 3). 

Les formations alluviales tapissant la vallée du Grand Morin sont de nature limono-argileuse sur 
environ 10 m d’épaisseur. Localement, la présence de niveaux tourbeux est rencontrée au sein de 
ces formations. 

Ces formations alluviales reposent sur les calcaires et marnes à silex de Saint Ouen (Bartonien 
inférieur). Cette formation partiellement érodée par Le Grand Morin présente une puissance de 
l’ordre de 9 m. 

Sous les calcaires et marnes à silex de Saint-Ouen, on rencontre les sables de Beauchamp sur 
environ 9 m d’épaisseur. Cette formation est constituée de sables très fins argileux. 

Les sables de Beauchamp recouvrent les marnes et caillasses du Lutétien supérieur. D’environ 35 m 
d’épaisseur, cette formation correspond à un dépôt lagunaire composé d’une alternance de banc de 
calcaires silicifiés, de calcaires coquilliers et de marnes blanchâtres magnésiennes. 

Sous cette formation du Lutétien supérieur, se trouvent les calcaires glauconieux fossilifères 
(Lutétien inférieur) sur environ 16 m d’épaisseur puis les terrains de l’Yprésien dont la puissance est 
supérieure à 50 m. 

2.2. HYDROGEOLOGIE 

D’après les données géologiques, deux horizons aquifères sont identifiés au droit du secteur 
d’étude : 

• La nappe libre circulant dans les alluvions du Grand Morin et les calcaires de Saint-
Ouen. Elle est exploitée par les puits de Beaugrand, Margat 2 et Margat 5;  

La nappe des alluvions et des calcaires de Saint-Ouen a une transmissivité de 7,6.10-3 m²/s, 
soit une perméabilité de 7,6.10-4 m/s et un coefficient d’emmagasinement de 1,6%. Ces 
paramètres sont caractéristiques d’une nappe libre et traduisent la bonne productivité de cet 
aquifère. 

• La formation des marnes et caillasses du Lutétien qui renferme une nappe semi-captive 
en charge sous les sables fins argileux de Beauchamp. Cette nappe est exploitée par les 
forages de Margat 4 et Pouilly 82. 

La nappe des marnes et caillasses du Lutétien a une transmissivité de 1,4.10-2 m²/s, soit 
une perméabilité de 4,6.10-4 m/s et un coefficient d’emmagasinement de 2.10-4. Ces 
paramètres sont caractéristiques d’une nappe captive et traduisent la bonne productivité de 
cet aquifère. 
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Entre ces deux horizons, les sables de Beauchamp ne sont pas totalement imperméables et une 
drainance ascendante est supposée. Cette formation des sables de Beauchamp peut être 
considérée comme un aquitard. 

Fig. 2. Aquifères captés par les ouvrages réhabilités et les nouveaux forages du champ 

captant de Coulommiers. 
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3. OUVRAGES REHABILITES

3.1. PUITS POUILLY 82  

3.1.1. Localisation 

Ce forage se situe au sein du complexe sportif des Capucins sans périmètre de protection immédiate 
matérialisé sur la parcelle BE 66. 

Fig. 3. Localisation de Pouilly 82 sous fond de photographie aérienne et parcelles 

cadastrales (Source : Géoportail) 

3.1.2. Enregistrement à la Banque de Données du Sous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X0028.

Tabl. 1 - Coordonnées du captage Pouilly 82 

N° BSS 

Coordonnées en  
Lambert II étendu Altitude 

(en m NGF) 

Références cadastrales 

X (m) Y (m) Section Parcelle 

Pouilly 82 01857X0028 655 861 2 424 091 71,35 BE 66 

Pouilly 82
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3.1.3. Coupe lithologique 

La coupe lithologique du forage est la suivante : 

• 0 – 4,20 m : Alluvions (limons argileux puis sables grossiers) ; 

• 4,20 – 8,20 m : Calcaires de Saint-Ouen (faciès marneux) ; 

• 8,20 – 16,50 m : Sables de Beauchamp ; 

• 16,50 – 50 m : Alternance de calcaire et d’argile du Lutétien supérieur ; 

3.1.4. Aquifère capté 

Cet ouvrage capte l’aquifère profond du Lutétien supérieur. 

3.1.5. Equipement du puits avant réhabilitation 

Le puits est équipé d’un tubage acier plein de Ø 900 mm entre 0 et 25 m de profondeur. La partie 
captante est constituée d’un tubage acier crépiné de Ø 850 mm, située entre -25 m/sol et le fond de 
l’ouvrage. 

Les premières crépines apparaissent à partir de 25 m/sol. Plusieurs types de crépines sont observés. 
En effet, entre 25 et 25,80 m et entre 28,50 et 30 m de profondeur, les crépines sont de type fentes 
verticales alors qu’elles sont de type ouvertures rondes entre 25,80 et 28,50 m de profondeur. Au-
delà de 30 m de profondeur, la présence de concrétions calcaires importantes ne permet pas 
d’identifier les crépines et leur type d’ouverture. 

L’inspection vidéo réalisée le 08/06/2010 (cf. rapport Eau & Industrie d’Août 2010) a permis de 
montrer que le tubage acier présente des traces de corrosion très avancées générant de 
nombreuses écailles et même localement, la déchirure complète du tube. 

Trois déchirures ont pu être mises en évidence : 

• De -30,50 à -30,90 m/sol, déchirure du tubage acier sur toute la circonférence. Les calcaires 
du Lutétien sont totalement apparents ; 

• A -32,3 m/sol, déchirure du tube sur la moitié de la circonférence ; 

• A -32,8 m/sol, déchirure du tube sur la moitié de la circonférence au niveau d’un joint de 
tubage laissant un bâillement d’une dizaine de cm. 

Le fond de l’ouvrage est rencontré à -46,90 m/sol et est caractérisé par une boue noirâtre et de 
nombreuses écailles du tubage acier. 

Les mesures au micromoulinet montrent que la principale arrivée d’eau est localisée entre -25,90 et 
-28,50 m/sol, au droit de la zone crépinée à ouvertures rondes qui présente un colmatage très faible. 
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Fig. 4. Coupes lithologique et technique et synthèse des résultats de diagraphies – 

Forage Pouilly 82 (Source : Eau & Industrie, Août 2010) 

3.1.6. Réhabilitation de l’ouvrage Pouilly 82 

Le forage de Pouilly 82 a été curé afin de recouvrer la profondeur initiale de l’ouvrage avant de 
rechemiser l’ouvrage en diamètre inférieur en raison du caractère vétuste de son tubage. 

Les opérations de réhabilitation ont constitué à : 

• Déséquiper, 

• Réaliser un curage du fond permettant de récupérer environ 2 m de profondeur sur l’ouvrage, 

• Réaliser un pompage de rinçage, 

• Réaliser un traitement par acidification, 

• Nettoyer à l’aide d’un Air lift et pompage de rinçage, 

• Rechemiser le puits en PVC 403/450 mm sur toute la hauteur (crépines de -24,5 à -49,5 m), 

• Gravillonner et cimentation, 

• Mise en place d’une tête inox DN 600 mm avec bride étanche.  

La présence de déchirures au niveau de la crépine (visible sur le passage caméra) n’a pas permis 
un nettoyage mécanique (brossage), opération trop risquée pour l’intégrité de l’ouvrage. 
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3.1.7. Coupe technique de l’ouvrage 

Fig. 5. Coupe technique de Pouilly 82 après réhabilitation 
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3.1.8. Essais de pompage par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pompage par paliers a permis de définir un débit d’exploitation à 40 m3/h pour un débit 

spécifique de 1.71 m3/h/m et un rabattement de 23,38 m. On notera que le débit critique n’a pas 
été atteint. 

Tabl. 2 - Détermination du débit spécifique Pouilly 82 

Paliers Q Niveau statique Rabattement (s) 
Débit spécifique 

Qs 

m3/h m m m3/h/m 

0 0 4,3 0 

1 20 15,21 10,91 1,83 

2 30 20,94 16,64 1,80 

3 40 27,68 23,38 1,71 

4 50 33,55 29,25 1,71 

Fig. 6. Pompage par paliers : Pouilly 82 
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Fig. 7. Pouilly 82 : identification du débit d’exploitation 
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3.2. PUITS BEAUGRAND  

3.2.1. Localisation 

Ce puits se situe au sein du complexe sportif des Capucins sur la parcelle BH 88. 

Fig. 8. Localisation du puits de Beaugrand sous fond de photographie aérienne et 

parcelles cadastrale (Source : Géoportail) 

3.2.2. Enregistrement à la Banque de Données du Sous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X003. 

Tabl. 3 - Coordonnées du captage Beaugrand 

N° BSS 

Coordonnées en  
Lambert II étendu Altitude 

(en m NGF) 

Références cadastrales 

X (m) Y (m) Section Parcelle 

Beaugrand 01857X0030 655 781 2 423 971 71,45 BH 88a 

Beaugrand
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3.2.3. Coupe lithologique 

La coupe lithologique du puits Beaugrand est la suivante : 

• 0 – 4,25 m : Alluvions argileuses ; 

• 4,25 – 8,60 m : Alluvions sableuses grossières avec passées argileuses entre 8,45 et 8,60 
m de profondeur. 

3.2.4. Aquifère capté 

Cet ouvrage capte l’aquifère des alluvions du Grand Morin.

3.2.5. Equipement du puits avant réhabilitation 

Le puits Beaugrand est un ouvrage de Ø 2 320 mm intérieur et de 6,80 m de profondeur (8,60 m de 
profondeur initialement). La partie captante est située entre 4,75 m et le fond de l’ouvrage. 

3.2.6. Inspection vidéo et diagraphies 

Lors de l’inspection vidéo du 15/06/2010 (cf. rapport Eau & Industrie d’Août 2010) le fond de 
l’ouvrage a été rencontré à -6,80 m/sol. 

L’inspection vidéo montrait un béton en bon état général avec, entre -4,88 et -5,38 m/sol avec 
quelques concrétions obstruant la majeure partie des crépines. Au-delà de -5,38 m/sol, les crépines 
apparaissaient bien dégagées. En fond d’ouvrage, on observait un dépôt de flocs bactériens et de 
sédiments fins vaseux à partir de -6,80 m/sol, soit sur une épaisseur théorique de 1,80 m. 

Fig. 9. Coupes lithologique et technique et synthèse des résultats de diagraphies – Puits 

Beaugrand (Source : Eau & Industrie, Août 2010)2
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3.2.7. Réhabilitation de l’ouvrage Beaugrand 

Les opérations  de réhabilitation de l’ouvrage Beaugrand ont constitué à : 

• Désiquiper l’ouvrage, 

• Curer le fond à l’aide d’un air-lift double colonne, 

• Nettoyage des barbacanes sous haute pression par des scaphandriers, 

• Remplissage du fond par un gravier filtre 4/8 mm, 

• Réaliser un pompage de développement 

3.2.8. Coupe technique de l’ouvrage 

Fig. 10. Coupe du puits de Beaugrand après réhabilitation 

3.2.9. Essais de pompage par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pompage par paliers a permis de définir un débit d’exploitation maximum à 40 m3/h 

pour un débit spécifique de 39,6 m3/h/m et un rabattement de 1,01 m. On notera que le débit 
critique n’a pas été atteint. 

L’épaisseur de la tranche d’eau dans le puits est limitée et connait d’importantes variations : 
épaisseur d’eau observée lors des travaux de réhabilitation entre 3,2 m et 4,7 m. 

Malgré un débit spécifique important, le débit d’exploitation de ce puits sera très dépendant 
du niveau d’eau des alluvions du grand Morin et de l’interaction avec le puits Margat 5.  
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Tabl. 4 - Détermination du débit spécifique Beaugrand 

Paliers Q Niveau statique Rabattement (s) 
Débit spécifique 

Qs 

m3/h Profondeur (m) m NGF m m3/h/m 

0 0 4,13 68,3 0 

1 15 4,42 68,01 0,29 51,7 

2 30 4,78 67,65 0,65 46,2 

3 40 5,14 67,29 1,01 39,6 

4 50 5,47 66,96 1,34 37,3 

5 60 5,72 66,71 1,59 37,7 

Fig. 11.  Beaugrand : pompage par paliers 

Fig. 12. Beaugrand : identification du débit d’exploitation 
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3.3. PUITS MARGAT 2  

3.3.1. Localisation 

Ce puits est situé les parcelles ZA 37 et 55. 

Fig. 13. Localisation de Margat 2 sous fond de photographie aérienne et parcelles 

cadastrales (Source : Géoportail) 

3.3.2. Enregistrement à la Banque de Données du Sous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X0033. 

Tabl. 5 - Coordonnées du captage Margat 2 

N° BSS 

Coordonnées en  
Lambert II étendu Altitude 

(en m NGF) 

Références cadastrales 

X (m) Y (m) Section Parcelle 

Margat 2 01857X0033 656 271 2 423 991 71,83 ZA 37 et 55 

Margat 2 
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3.3.3. Coupe lithologique 

La coupe lithologique du puits Margat 2 est la suivante : 

• 0 – 4,50 m : Alluvions argileuses et tourbes ; 

• 4,50 – 4,80 m : Alluvions (graviers et galets) ; 

• 4,80 – 12,80 m : Calcaires de Saint-Ouen ; 

• 12,80 – 19,50 m : Sables de Beauchamp. 

3.3.4. Aquifère capté 

Le puits Margat 2 capte les alluvions du Grand Morin. 

3.3.5. Equipement du puits avant réhabilitation 

Le puits Margat 2 est un ouvrage de Ø 1500 mm intérieur et de 7,90 m de profondeur (alors que la 
profondeur initiale était de 19,50 m de profondeur), Réhabilitation de l’ouvrage Margat 2 

En partie supérieure, le puits est équipé de buses béton pleines de Ø 1500/1750 mm sur toute la 
partie visible jusqu’au fond de l’ouvrage actuel, soit 7,90 m de profondeur (profondeur théorique = 
19,5 m). La partie captante de cet ouvrage est totalement ensablé et non visible. 

L’inspection vidéo montrait un béton en bon état général avec toutefois la présence de concrétions 
notables au niveau du joint des buses béton. En fond d’ouvrage, on pouvait observer un dépôt de 
flocs bactériens et de sédiments fins vaseux à partir de -7,90 m/sol. 
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Fig. 14. Coupes lithologique et technique et synthèse des résultats de diagraphies – 

Puits Margat 2 (Source : Eau & Industrie, Août 2010) 

3.3.6. Réhabilitation de l’ouvrage 

L’ouvrage a été curé à la benne preneuse de 8,5 m à 12,5 m. Des blocs calcaires ont été sortis, qui 
peuvent correspondrent à un comblement. La base du cuvelage a été reconnu à 9,3 m de 
profondeur. Le passage caméra montre que sous cette profondeur l’ouvrage est en trou nu. 

A partir de 12.2 m des marnes grises ont été reconnues. Le curage a été stoppé à 13,5 m, afin 
d’éviter de mettre à jour les sables de Beauchamp, qui pourraient représenter un risque à terme de 
comblement de l’ouvrage. 

L’équipement suivant a été décidé : 

• -13,5 m à -12 m : comblement du fond avec du gravier 2-4 mm, 

• -12 m à -5 m : crépine inox fil enroulé slot 1mm en diamètre 800mm, 

• -5 m à -1 m : tube plein inox en diamètre 800mm, 

• -12 m à – 4 m : massif filtrant 4-10 mm, 
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• -4 m à -2 m : cimentation 

3.3.7. Coupe technique de l’ouvrage après réhabilitation 

Fig. 15. Coupe technique Margat 2 après réhabilitation 

3.3.8. Essais de pompage par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pompage par paliers a permis de définir un débit d’exploitation à 60 m3/h (pouvant 
être augmenté à 70 m3/h) pour un débit spécifique de 55 m3/h/m et un rabattement de 1,1 m. Le 
débit critique n’a pas été atteint. 

Tabl. 6 - Détermination du débit spécifique Margat 2 

Paliers Q Niveau statique Rabattement (s) Débit spécifique Qs 

m3/h Profondeur (m) m m3/h/m 

0 0 2,9 0 - 

1 40 3,63 0,73 55 

2 60 4 1,1 55 

3 80 4,53 1,63 49 

4 94 4,895 1,995 47 
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D’après les données du rapport de l’Entreprise Eau & Industrie d’Août 2010, le puits Margat 2 
présentait un débit spécifique de l’ordre de 22 m3/h/m. La réhabilitation du puits a donc amélioré la 
productivité de l’ouvrage.  

Fig. 16. Margat 2 : essais par paliers 

Fig. 17. Margat 2 : identification du débit d’exploitation 
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4. NOUVEAUX FORAGES

4.1. CREATION DU NOUVEAU CAPTAGE MARGAT 4 

4.1.1. Localisation du captage 

Le forage Margat 4 devant remplacer le forage Margat 3 est implanté à proximité du forage Margat 2 
en rive droite de la Fausse Rivière sur la parcelle BE 66.  

Fig. 18. Localisation du forage Margat 4 sous fond de photographie aérienne (Source : 

Géoportail) 

4.1.2. Enregistrement à la Banque de Données du Sous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 003ALEW/X.

Tabl. 7 - Coordonnées du captage Margat 4 

N° BSS 

Coordonnées en  
Lambert II étendu Altitude 

(en m NGF) 

Références cadastrales 

X (m) Y (m) Section Parcelle 

Margat 4 003ALEW/X 6 562 59.2 2 424 064.0 73 BE 66 

MARGAT 2

MARGAT 4

Fausse Rivière

Grand Morin
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4.1.3. Coupe lithologique 

4.1.4. Aquifère capté 

Cet ouvrage capte l’aquifère profond du Lutétien supérieur. 

4.1.5. Coupe technique de l’ouvrage 
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Fig. 19. Coupe technique de Margat 4 
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4.1.6. Opération de développement 

Le 28/09/17

Pompage au débit de 20m3/h

Débit Niveau statique

Niveau 
dynamique 

sub-stabilisé Rabattement

Débit 

spécifique

m
3
/h m/TN m m m

3
/h/m

20 3,44 16,7 13,26 1,51

Le 10/10/17

Première passe d'acide

Injection de 1m3 d'acide chlorhydrique

Débit 
approché Niveau statique

Niveau 

dynamique 
sub-stabilisé Rabattement

Débit 
spécifique

m
3
/h m/TN m m m

3
/h/m

20 4 15 11 1,8

Le 11/10/17

Seconde passe d'acide
Injection de 2m3 d'acide chlorhydrique

Débit 

approché Niveau statique

Niveau 
dynamique 

sub-stabilisé Rabattement

Débit 

spécifique

m
3
/h m/TN m m m

3
/h/m

30 4 18,5 14,5 2,1

Le 12/10/17

Seconde passe d'acide

Injection de 1m3 d'acide chlorhydrique

Débit 
approché Niveau statique

Niveau 

dynamique 
sub-stabilisé Rabattement

Débit 
spécifique

m
3
/h m/ TN m m m

3
/h/m

34 4 20 16 2,1

Le 19 et 20/10/17

Développement par pompage

Débit 

approché Niveau statique

Niveau 
dynamique 

sub-stabilisé Rabattement

Débit 

spécifique

m
3
/h m/sommet tube m m m

3
/h/m

15 6,6 11,19 4,59 3,3

15 6,6 10,8 4,2 3,6
25 6,6 17,04 10,44 2,4
30 6,6 19,75 13,15 2,3

40 7,75 29,73 21,98 1,8

Margat 4

Opération de développement du forage
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4.1.7. Essais de pompage par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pompage par paliers a permis de définir un débit d’exploitation à 40 m3/h pour un débit 

spécifique de 2,07 m3/h/m et un rabattement de 19,28 m.  

Le débit critique a été atteint à 55 m3/h (décrochage à 60 m3/h, essai interrompu après 20 min. pour 
éviter le dénoyage de la pompe).  

Tabl. 8 - Détermination du débit spécifique Margat 4 

Paliers Q Niveau  Rabattement (s) Débit spécifique Qs

m3/h m m m3/h/m 

1 15 13,28 5,76 2,60 

2 25 17,03 10,31 2,42 

3 35 23,84 17,12 2,04 

4 40 26 19,28 2,07 

5 50 34,85 27,59 1,81 

6 55 37,6 30,34 1,81 

Fig. 20. Pompage par paliers : Margat 4 

Fig. 21. Margat 4 : identification du débit d’exploitation 
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4.2. MARGAT 5 

4.2.1. Localisation du captage 

Le forage Margat 5 est implanté à proximité du forage Beaugrand au droit du champ captant des 
Capucins. Le forage sera localisé dans le Périmètre de Protection Immédiat de Beaugrand.  

Fig. 22. Localisation du forage Margat 5 sous fond de photographie aérienne (Source : 

Géoportail) 

4.2.2. Enregistrement à la Banque de Données du Sous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 003ALJM/X. 

Tabl. 9 - Coordonnées du captage Margat 5 

N° BSS 

Coordonnées en  
Lambert II étendu Altitude 

(en m NGF) 

Références cadastrales 

X (m) Y (m) Section Parcelle 

Margat 5 003ALJM/X 71,45 BH 88a 

BEAUGRAND

MARGAT 5

Fausse Rivière
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4.2.3. Coupe lithologique 

4.2.4. Aquifère capté 

Cet ouvrage capte les alluvions du Grand Morin. 

4.2.5. Coupe technique de l’ouvrage 
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Fig. 23. Coupe technique de Margat 5 

4.2.6. Essais de pompage par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pompage par paliers a permis de définir un débit d’exploitation à 30 m3/h pour un débit 

spécifique de 24 m3/h/m et un rabattement de 1,25 m. Le débit critique n’a pas été atteint. 

Tabl. 10 - Détermination du débit spécifique Margat 5 

Paliers Q Niveau  Rabattement (s) Débit spécifique Qs

m3/h m m m3/h/m 

0 0 3,31 0 

1 15 3,97 0,66 22,7 

2 30 4,56 1,25 24,0 

3 40 5,37 2,06 19,4 

4 50 5,86 2,55 19,6 
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Fig. 24. Pompage par paliers : Margat 5 

Fig. 25. Margat 5 : identification du débit d’exploitation 

.  
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5. COMBLEMENT DES ANCIENS PUITS

Le comblement vise à pérenniser l’étanchéité initiale entre les différents aquifères traversés ainsi 
qu’à prévenir toute pollution de ces aquifères à partir de la surface ». (Norme NF X10-999 18-2). 
Le rebouchage définitif des puits/forages a été réalisé en respectant les prescriptions de la charte 
qualité du Syndicat National des Foreur d’Eau et de la norme AFNOR X10-999 « Forage d’eau et 
de géothermie : réalisation, suivi et abandon d’ouvrage de captage ou de surveillance des eaux 
souterraines réalisés par forages ». 

Les opérations ont consisté à la dépose de l’équipement, au comblement, à la destruction du 
regard et au comblement avec de la terre végétale pour permettre la reprise de la végétation. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, il a été décidé de garder Margat 3 comme puits de 
secours jusqu’à la fin des essais sur l’ensemble du champ captant.  

5.1. PUITS DES CAPUCINS 

5.2. MARGAT 1 

*La colonne et la pompe sont démontées. La canalisation actuellement fermée par une plaque pleine 
est encore reliée au réseau.  

5.3. PONT MOULIN 

Profondeur Comblement
De 0 m/TN à -0,5m/TN Terre végétale 
-0,5 à -2,5m/TN Cimentation 
-2,5m/TN à -3m/TN Lit de sable 
-3m/TN à -14,20m/TN Massif de gravier siliceux calibré 4-8mm 

Profondeur Comblement 
De 0 m/TN à -0,5m/TN Terre végétale 
-0,5 à -2,5m/TN Cimentation 
-2,5m/TN à -3m/TN Lit de sable 
-3m/TN à -6,30m/TN Massif de gravier siliceux calibré 4-8mm 

Profondeur Comblement 
De 0 m/TN à -0,5m/TN ou dessous canalisation exhaure* Terre végétale 
-1 à -2,5m/TN Cimentation (7m3) 
-2,5m/TN à -3,3m/TN Lit de sable (4m3) 

-3,3m/TN à -7,5m/TN 
Massif de gravier siliceux calibré 4-
8mm  (4m3) 
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6. FORAGE DE RECONNAISSANCE

6.1. OBJET DE LA RECONNAISSANCE 

Suite à ces travaux, il a été montré que les débits d’exploitation de ces ouvrages sont inférieurs aux 
objectifs. Pour couvrir les besoins, la réalisation d’un ouvrage supplémentaire apparait nécessaire.  

Il a été décidé d’aller reconnaitre les formations des marnes et caillasses du Lutétien au droit de la 
future usine de traitement pour les raisons suivantes : 

 Aquifère présentant une protection naturelle, 

 Débit potentiel d’exploitation en adéquation avec les objectifs, 

 Eloignement du champ captant existant permettant d’éviter une surexploitation de l’aquifère 
du Lutétien, 

 Optimisation du coût des infrastructures en minimisant les longueurs de canalisation à 
mettre en place et en réduisant la protection en tête d’ouvrage (génie civil). 

Fig. 26. Réalisation du forage carotté 
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6.2. LOCALISATION DU SITE RETENU 

Le forage de reconnaissance se trouve sur le terrain prévu pour la construction de la future usine de 
production d’eau potable de Coulommiers, en bordure de l’avenue de Rebais (D222) à la hauteur du 
croisement avec les rues de la Brisebêche et Sainte Marguerite à la limite de la commune de Boissy-
le-Châtel.   

Le tableau suivant présente les coordonnées de l’ouvrage et des références cadastrales. 

Coordonnées et références cadastrales de l’ouvrage de reconnaissance 

Ouvrage de reconnaissance 

X (m) Lamb93 707867,46 

Y (m) Lamb93 6857190,05 

Section cadastre BD 

N° parcelle 151 

Ayant droits de la 
parcelle 

Commune Coulommiers 

13 rue du Général de Gaulle 

Mairie 77120 COULOMMIERS

Fig. 27. Localisation de l’ouvrage de reconnaissance sous fond cadastral 

Forage de 
reconnaissance 
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6.3. CAROTTAGE ET LEVE LITHOLOGIQUE 

La reconnaissance s’est fait par carottage et a été équipé en piézomètre : 

 Forage battu avec tubage de soutènement diamètre 220 mm jusqu’à la base des sables de 
Beauchamp : environ 40 m de profondeur ; 

 Forage au carottier à câble 146 mm jusqu’aux formations de l’Yprésien avec une profondeur 
de 96 m ; 

  Alésage au tricônes à l’eau potable en diamètre 192 mm jusqu’au fond ; 

 Equipement en PVC 112/125 mm, crépines (ouverture 1 mm) de -92 m à – 45 m; 

 Mise en place de gravier filtre face aux crépines, un bouchon d’argile gonflante et 
cimentation jusqu’au jour avec retrait des tubages de soutènement 220 mm. 

La lithologie simplifiée est la suivante : 

 0-27,5 m : Marnes silteuses à argileuses de Saint Ouen 

 27,5 m -36,5 m : Sable fin silteux de Beauchamp 

 36,5 m - 69,3 m : Marnes +/- massives calcaires à argileuses du Lutétien Supérieur 

 69,3 m – 70,6 m : Gypse 

 70.6 m – 89,20 m : Marnes gréseuses fossilifères du Lutétien Inférieur 

 89,20 m-96 m : Argiles de l’Yprésien 

Le premier niveau d’eau est rencontré à – 15 m (21/08/18). Ce dernier s’est stabilisé à -11,5 m 
le lendemain (22/08/18), prouvant le caractère semi-captif de l’aquifère inférieur.  

Cette remonté du niveau d’eau prouve l’efficacité de l’étanchéité des marnes de Saint Ouen, 
qui représentent une protection naturelle de l’aquifère profond. 

Les marnes du Lutétien Supérieur sont assez massives avec une fracturation faible à 
moyenne. 

Un seul niveau de gypse a été reconnu de – 69,3 m à -70,6 m. 

Les marnes gréseuses du Lutétien Inférieur montrent une porosité plus développée que les 
terrains du Lutétien Supérieur sus-jacents. 

Lors de la foration une perte importante a été observée à partir de -68,2 m : env. 30 % du fluide 
de forage – eau. 
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Fig. 28. Coupe technique et relevé lithologique du forage de reconnaissance 
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6.4. ESSAI DE POMPAGE ET DIAGRAPHIE 

6.4.1. Diagraphie 

Les résultats du micromoulinet montrent qu’avec un débit à 18,3 m3/h et une pompe positionnée à 
- 31,5 m, 90 % du débit total provient d’une venue d’eau entre -44 et -46 m.  

Pourtant, il est à noter l’existence d’une perte entre -70 m et -90 m lors de l’essai sous pompage à 
18,3 m3/h. Cette perte devrait contribuer à apporter un surplus de débit dans le cas d’un pompage 
plus important, en inversant le flux d’eau. 

Fig. 29. Essai de micromoulinet du forage d’essai 
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Fig. 30. Profil des paramètres physico-chimiques du forage de reconnaissance 
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6.4.2. Essais de pompage 

Les essais de pompage par paliers ont montré un débit spécifique de 1,27 m3/h/m à 18 m3/h pour un 
rabattement de 14,19 m. 

Le forage d’essai présente des pertes de charges quadratiques importantes (52 % de l’ensemble 
des pertes de charge à 18 m3/h) engendré par son petit diamètre. 

D’après les essais de pompage, un débit d’exploitation est attendu entre 40 m3/h et 60 m3/h 
pour un forage définitif, captant les marnes et caillasses du Lutétien entre 40 m et 90 m de 
profondeur au droit du site de la future usine. 

Repère Débit [m3/h] NS/ND [m] s [m] Qs [m3/h/m] 

0 0 10,22 0 - 

1 5,1 12,47 2,25 2,267 

2 10,5 16,87 6,65 1,579 

3 14 20,205 9,985 1,402 

4 18 24,41 14,19 1,268 
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m m s = 0,379 Q     + 0,023 Q²

45,05

Client :

Site :

Localisation :

Altitude (NGF) :

Date :

RÉSURGENCE

UAEP

Coulommiers

14/09/2018

Débit (m
3
/h)

Rabattement théorique (m)
Rendement (%)

AVEC PdC quadratique SANS PdC quadratique

20 16,81 7,57

4,5276 5,3018 9,83 46,06

m
3
/hDébit critique (Qc) =

REPARTION DES PERTES DE CHARGE SELON LE DÉBIT DE POMPAGE

RENDEMENT DE L'OUVRAGE

Débit                                     

(m
3
/h)

PdC Quadratiques      

(m)

PdC Linéaires                        

(m)

PdC Totales                               

(m)
% PdC quadratique

5,10 0,6008 1,9314 2,53 23,73

10,50 2,5468 3,9764

18,00 7,4844 6,8166 14,30 52,33

6,52 39,04

14,00

BQ = CQ² = 0,02310,3787 Équation de Jacob :

s = BQ + CQ² s/Q = B + CQ

18,00 14,19 6,8166 7,4844

10,50 6,65 3,9764 2,5468

14,00 9,99 5,3018 4,5276

Débit     

(m
3
/h)

s (m) BQ (m) CQ² (m)

5,10 2,25 1,9314 0,6008

Selon l'équation de Jacob : s = BQ + CQ² (avec BQ = pertes de charge LINÉAIRES (en m), CQ = pertes de charge QUADRATIQUES (en m))

COURBE CARACTÉRISTIQUE Q = f(s) COURBE Q = f(s/Q)

PdC linéaire : écoulement laminaire au voisinage de l'ouvrage (formation aquifère)

PdC quadratique : écoulement turbulent dans l'ouvrage (tubage, crépine, accessoires, colmatage éventuel de la zone remaniée)

FICHE DE SYNTHÈSE DE L'ESSAI DE PUITS

 Rabattement 

spécifique                   

s/Q (h/m²)

0

5,1

10,5

14

10,22 0

Débit     

(m3/h)

Temps de 

pompage 

(min)

NE (m/R)
Rabattement s 

(m)

Débit 

spécifique          

Q/s (m3/h/m)

Débit 

spécifique          

Q/s (m²/s)

12,47 2,25 2,267 6,30E-04 0,441

4,39E-04 0,633

20,21 9,985 1,402 3,89E-04 0,713

DESCRIPTION DU POMPAGE D'ESSAI

10,22

Arase capot

Type électropompe :

Profondeur pompe :

Exhaure :

Débitmètre :

Refoulement :

DÉTERMINATION DES PERTES DE CHARGE

CAPRARI E6X60/13

52.50 m

CRI PIPES 2''

KROHNE 3100C DN 50

80 mL DN 100

Forage essai

PVC 112x125 mm

82,78

Ouvrage :

Diamètre :

Profondeur (m/R) :

NS  (m/R) :

Nature du repère R :

24,41 14,19

DONNÉES DE L'ESSAI DE PUITS

1,268 3,52E-04 0,788

16,87 6,65 1,579

0
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6318

y = 0,0231x2 + 0,3787x
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7. SYNTHESE

Les travaux de réhabilitation du champ captant de Coulommiers ont concerné : 

- La réhabilitation des puits Margat 2 et Beaugrand captant les alluvions du Grand Morin et 
les calcaires de Saint Ouen,  

- La réhabilitation du forage Pouilly 82 captant l’aquifère profond du Lutétien ; 

- La réalisation de 2 nouveaux puits : Margat 4 captant l’aquifère profond du Lutétien et 
Margat 5 captant les alluvions du Grand Morin et les calcaires de Saint Ouen; 

- Le comblement des puits Margat 1, Pont Moulin et puits des Capucins ; 

Le puits Margat 3 a été gardé en tant que puits de secours jusqu’à la fin des essais de pompage sur 
l’ensemble du champ captant. 

Les débits d’exploitation maximum de chaque forage après réhabilitation sont : 

Beaugrand  Réhabilité 40 m3/h 

Pouilly 82 Réhabilité 40 m3/h 

Margat 2  Réhabilité 60-70 m3/h 

Margat 4 Nouveau 40 m3/h 

Margat 5 Nouveau 30 m3/h 

Ces débits doivent être confirmés par les essais de pompage, qui seront réalisés en simultané sur 
l’ensemble du champ captant. En effet, les interactions entre les forages ainsi que l’impact des 
variations d’eau au sein des alluvions (basses eaux) restent encore à identifier.  

Il a également été décidé de réaliser un forage d’essai au droit de l’usine de traitement projetée, pour 
reconnaitre l’aquifère du Lutétien. Celui-ci a permis d’estimer le débit possible pour un forage définitif 
captant l’ensemble des marnes et caillasses du Lutétien. Ce débit s’établirait entre 40 m3/h et 
60 m3/h. 
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Annexe A. RELEVE PHOTOGRAPHIQUE DES 

CAROTTES DU FORAGE DE 

RECONNAISSANCE 



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 45



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 46

1
5

1
6

1
6

1
7

1
7

1
8

1
8

1
9



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 47

2
1

2
3

2
5

Sable de Beauchamp 



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 48

2
8

2
9

3
0

3
1

3
3

3
5

Sable de Beauchamp 



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 49

3
6

3
7

3
8

3
9

Sable de Beauchamp 



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 50



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 51



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 52



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 53



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 54



VILLE DE COULOMMIERS

Réhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de Coulommiers (77)

Dossier de consultation des Entreprises

 / 841 1632 / NOVEMBRE 2018 55



 

 

SAFEGE SAS - SIÈGE SOCIAL 
Parc de l’Ile - 15/27 rue du Port 
92022 NANTERRE CEDEX 
www.safege.com

 

 

C
O

N
SU

LTIN
G

 

S19DRE003 
Version n°2 datée du 14 juin 2019 

  
   

Mise à jour du dossier de consultation administrative de la 
Procédure de Déclaration d’Utilité Publique Mise en place des 
périmètres de protection des captages de la ville de 
Coulommiers 
Rapport de synthèse 

                                

  
SAFEGE 
Parc de L’Ile 
15-27, Rue du Port 
92022 NANTERRE cedex 

  
Délégation France Nord Ouest 

  

FIC
H

E C
O

N
TR

Ô
LE Q

U
A

LITE 

R
EFER

EN
T M

AITR
E D

’O
U

VR
A

G
E 

D
estinataire du projet 

Ville de C
oulom

m
iers 

Site 
C

ham
ps captant de la ville 

Interlocuteurs 

Jean-P
ierre A

U
B

R
Y

 Adjoint au m
aire chargé de l’environnem

ent 

Jean-Luc FO
U

R
N

A
L Responsable voirie 

M
arc LA

LLE
M

E
N

T Responsable M
utualisé des Affaires Juridiques et 

des M
archés Publics  

A
dresse 

17 B
oulevard de la M

arne 77120 C
O

U
LO

M
M

IER
S

 
13 rue du G

énéral de G
aulle 

77120 C
O

U
LO

M
M

IER
S

 

Em
ail 

adj.env@
coulom

m
iers.fr 

voirie@
coulom

m
iers.fr 

jurid.st@
coulom

m
iers.fr 

Téléphone 
01.64.03.47.48 / 06.11.27.74.79 
01 64 03 58 70 / 01 64 20 84 30 
01.64.75.80.19 

R
EFER

EN
T IN

TER
N

E 

Interlocuteurs 

Alan R
O

U
SS

EA
U

, Directeur d’Activité Infrastructures Urbaines 

Jean-P
hilippe R

IZZA
, Responsable Ressource en Eau Nanterre 

Louison M
AR

IE
 Ingénieure de projet 

A
dresse 

SAFEG
E SA

S – 15/27 rue du P
ort P

arc de l’Ile 
92022 N

AN
TE

R
R

E
 C

ED
E

X
 

Em
ail 

alan.rousseau@
suez.com

 
jean-philippe.rizza@

suez.com
 

louison.m
arie@

suez.com
 

Téléphone 
01 46 14 72 72 
01 46 14 73 89 
01 46 14 73 48 

R
EFER

EN
C

E PR
O

JET 

N
um

éro du projet 
S19N

R
E

0003 

Intitulé du projet 
M

ise à jour du dossier de consultation adm
inistrative de la P

rocédure 
de D

éclaration d’U
tilité P

ublique M
ise en place des périm

ètres de 
protection des captages de la ville de C

oulom
m

iers 

Intitulé du docum
ent 

R
apport de synthèse 



  D
ate 

19/06/2019 

G
ESTIO

N
 D

ES R
EVISIO

N
S 

Version 
R

édacteur  
N

O
M

 / P
rénom

 
Vérificateur 

N
O

M
 / P

rénom
 

D
ate d’envoi 
JJ/M

M
/A

A 

C
O

M
M

EN
TAIR

ES 
D

ocum
ents de référence / D

escription des 
m

odifications essentielles 

1 
M

A
R

IE
 Louison 

R
IZZA 

Jean-
P

hilippe 
15/03/2019 

V
ersion d’avancem

ent 

2 
R

IC
H

A
R

D
 M

arine 
R

IZZA 
Jean-

P
hilippe 

14/06/2019 
V

ersion finale 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

  



Rapport de synthèse 
Mise à jour du dossier de consultation adm

inistrative de la Procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique M

ise en place des périmètres de protection des captages de la ville 
de Coulom

miers 
 

S19N
RE003 

RAPPO
RT S19N

RE003-0619-V2 

Sommaire 
1

 ...... C
ontexte ................................................................................... 5

 

2
 ...... S

chém
a de fonctionnem

ent ...................................................... 7
 

3
 ...... P

réconisations de l’hydrogéologue agréé et travaux réalisés ... 9
 

4
 ...... Forages créés ........................................................................ 15

 

4.1 
M

argat 4 ................................................................................................................. 15 

4.2 
M

argat 5 ................................................................................................................. 17 

4.3 
Forage de reconnaissance .................................................................................. 19 

5
 ...... E

ssais .................................................................................... 21
 

5.1 
Essais par paliers ................................................................................................. 21 

5.2 
Essais de longue durée ........................................................................................ 22 

5.3 
Pom

page sim
ultané sur l’ensem

ble du cham
p captant.................................... 23 

5.4 
Essai com

plém
entaire B

eaugrand – M
argat 5 ................................................... 24 

5.5 
C

onclusion des essais ......................................................................................... 24 

6
 ...... N

ouvelle stratégie d’exploitation ............................................. 27
 

6.1 
H

ypothèses de qualité d’eau ............................................................................... 27 

6.2 
C

am
pagne concernant les param

ètres ém
ergents ........................................... 28 

6.3 
H

ypothèses de fonctionnem
ent des ouvrages .................................................. 29 

7
 ...... S

ynthèse ................................................................................ 31
 

   

Rapport de synthèse 
Mise à jour du dossier de consultation adm

inistrative de la Procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique M

ise en place des périmètres de protection des captages de la ville 
de Coulom

miers 
 

S19N
RE003 

RAPPO
RT S19N

RE003-0619-V2 

Tables des illustrations 
Figure 1 : Localisation des ouvrages .............................................................................................................................. 5 
Figure 2 : Schém

a de fonctionnem
ent (source : Suez Eau France) ................................................................................ 7 

Figure 3 : Localisation du forage M
argat 4 (source : A

R
TE

LIA
 2018) ........................................................................... 15 

Figure 4 : C
oupe technique du forage M

argat 4 (source : A
R

TE
LIA

) ............................................................................ 16 
Figure 5 : Localisation du forage M

argat 5 (source : A
R

TE
LIA

 2018) ........................................................................... 17 
Figure 6 : C

oupe technique du forage M
argat 5 (source : A

R
TE

LIA
) ............................................................................ 18 

Figure 7 : Localisation du forage de reconnaissance (source : A
R

TELIA
 2018) ........................................................... 19 

Figure 8 : Localisation des ouvrages (source : A
R

TE
LIA 2018) .................................................................................... 31 

 Table des tableaux 
Tableau 1 : A

vis de M
. M

A
ZE

A
U

 (2012) et travaux réalisés ......................................................................................... 10 
Tableau 2 : D

ébit m
oyen par captage durant l’essai sim

ultané ..................................................................................... 24 
Tableau 3 : D

ébit d’exploitation par captage (source : A
rtelia, 2019) ............................................................................ 25 

Tableau 4 : P
aram

ètres présentant des dépassem
ents sur les différentes ressources (source : V

ille de C
oulom

m
iers) 27 

Tableau 5 : P
rincipaux résultats des analyses com

plém
entaires sur les param

ètres ém
ergents (source : Ville de 

C
oulom

m
iers)...................................................................................................................................................... 29  

Tableau 6 : hypothèse de fonctionnem
ent des ouvrages pour alim

enter l’U
TE

P (source : Ville de C
oulom

m
iers) ........ 29 

Tableau 7 : D
ébit d’exploitation par captage (S

ource : A
R

TE
LIA

, 2019) ....................................................................... 30 
Tableau 8 : D

ébits d’exploitation envisageables d’après avis de l’hydrogéologue agréé en m
atière d’hygiène publique 

(M
. M

A
ZEA

U
 2012) ............................................................................................................................................. 31 

Tableau 9 : D
ébits d’exploitation envisageables d’après A

R
TE

LIA (AR
TE

LIA
 2018) .................................................... 32 

Tableau 10 : H
ypothèse de fonctionnem

ent des ouvrages pour alim
enter l’U

TE
P (source : V

ille de C
oulom

m
iers) ...... 32 

Tableau 11 : D
ébit d’exploitation par captage (S

ource : A
R

TE
LIA

, 2019) ..................................................................... 33 

 Table des annexes 
Annexe 1 Avis de M. MAZEAU 2012 
Annexe 2 Avis de M. MAZEAU 2017 
Annexe 3  Rapport de travaux de réhabilitation et réalisation de forages (ARTELIA 2018) 
Annexe 4  Hypothèses de qualité d’eau des ressources et hypothèses de dimensionnement de l’UTEP (Ville de Coulommiers) 
Annexe 5  Rapport des essais de pompage sur le champ captant de Coulommiers (ARTELIA 2019) 
Annexe 6  Arrêté de régularisation des prélèvements 
Annexe 7  Arrêté complémentaire pour la Ville de Coulommiers 
  



Rapport de synthèse 
Mise à jour du dossier de consultation adm

inistrative de la Procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique M

ise en place des périmètres de protection des captages de la ville 
de Coulom

miers 
 

5 
RAPPO

RT S19N
RE003-0619-V2 

1 
CONTEXTE 

E
n février 2012, M

ichel M
A

ZE
A

U
, hydrogéologue agréé en m

atière d’hygiène publique, a ém
is 

un avis sur la définition des périm
ètres de protection des captages E

D
C

H
 de C

oulom
m

iers : 
�

 
0185-7X

-0024 Forage M
argat 3 

�
 

0185-7X
-0028 Forage P

ouilly 82 
�

 
0185-7X

-0030 Puits B
eaugrand 

�
 

0185-7X
-0033 P

uits M
argat 2. 

 
Figure 1 : Localisation des ouvrages 

D
ans son rapport de 2012 (A

nnexe 1), M
. M

AZE
A

U
 indique que l’estim

ation des besoins en 2050, 
voisine de 1 500 000 m

3, pourrait être satisfaite par les 4 captages, avec un débit d’exploitation 
voisins de 210 m

3/h. 
Les périm

ètres de protection établis par M
. M

AZE
A

U
 ont pris en com

pte ce débit instantané, sous 
réserve d’une réhabilitation plus ou m

oins com
plète de ces ouvrages. 

E
n 2017, M

. M
AZE

A
U

 a ém
is un « A

vis sur le projet de création de deux nouveaux captages : 
M

argat 4 et M
argat 5 sur le cham

p captant des C
apucins » (A

nnexe 2). 
E

n 2018, A
R

TELIA a réalisé un rapport sur la « R
éhabilitation et création de forages d’eau 

potables pour la ville de C
oulom

m
iers (77) – R

apport de travaux » (Annexe 3). 
E

n 2019, suite à la réalisation d’essais de pom
page de longue durée sur chaque ouvrage ainsi 

que de pom
pages en continu sim

ultanés sur l’ensem
ble des ouvrages du cham

p captant, 
A

R
TELIA

 a réalisé un rapport présentant les résultats de ces « E
ssais de pom

page sur le cham
p 

captant de C
oulom

m
iers » (A

nnexe 5). 
L’objet du présent docum

ent est de vérifier si les travaux réalisés et forages créés sont identiques 
à ceux indiqués dans les avis de M

. M
AZE

A
U

 de 2012 et 2017. 
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2 
SCHEM

A DE FONCTIONNEM
ENT 

Le schém
a de fonctionnem

ent à jour et prévisionnel du systèm
e d’alim

entation en eau destinée 
à la consom

m
ation hum

aine com
prenant les ouvrages de prélèvem

ent, les réservoirs, l’usine de 
traitem

ent et les interconnexions est présenté sur la figure suivante. 

 
Figure 2 : Schém

a de fonctionnem
ent (source : Suez Eau France) 
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3 
PRECONISATIONS DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 

ET TRAVAUX REALISES 
Les travaux préconisés et débits d’exploitations envisagés par l’hydrogéologue agréé M

. 
M

AZE
A

U
 dans son avis de 2012 et les travaux effectivem

ent réalisés et débits d’exploitation 
possibles d’après A

R
TELIA

 sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 1 : Avis de M. MAZEAU (2012) et travaux réalisés 
 

Ouvrage 
Travaux à réaliser 
d’après HA (2012) 

Travaux réalisés (rapport ARTELIA 2018) 
Débit d’exploitation possible 

après travaux d’après HA 

Débit d’exploitation possible 
après travaux d’après 

ARTELIA 

Puits de Beaugrand 

Nettoyage des 
crépines et du fond 

pour retrouver 
profondeur initiale de 

8,60 m 

Les opérations de réhabilitation de l’ouvrage 
ont constitué à : 
� Déséquiper l’ouvrage, 
� Curer le fond à l’aide d’un air lift double 

colonne, 
� Nettoyage des barbacanes sous haute 

pression par des scaphandriers, 
� Remplissage du fond par un gravier 

filtre 4/8 mm, 
� Réaliser un pompage de 

développement. 

40 m3/h (sous réserve 
d’une période 

d’observation de 6 mois) 

Débit d’exploitation 
maximum à 40 m3/h. 

Le débit d’exploitation de 
ce puits sera très 

dépendant du niveau 
d’eau des alluvions du 

Grand Morin et de 
l’interaction avec le puits 

Margat 5. 

Margat 2 

Nettoyage pour 
retrouver le fond 
d’origine, mise en 

place d’une crépine 
adaptée et 

protection de la tête 
de forage 

L’ouvrage a été curé à la benne preneuse 
de 8,5 m à 12,5 m. Des blocs calcaires ont 
été sortis, qui peuvent correspondre à un 
comblement. La base du cuvelage a été 
reconnu à 9,3 m de profondeur. Le passage 
caméra montre que sous cette profondeur 
l’ouvrage est en trou nu. 
A partir de 12.2 m des marnes grises ont été 
reconnues. Le curage a été stoppé à 13,5 
m, afin d’éviter de mettre à jour les sables 
de Beauchamp, qui pourraient représenter 
un risque à terme de comblement de 
l’ouvrage. 
L’équipement suivant a été décidé : 

50 m3/h minimum 
De nouveaux essais 

pourraient permettre de 
confirmer ce débit, voire 

de l’augmenter 

60 m3/h (pouvant être 
augmenté à 70 m3/h) 
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Ouvrage 
Travaux à réaliser 
d’après HA (2012) 

Travaux réalisés (rapport ARTELIA 2018) 
Débit d’exploitation possible 

après travaux d’après HA 

Débit d’exploitation possible 
après travaux d’après 

ARTELIA 

� -13,5 m à -12 m : comblement du fond 
avec du gravier 2-4 mm, 

� -12 m à -5 m : crépine inox fil enroulé slot 
1mm en diamètre 800mm, 

� -5 m à -1 m : tube plein inox en diamètre 
800mm, 

� -12 m à – 4 m : massif filtrant 4-10 mm, 
� -4 m à -2 m : cimentation. 

Margat 1 

Devra être 
rebouché, mais au 

paravent, il sera 
nécessaire 

d’examiner la 
possibilité d’une 
dépollution de la 

nappe superficielle 
via ce puits 

Comblé - - 

Margat 3 

Devra être 
totalement cimenté 
de façon à éviter la 

mise en 
communication de la 
nappe captive avec 

la nappe libre 
superficielle. 

Un nouvel ouvrage 
de profondeur 

équivalente, mais 
bien cimenté jusqu’à 

Gardé comme puits de secours jusqu’à la fin 
des essais sur l’ensemble du champ 
captant. 
Les forages créés sont présentés dans le 
Chapitre 4, notamment le forage Margat 4 
devant remplacer Margat 3. 

Le nouvel ouvrage devrait 
pouvoir être exploité à 70 

m3/h 
- 
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Ouvrage 
Travaux à réaliser 
d’après HA (2012) 

Travaux réalisés (rapport ARTELIA 2018) 
Débit d’exploitation possible 

après travaux d’après HA 

Débit d’exploitation possible 
après travaux d’après 

ARTELIA 

32 m pourra être 
réalisé à proximité, 
dans le périmètre 

clôturé. 

Pouilly 82 

Pourra être réhabilité 
par nettoyage, puis 

rechemisé avec 
cimentation des 25 
premiers mètres et 
mise en place d’une 
colonne de captage 

de 22 à 50 m de 
profondeur. 

A été curé afin de recouvrer la profondeur 
initiale de l’ouvrage avant de rechemiser 
l’ouvrage en diamètre inférieur en raison du 
caractère vétuste de son tubage. 
Les opérations de réhabilitation ont 
constitué à : 
� Déséquiper, 
� Réaliser un curage du fond permettant 

de récupérer environ 2 m de profondeur 
sur l’ouvrage, 

� Réaliser un pompage de rinçage, 
� Réaliser un traitement par acidification, 
� Nettoyer à l’aide d’un Air lift et pompage 

de rinçage, 
� Rechemiser le puits en PVC 403/450 

mm sur toute la hauteur (crépines de -
24,5 à -49,5 m), 

� Gravillonner et cimentation, 
� Mise en place d’une tête inox DN 600 

mm avec bride étanche. 
La présence de déchirures au niveau de la 
crépine (visible sur le passage caméra) n’a 
pas permis un nettoyage mécanique 

50 m3/h 40 m3/h 
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Ouvrage 
Travaux à réaliser 
d’après HA (2012) 

Travaux réalisés (rapport ARTELIA 2018) 
Débit d’exploitation possible 

après travaux d’après HA 

Débit d’exploitation possible 
après travaux d’après 

ARTELIA 

(brossage), opération trop risquée pour 
l’intégrité de l’ouvrage. 

Puits des Capucins Sera rebouché dans 
les règles de l’art. Comblé - - 

Pont Moulin 
Non concerné par 

l’avis de M. 
MAZEAU 

Comblé Non concerné par l’avis 
de M. MAZEAU - 
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4 
FORAGES CREES 

P
ar décision n°17 A

R
S

 D
D

77 07 S
E du 13 juin, l’AR

S
 a désigné M

. M
AR

ZE
A

U
 com

m
e 

hydrogéologue agréé afin de donner un avis sur le projet de création de deux nouveaux captages 
sur le cham

p captant des C
apucins, com

m
une de C

oulom
m

iers : M
argat 4 et M

argat 5. 
Le 19 septem

bre 2019, M
. M

AR
ZE

A
U

 a rendu un avis favorable à la réalisation de ces nouveaux 
forages. 

4.1 
M

argat 4 
Le forage M

argat 4 devant rem
placer le forage M

argat 3 est im
planté à proxim

ité du forage 
M

argat 2 en rive droite de la Fausse R
ivière sur la parcelle B

E 66. 
S

on code B
S

S
 est 003A

LE
W

/X
. C

et ouvrage capte l’aquifère profond du Lutétien supérieur. 

 
Figure 3 : Localisation du forage M

argat 4 (source : A
R

TELIA
 2018) 
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Figure 4 : C

oupe technique du forage M
argat 4 (source : A

R
TELIA

) 

D
es opérations de développem

ent ont été réalisées suite à la création de l’ouvrage. 
 Les essais de pom

page par paliers ont perm
is de définir un débit d’exploitation à 40 m

3/h pour 
cet ouvrage. 
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4.2 
M

argat 5 
Le forage M

argat 5 est im
planté à proxim

ité du forage B
eaugrand au droit du cham

p captant 
des C

apucins. 
S

on code B
S

S
 est 003A

LJM
/X

. C
et ouvrage capte les alluvions du G

rand M
orin. 

 

 
Figure 5 : Localisation du forage M

argat 5 (source : A
R

TELIA
 2018) 
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Figure 6 : C

oupe technique du forage M
argat 5 (source : A

R
TELIA

) 

 Les essais de pom
page par paliers ont perm

is de définir un débit d’exploitation à 30 m
3/h pour 

cet ouvrage. 
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4.3 
Forage de reconnaissance 

S
uite à ces travaux, il a été m

ontré que les débits d’exploitation de ces ouvrages sont inférieurs 
aux objectifs. Pour couvrir les besoins, la réalisation d’un ouvrage supplém

entaire apparait 
nécessaire (source : A

R
TE

LIA 2018). 
Il a été décidé d’aller reconnaitre les form

ations des m
arnes et caillasses du Lutétien au droit de 

la future usine de traitem
ent pour les raisons suivantes : 

�
 

A
quifère présentant une protection naturelle, 

�
 

D
ébit potentiel d’exploitation en adéquation avec les objectifs, 

�
 

E
loignem

ent du cham
p captant existant perm

ettant d’éviter une surexploitation de l’aquifère 
du Lutétien, 

�
 

O
ptim

isation du coût des infrastructures en m
inim

isant les longueurs de canalisation à m
ettre 

en place et en réduisant la protection en tête d’ouvrage (génie civil). 
Le forage de reconnaissance se trouve sur le terrain prévu pour la construction de la future usine 
de production d’eau potable de C

oulom
m

iers, en bordure de l’avenue de R
ebais (D

222) à la 
hauteur du croisem

ent avec les rues de la B
risebêche et S

ainte M
arguerite à la lim

ite de la 
com

m
une de B

oissy-Le-C
hâtel. 

 

 
Figure 7 : Localisation du forage de reconnaissance (source : A

R
TELIA

 2018) 

Le forage de reconnaissance, profond de 96 m
, a été équipé en piézom

ètre. 
D

’après les essais de pom
page réalisés sur cet ouvrage, un débit d’exploitation est attendu entre 

40 et 60 m
3/h pour un forage définitif, captant les m

arnes et caillasses du Lutétien entre 40 et 
90 m

 de profondeur au droit du site de la future usine. 
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5 
ESSAIS 

A
fin de déterm

iner les débits d’exploitation de chaque forage après réhabilitation (B
eaugrand, 

M
argat 2 et P

ouilly 82) ou création (M
argat 4 et M

argat 5), des essais ont été m
enés sur 

l’ensem
ble des forages. L’ensem

ble de ces essais ont été réalisé par la société A
R

TELIA
 entre 

septem
bre 2017 et m

ars 2019. 
D

es essais par parliers et de longue durée ont été réalisés sur chaque forage de m
anière 

individuelle. U
n pom

page de longue durée sim
ultané sur l’ensem

ble du cham
p captant a ensuite 

été réalisé afin de confirm
er les débits d’exploitation envisageables. 

C
om

pte tenu de l’interaction forte entre les puits B
eaugrand et M

argat 5, un essai com
plém

entaire 
a été réalisé sur ces deux ouvrages. 
Toutes les inform

ations relatives aux essais sont issues du rapport rédigé par A
R

TELIA. 

5.1 
Essais par paliers 

5.1.1 
Beaugrand 

Le puits B
eaugrand a été testé (28/09/17) avec des paliers d’1 heure chacun à 15, 30, 40, 50 et 

60 m
3/h entrecoupés de rem

ontées d’une heure. 
C

es essais de pom
page par paliers m

ontrent des débits spécifiques im
portants entre 37 et 

51 m
3/h/m

. 
Le débit critique n’a pas été atteint. Le débit critique calculé par la m

éthode de JAC
O

B
 serait de 

92 m
3/h pour un rabattem

ent théorique de 3,10 m
. 

U
ne interaction im

portante avec l’ouvrage M
argat 5 captant le m

êm
e aquifère est observée. 

L’épaisseur de la tranche d’eau dans le puits est lim
itée et connait d’im

portantes variations : entre 
3,2 m

 et 4,7 m
 lors des travaux de réhabilitation. 

M
algré un débit spécifique im

portant, le débit d’exploitation de ce puits sera très dépendant du 
niveau d’eau des alluvions du grand M

orin, de la tranche d’eau disponible dans le puits et de 
l’interaction avec le puits M

argat 5 situé à proxim
ité. 

E
n prenant en com

pte ces contraintes, le débit d’exploitation m
axim

um
 du puits B

eaugrand 
est défini à 40 m

3/h suite à l’essais de pom
page par paliers. Toutefois, ce débit d’exploitation 

sera ajusté suite à l’essai de longue durée réalisé en sim
ultané sur B

eaugrand et M
argat 5 (cf 

chapitre 5.4). 

5.1.2 
Puits Pouilly 82 

Le puits P
ouilly 82 a été testé (19/06/18 et 20/06/18) avec des paliers d’1 heure chacun à 20, 30, 

40 et 50 m
3/h entrecoupés de rem

ontées d’une heure. 
C

es essais de pom
page par paliers m

ontrent des débits spécifiques entre 1,71 et 1,83 m
3/h/m

. 
A

vec un rabattem
ent m

axim
al possible de 35 m

 (position de la pom
pe), un débit d’exploitation 

possible à 40 m
3/h a été défini pour un débit spécifique de 1.71 m

3/h/m
. A

R
TELIA indique que 

le débit critique n’a pas été atteint. 

5.1.3 
M

argat 2 
Le puits M

argat 2 a été testé (17 et 18/07/18) avec des paliers d’1 heure chacun à 40, 60, 80 et 
94 m

3/h entrecoupés de rem
ontées d’une heure. 

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques im

portants entre 47 et 
55 m

3/h/m
. 

Le débit critique n’a pas été atteint. Le débit critique calculé par la m
éthode de JAC

O
B

 serait de 
175 m

3/h pour un rabattem
ent théorique de 4,75 m

. 
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C
es essais ont perm

is de définir un débit d’exploitation à 60 m
3/h (pouvant être augm

enté 
à 70 m

3/h) pour un débit spécifique de 55 m
3/h/m

. 
D

’après les données du rapport de l’E
ntreprise E

au &
 Industrie d’A

oût 2010, le puits M
argat 2 

présentait un débit spécifique de l’ordre de 22 m
3/h/m

. La réhabilitation du puits a donc am
élioré 

la productivité de l’ouvrage. 

5.1.4 
M

argat 4 
Le puits M

argat 4 a été testé (23/10/17) avec des paliers d’1 heure chacun à 15, 25, 35, 40, 50 
et 55 m

3/h entrecoupés de rem
ontées d’une heure. 

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques entre 1,81 et 2,60 m

3/h/m
. 

Le débit critique a été atteint au-dessus de 55 m
3/h (décrochage à 60 m

3/h, essai interrom
pu 

après 20 m
in. pour éviter le dénoyage de la pom

pe). 
Le débit critique calculé par la m

éthode de JA
C

O
B

 est de 59 m
3/h pour un rabattem

ent théorique 
de 34,4 m

. 
P

our éviter un rabattem
ent trop im

portant dans l’ouvrage, un débit d’exploitation de 40 m
3/h 

est préconisé pour un débit spécifique de 2,07 m
3/h/m

. 

5.1.5 
M

argat 5 
Le puits M

argat 5 a été testé (25/09/17) avec des paliers d’1 heure chacun à 15, 30, 40 et 50 
m

3/h entrecoupés de rem
ontées d’une heure. 

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques relativem

ent im
portants entre 

19,6 et 22,7 m
3/h/m

. 
Le débit critique n’a pas été atteint. Le débit critique calculé par la m

éthode de JAC
O

B
 serait de 

70 m
3/h pour un rabattem

ent théorique de 4,25 m
. 

U
ne interaction im

portante avec l’ouvrage B
eaugrand captant le m

êm
e aquifère est observée. 

M
algré un débit spécifique relativem

ent im
portant, le débit d’exploitation de ce puits sera très 

dépendant du niveau d’eau des alluvions du grand M
orin, de la tranche d’eau disponible dans le 

puits et de l’interaction avec le puits B
eaugrand situé à proxim

ité. 
E

n prenant en com
pte ces contraintes, le débit d’exploitation m

axim
um

 du puits M
argat 5 est 

défini à 30 m
3/h pour un débit spécifique de 24 m

3/h/m
. Toutefois, ce débit d’exploitation sera 

ajusté suite à l’essai de longue durée réalisé en sim
ultané sur B

eaugrand et M
argat 5 (cf chapitre 

5.4). 

5.2 
Essais de longue durée 

U
n pom

page en continu de 24 heures a été réalisé sur chaque ouvrage au débit défini lors des 
essais par paliers. 
P

our garder un débit m
inim

um
 pour la production d’eau potable, les aquifères superficiels et 

profonds sont testés séparém
ent. 

D
ans une seconde phase, des pom

pages en continu sim
ultanés sur l’ensem

ble des ouvrages du 
cham

p captant ont été réalisés pendant 6 jours. 
Lors des essais, les niveaux d’eau du piézom

ètre de reconnaissance proche de la future usine 
de traitem

ent et un piézom
ètre aux alluvions dans le P

arc des C
apucins ont été suivis. 

5.2.1 
Beaugrand 

L’essai a été reporté en raison d’un problèm
e de m

ise en route des pom
pes. 

5.2.2 
Pouilly 82 

L’essai longue durée a été réalisé du 14 au 15 février 2019, à un débit de 40 m
3/h. L’essai m

ontre 
que le rabattem

ent se stabilise pour atteindre environ 33 m
 avec une tranche d’eau d’une 
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douzaine de m
ètres au-dessus de la pom

pe. M
algré un débit constant, des variations du niveau 

d’eau en fin de pom
page sont constatées, signe d’une certaine instabilité. 

5.2.3 
M

argat 2 
L’essai longue durée a été réalisé du 6 au 7 février 2019, à un débit de 60 m

3/h. E
n raison d’un 

défaut du réseau, cet essai a connu une interruption de 2h45. M
algré l’interruption, le niveau 

dynam
ique sem

ble se stabiliser avec un rabattem
ent inférieur à 1 m

. Le forage est très productif 
et pourrait être exploité à un débit supérieur. 

5.2.4 
M

argat 4 
L’essai longue durée a été réalisé du 13 au 14 février 2019, à un débit de 41 m

3/h. L’essai m
ontre 

que le rabattem
ent se stabilise en quelques heures pour atteindre 24 m

 avec une tranche d’eau 
de 13 m

 au-dessus de la pom
pe. C

e forage pourrait éventuellem
ent être exploité à un débit 

légèrem
ent supérieur. 

5.2.5 
M

argat 5 
L’essai longue durée a été réalisé du 4 au 5 février 2019, à un débit de 30 m

3/h. L’essai m
ontre 

qu’après 24 h de pom
page le niveau dynam

ique est stabilisé. Le débit est constant à 30 m
3/h, 

débit pouvant être retenu com
m

e débit m
axim

al d’exploitation. C
e débit ne prend pas en com

pte 
l’interaction avec B

eaugrand. 

5.3 
Pom

page sim
ultané sur l’ensem

ble du cham
p captant 

D
es pom

pages sim
ultanés ont été réalisés sur tous les ouvrages du 15 au 21 février. 

A
u cours de cet essai, B

eaugrand ne s’est pas m
is en service et P

ouilly 82 a m
ontré des 

séquences m
arches/arrêts trop fréquentes liées aux réglages des niveaux d’arrêt et de reprise 

des pom
pages. 

Les conclusions de ces essais sont : 
��

 
Le niveau sur M

argat 2 ne se stabilise pas com
plétem

ent au cours de l’essai m
ais le 

rabattem
ent reste faible : 1 m

. Le puits a été testé à un débit de 65 m
3/h, qui est resté 

constant. 
�

 
Le niveau sur M

argat 5 ne se stabilise pas com
plétem

ent au cours de l’essai et 
s’approche du niveau d’arrêt, le débit est m

aintenu globalem
ent constant à 30 m

3/h. 
�

 
Sur M

argat 4 le niveau se stabilise rapidem
ent avec une tranche d’eau au-dessus de la 

pom
pe d’environ 10,76 m

. D
e faibles variations de +/- 0,30 m

 sont observées. E
lles 

peuvent s’expliquer par la présence d’une venue d’eau principale en partie haute des 
crépines créant des rem

ous. Le débit à environ 40 m
3/h reste stable. 

�
 

Le forage Pouilly 82 a connu des séquences m
arches/arrêts excessives en raison des 

réglages de niveaux d’arrêt. L’ouvrage sem
ble tenir un débit de 35 m

3/h pendant la 
période de pointe. 

 L’ouvrage de B
eaugrand n’ayant pas été testé avant, des essais spécifiques sur cet ouvrage et 

sur M
argat 5 (exploitant le m

êm
e aquifère à proxim

ité) ont été réalisés du 03 au 06 m
ars 2019. 

Les résultats de ces pom
pages (Fig. 30) confirm

ent les interactions im
portantes entre les deux 

ouvrages. Les niveaux dynam
iques engendrés étant trop bas, les deux ouvrages n’ont pas pu 

être m
is en fonctionnem

ent en m
êm

e tem
ps. 

B
eaugrand testé seul à 30 m

3/h a m
ontré des m

arche-arrêts. 
Suite à ces essais, il a été décidé de descendre le niveau des pom

pes du puits B
eaugrand. 
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U
n second essai de pom

page sim
ultané a été réalisé pendant environ 20 h du 14 au 15 m

ars 
2019. Le captage B

eaugrand n’a pas été m
is en route com

pte tenu de l’interaction avec M
argat 5. 

Lors de ces pom
pages, les débits suivants ont été testés.  

 
Tableau 2 : D

ébit m
oyen par captage durant l’essai sim

ultané 
 

 
Beaugrand  

Pouilly 82 
Margat 2 

Margat 4 
Margat 5 

D
ébit m

oyen durant l’essai 
sim

ultané (m
3/h) 

- 
35 

70 
45 

40 

 Les conclusions de ces essais sont : 
��

 
M

argat 2 a m
ontré un niveau dynam

ique stabilisé avec un rabattem
ent en fin d’essai de 

0,91 m
. C

et ouvrage peut être exploité à 70 m
3/h, 

�
 

M
argat 5 m

ontre des rabattem
ents trop im

portant à 40 m
3/h, confirm

ant le débit 
d’exploitation m

axim
al de 30 m

3/h, 
�

 
S

uite aux réglages sur les niveaux m
arche-arrêt de la pom

pe, Pouilly 82 est stable à 
35 m

3/h, 
�

 
M

argat 4 m
ontre quelques variations des débits en fin de pom

page à 45 m
3/h. Il est donc 

recom
m

andé d’exploiter cet ouvrage à 40 m
3/h. 

5.4 
Essai com

plém
entaire Beaugrand – M

argat 5 
U

n essai de pom
pages sim

ultanés a été réalisé sur B
eaugrand et M

argat 5 entre le 09 m
ai et le 

13 m
ai 2019. Il a été choisi de tester les ouvrages par séquence de 20 heures. 

E
n début d’essai, les débits étaient respectivem

ent de 35 m
3/h pour B

eaugrand et 30 m
3/h pour 

M
argat 5. C

es débits de perm
ettant pas une m

arche sim
ultanée des deux puits (09/05/19), 

M
argat 5 a été réglé à 25 m

3/h. 
Les pom

pages sim
ultanés de Beaugrand à 35 m

3/h et M
argat 5 à 25 m

3/h ont été possibles dans 
ce contexte de hautes eaux : soit un niveau statique m

inim
um

 au-dessus de la pom
pe de 2,51 m

 
pour B

eaugrand et 3,42 m
 pour M

argat 5. 
Lors des m

anipulations sur les pom
pes, il a été observé d’im

portants dépôts d’oxydes ferreux ou 
de m

anganèse dans le tubage de refoulem
ent de M

argat 5. C
es dépôts sont favorisés par le 

dénoyage im
portant de ces ouvrages à chaque phase de pom

page. 
E

n prenant en com
pte les résultats de ces derniers essais et dans le but d’optim

iser les 
rabattem

ents afin de préserver au m
axim

um
 les ouvrages face aux précipitations d’oxydes, 

A
R

TELIA
 préconise les débits d’exploitation suivant : 

�
 

B
eaugrand : 30 m

3/h 
�

 
M

argat 5 : 20 m
3/h 

5.5 
Conclusion des essais 

Les essais de pom
pages par paliers et de longue durée ont perm

is de définir les débits 
d’exploitation des ouvrages du cham

p captant de C
oulom

m
iers, après réhabilitation des puits 

B
eaugrand, M

argat 2 et P
ouilly 82 et création des forages M

argat 4 et M
argat 5. 

Le tableau ci-dessous synthétise les débits d’exploitation préconisés pour le cham
p captant ainsi 

que le débit m
axim

al possible par ouvrage. Les débits m
axim

um
s représentent la capacité de 

production m
axim

ale du cham
p captant sous certaines conditions, telles qu’en période de hautes 

eaux de la nappe et pour des cycles d’exploitation d’environ une dizaine d’heures. 
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A
R

TELIA signale une interaction forte entre les puits B
eaugrand et M

argat 5. Le rabattem
ent 

dans ces puits devra être optim
isé pour éviter la précipitation trop im

portante d’oxydes. 
 

Tableau 3 : D
ébit d’exploitation par captage (source : A

rtelia, 2019) 
 

 
Puits aux alluvions 

Forages au Lutétien 
Débit total 

 
Beaugrand 
Réhabilité 

Margat 2 
Réhabilité 

Margat 5 
Nouveau 

Pouilly 82 
Réhabilité 

Margat 4 
Nouveau 

Ensem
ble 

des 
ouvrages 
du cham

p 
captant 

D
ébit préconisé en 

phase d’exploitation 
30 m

3/h 
70 m

3/h 
20 m

3/h 
35 m

3/h 
40 m

3/h 
195 m

3/h 

D
ébit m

axim
al possible 

en conditions de 
hautes eaux 

35 m
3/h 

70 m
3/h 

25 m
3/h 

40 m
3/h 

45 m
3/h 

215 m
3/h 
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6 
NOUVELLE STRATEGIE D’EXPLOITATION 

6.1 
Hypothèses de qualité d’eau 

La com
pilation des données d’analyses effectuées sur les différentes ressources entre 2007 et 

2018 ont perm
is de m

ettre en évidence les valeurs dépassant les norm
es d’eau destinée à la 

consom
m

ation hum
aine selon l’arrêté du 11 janvier 2007 (source : Ville de C

oulom
m

iers). 
Les analyses prises en com

pte sont les suivantes : 
�

 
A

nalyses V
éolia de 2010 à 2013 ; 

�
 

Analyses Suez de 2013 à 2018 ; 
�

 
A

nalyses de la V
ille de C

oulom
m

iers depuis 2007 ; 
�

 
Analyses AR

S de 2009 à 2018 ; 
�

 
C

am
pagne d’analyses de la V

ille de C
oulom

m
iers de 2017 

�
 

Analyses de l’AR
S et de la Ville de C

oulom
m

iers lors des travaux sur le cham
p captant de 

2018. 
C

es dépassem
ents sont indiqués par les cases en vert dans le tableau suivant. Les cases en vert 

foncé correspondent aux param
ètres pour lesquels aucune analyse n’a été réalisée sur la 

ressource ; une autre ressource du m
êm

e cham
p captant a donc été prise en com

pte pour ces 
param

ètres. C
’est le cas notam

m
ent pour les forages M

argat 5 et M
argat 6 sur lesquels une seule 

analyse de type R
P a été réalisée en 2018. 

L’ensem
ble des caractéristiques physico-chim

iques retenues pour chaque ressource et valeurs 
m

axim
ales, m

inim
ales et m

oyennes retenues ainsi que le nom
bre d’analyses réalisées sont 

présentées en A
nnexe 4 (source : Ville de C

oulom
m

iers). 
 

Tableau 4 : Param
ètres présentant des dépassem

ents sur les différentes ressources 
(source : Ville de C

oulom
m

iers) 
 

 
Beaugrand 

Pouilly 82 
Margat 2 

Margat 3 
(forage 

abandonné) 

Margat 4 
Margat 5 

Margat 6 
Source 

de la 
Roche  

Am
m

onium
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Arsenic 
 

 
 

 
 

 
 

 
D

ureté 
 

 
 

 
(*) 

(**) 
(**) 

 
Fer total 

 
 

 
 

 
 

 
 

Fluorures 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

anganèse 
 

 
 

 
 

 
 

 
N

itrates 
 

 
 

 
 

 
 

 
P

esticides totaux 
 

 
 

 
 

 
 

 
Strontium

 
 

 
 

 
 

(**) 
(**) 

 
Turbidité 

 
 

 
 

 
 

 
 

D
éisopropylatrazine 

 
 

 
 

 
 

 
 

D
éséthylatrazine 

 
 

 
 

 
 

 
 

Atrazine 
 

 
 

 
 

 
 

 
AM

PA, ac. 
am

inom
éthylphosphonic 

 
 

 
 

 
 

 
 

Bentazone 
 

 
 

 
 

 
 

 
(*) non m

esuré supposé = M
argat 3 

(**) non m
esuré supposé = M

argat 2 
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 S
ur la source de la R

oche, d’autres pesticides ont été détectés, sans jam
ais dépasser les valeurs 

des norm
es, notam

m
ent : 

�
 

A
lachlore, 

�
 

O
xadixyl, 

�
 

Lenacile. 
Le risque lié aux sulfates (teneurs à surveiller) sera pris en com

pte dans le dim
ensionnem

ent de 
l’usine (source : V

ille de C
oulom

m
iers). 

6.2 
Cam

pagne concernant les param
ètres ém

ergents 
C

ette partie est issue du rapport transm
is par la V

ille de C
oulom

m
iers (A

nnexe 4). 
 U

ne cam
pagne d’analyses com

plém
entaires a été lancée courant d’année 2017, avec pour 

objectif de déceler la trace d’éventuels com
posés faisant partie des param

ètres ém
ergents, 

auprès du laboratoire départem
ental de la D

rôm
e et du C

A
E

 (94). 
 U

ne analyse par ressource a été réalisée, ciblant les com
posés suivants : 

�
 

D
ioxines 

 
 

 
 

 
C

om
posés pharm

aceutiques – A
ntiépileptiques 

�
 

Furanes 
 

 
 

 
 

C
om

posés pharm
aceutiques – Lipo-régulateurs 

�
 

C
hlorure de vinyle  

 
 

 
C

om
posés pharm

aceutiques – B
éta-bloquants 

�
 

P
htalates 

 
 

 
 

 
C

om
posés pharm

aceutiques – P
sychotropes 

�
 

A
lkyl-phénols 

 
 

 
 

A
ntibiotiques – S

ulfonam
ides 

�
 

P
erchlorates 

 
 

 
 

A
ntibiotiques – S

ulfonam
ides 

�
 

P
erfluorés  

 
 

 
 

A
ntibiotiques – S

ulfonam
ides 

�
 

C
om

posés pharm
aceutiques – A

nalgésiques 
A

ntibiotiques – S
ulfonam

ides 
�

 
C

om
posés pharm

aceutiques – Antidépresseur 
H

orm
ones 
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Le tableau ci-dessous présente les principaux résultats de ces analyses : 
 

Tableau 5 : Principaux résultats des analyses com
plém

entaires sur les param
ètres 

ém
ergents (source : Ville de C

oulom
m

iers) 
 

Ressource 
Param

ètre 
Valeur (μg/L) 

Source de la Roche 
D

E
H

P (D
i-2-Ethyl-hexyl-Phtalate) 

2,43 

P
erchlorates 

1,67 

Pouilly 82 
D

EH
P (D

i-2-Ethyl-hexyl-Phtalate) 
1,84 

Margat 2 
D

E
H

P (D
i-2-Ethyl-hexyl-Phtalate) 

2,86 

Margat 3 
D

E
H

P (D
i-2-Ethyl-hexyl-Phtalate) 

1,54 

C
hlorure de vinyle 

0,2 

Beaugrand 
A

ucune substance détectée 

 O
n rem

arque dans l’ensem
ble des forages, hors B

eaugrand, la présence de phtalates. C
ette 

substance ne présente pas encore de norm
es ou de recom

m
andations, m

ais elle fait partie des 
substances prioritaires identifiée com

m
e substance dangereuse prioritaire. 

D
e ce fait, une norm

e ou bien une recom
m

andation est à prévoir sur cette m
olécule. 

Les perchlorates disposent déjà d’une recom
m

andation de l’A
N

S
E

S
 à : 

�
 

4 μg/L pour les nourrissons de 0 à 6 m
ois 

�
 

15 μg/L pour les adultes. 
Les perchlorates ne sont pas à prendre en com

pte dans la qualité de l’eau. 
Il est préconisé de dem

ander des garanties sur l’abattem
ent en phtalates, aux constructeurs, bien 

que les concentrations soient très faibles. 

6.3 
Hypothèses de fonctionnem

ent des ouvrages 
Les hypothèses de fonctionnem

ent des ouvrages pour alim
enter l’unité de traitem

ent (U
TE

P
) sont 

présentées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 6 : hypothèse de fonctionnem
ent des ouvrages pour alim

enter l’U
TEP (source : 

Ville de C
oulom

m
iers) 

 

 
Beaugrand  

Pouilly 82 
Margat 2 

Margat 3 
Margat 4 

Margat 5 
Margat 6 

D
ébit d’exploitation 

instantané (m
3/h) 

40 
40 

60 
0 

40 
30 

40 

N
om

bre d’heures de 
fonctionnem

ent/jour (h) 
20 

20 
20 

20 
20 

20 
20 

D
ébit d’exploitation 

journalier (m
3/j) 

800 
800 

1200 
0 

800 
600 

800 
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S
uite aux travaux de réhabilitation et de foration des nouveaux ouvrages, des essais ont été 

réalisés par A
R

TELIA afin de déterm
iner les débits d’exploitation de chaque ouvrage. P

our 
certains 

ouvrages, 
les 

débits 
d’exploitation 

préconisés 
diffèrent 

des 
hypothèses 

de 
fonctionnem

ent présentées dans le  Tableau 6. 
 

Tableau 7 : D
ébit d’exploitation par captage (Source : A

R
TELIA

, 2019) 
 

 
Puits aux alluvions 

Forages au Lutétien 
Débit total 

 
Beaugrand 
Réhabilité 

Margat 2 
Réhabilité 

Margat 5 
Nouveau 

Pouilly 82 
Réhabilité 

Margat 4 
Nouveau 

Ensem
ble 

des 
ouvrages 
du cham

p 
captant 

D
ébit préconisé en 

phase d’exploitation 
30 m

3/h 
70 m

3/h 
20 m

3/h 
35 m

3/h 
40 m

3/h 
195 m

3/h 

D
ébit m

axim
al possible 

en conditions de 
hautes eaux 

35 m
3/h 

70 m
3/h 

25 m
3/h 

40 m
3/h 

45 m
3/h 

215 m
3/h 
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7 
SYNTHESE 

Les ouvrages concernés par les travaux de réhabilitation/com
blem

ent/création sont localisés sur 
la figure suivante. 

 
Figure 8 : Localisation des ouvrages (source : A

R
TELIA

 2018) 

 D
ans son rapport de 2012, M

. M
AZEA

U
 indique que les débits d’exploitation suivants sem

blent 
envisageables : 
 Tableau 8 : D

ébits d’exploitation envisageables d’après avis de l’hydrogéologue agréé en m
atière 

d’hygiène publique (M
. M

A
ZEA

U
 2012) 

 
 D

’après le rapport A
R

TELIA
 de 2018, les débits d’exploitation m

axim
um

 envisageables pour 
chaque forage après réhabilitation sont les suivants : 
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Tableau 9 : D
ébits d’exploitation envisageables d’après A

R
TELIA

 (A
R

TELIA
 2018) 

 
S

elon A
R

TELIA
 (2018), ces débits doivent être confirm

és par les essais de pom
page réalisés en 

sim
ultané sur l’ensem

ble du cham
p captant. E

n effet, les interactions entre les forages ainsi que 
l’im

pact des variations d’eau au sein des alluvions (en basses eaux) restaient encore à identifier. 
Le forage d’essai au droit de l’usine de traitem

ent projetée, pour reconnaitre l’aquifère du Lutétien, 
a perm

is d’estim
er le débit possible pour un forage définitif captant l’ensem

ble des m
arnes et 

caillasses du Lutétien. C
e débit s’établirait entre 40 et 60 m

3/h (A
R

TE
LIA 2018). 

 Les hypothèses de fonctionnem
ent des ouvrages pour alim

enter l’unité de traitem
ent (U

TE
P

) sont 
rappelées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 10 : H
ypothèse de fonctionnem

ent des ouvrages pour alim
enter l’U

TEP 
(source : Ville de C

oulom
m

iers) 
 

 
Beaugrand 

Pouilly 82 
Margat 2 

Margat 3 
Margat 4 

Margat 5 
Margat 6 

D
ébit d’exploitation 

instantané (m
3/h) 

40 
40 

60 
0 

40 
30 

40 

N
om

bre d’heures de 
fonctionnem

ent/jour (h) 
20 

20 
20 

20 
20 

20 
20 

D
ébit d’exploitation 

journalier (m
3/j) 

800 
800 

1200 
0 

800 
600 

800 

 C
es débits sont conform

es aux débits envisageables définis par A
R

TELIA
 en 2018. 

 A
fin de confirm

er les débits d’exploitation, A
R

TELIA
 a réalisé en 2019, des essais de pom

page 
de longue durée sur chaque ouvrage individuellem

ent, ainsi que des pom
pages en sim

ultané sur 
B

eaugrand et M
argat 5 et sur l’ensem

ble des forages du cham
p captant. C

es pom
pages ont 

perm
is de déterm

iner les débits d’exploitation de chaque ouvrage qui sont reportés dans le 
Tableau 11. 
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Tableau 11 : D
ébit d’exploitation par captage (Source : A

R
TELIA

, 2019) 
 

 
Puits aux alluvions 

Forages eu Lutétien 
Débit total 

 
Beaugrand 
Réhabilité 

Margat 2 
Réhabilité 

Margat 5 
Nouveau 

Pouilly 82 
Réhabilité 

Margat 4 
Nouveau 

Ensem
ble 

des 
ouvrages 
du cham

p 
captant 

D
ébit préconisé en 

phase d’exploitation 
30 m

3/h 
70 m

3/h 
20 m

3/h 
35 m

3/h 
40 m

3/h 
195 m

3/h 

D
ébit m

axim
al possible 

en conditions de 
hautes eaux 

35 m
3/h 

70 m
3/h 

25 m
3/h 

40 m
3/h 

45 m
3/h 

215 m
3/h 

D
ébits d’exploitation envisageables d’après avis de l’hydrogéologue agréé en m

atière d’hygiène 
publique (M

. M
A

ZEA
U

 2012) 

D
ébit d’exploitation 

instantané 
40 

50 
- 

50 
- 

- 

H
ypothèse de fonctionnem

ent des ouvrages pour alim
enter l’U

TEP (source : Ville de 
C

oulom
m

iers) 

D
ébit d’exploitation 

instantané (m
3/h) 

40 
60 

30 
40 

40 
- 

 Les débits d’exploitation préconisés par A
R

TELIA
 (2019) pour les forages B

eaugrand, P
ouilly 

82 et M
argat 5 sont inférieurs aux hypothèses retenues pour l’alim

entation de l’U
TEP

 (cf 
Tableau 10) et aux hypothèses de l’hydrogéologue agréé. E

n revanche, le débit préconisé par 
A

R
TELIA

 (2019) pour M
argat 2 est supérieur à l’hypothèse retenue. Le débit préconisé pour 

M
argat 4 est conform

e aux hypothèses. 
L’arrêté de régularisation des prélèvem

ents du 26 décem
bre 2018 et l’arrêté com

plém
entaire du 

25 janvier 2019 pour la Ville de C
oulom

m
iers sont présentés respectivem

ent en A
nnexe 6 et 

Annexe 7. 
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ANNEXE 1 
AVIS DE M. MAZEAU

 2012 
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AVIS DE M. MAZEAU

 2017 
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D
écision  n° 17 A

R
S D

D
77 07 SE

 
 

 
 

 
 

M
ichel 

 
M

A
Z

E
A

U
   

du 13 juin 2017  
 

 
 

 
 

 
60 

route 
de 

St 
A

ntoine
 

 
 

 
 

 
 

 
                                    06200 N

IC
E

 
 

 
 

 
 

 
                                         

                             
H

ydrogéologue 
agréé                        

en 
m

atière 
d’hygiène 

publique 

D
E

PA
R

T
E

M
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N
T

 D
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 L
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A
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N
E

 

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 C

O
U

L
O

M
M

IE
R

S 

1-P
réam

bule 

Par décision n°17 A
R

S D
D

77 07 SE
 du 13 juin, l’A

R
S m

’a désigné com
m

e hydrogéologue 
agréé afin de donner un avis sur le projet de création de deux nouveaux captages sur le cham

p 
captant des C

apucins, com
m

une de C
oulom

m
iers : M

argat 4 et M
argat 5. 

 Par courrier du 19 novem
bre 2008, la D

D
A

SS du départem
ent de Seine et M

arne m
’avait 

désigné par arrêté préfectoral n° 08 D
D

A
S

S
 56 S

E
, com

m
e hydrogéologue agréé afin de 

donner m
on avis sur la définition des périm

ètres de protection de  4 captages de ce cham
p 

captant : 

0185-7X
-0024 Forage M

argat 3,  

0185-7X
-0028 Forage Pouilly,  

0185-7X
-0030 Puits B

eaugrand,  

0185-7X
-0033 Forage M

argat 2. 

E
n février 2012, j’ai rem

is le rapport de définition des périm
ètres de protection de ce cham

p 
captant, ainsi que les travaux de réhabilitaion nécessaires sur  certains ouvrages. 

L
a com

m
une de C

oulom
m

iers a confié à A
R

T
E

L
IA

 la m
aîtrise d’œ

uvre de réhabilitation de 
ce cham

p captant.  

U
ne dem

ande  d’autorisation pour la réalisation de nouveaux forage d’eau potable, la 
réhabilitation des captages existants et des essais de pom

page nécessaires a été rem
is à 

l’adm
inistration par A

rtélia en juin 2017 référence 841632. 

A
près avoir pris connaissance de cette dem

ande d’autorisation, je donne un avis favorable à la 
réalisation des travaux telle que décrits dans ce rapport. 

  
 

 
 

 
 

 
Fait à N

ice le 19 septem
bre 2017 
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1.
O

B
JE

T
 D

E
S

 T
R

A
V

A
U

X
Avant travaux, la ville de C

oulom
m

iers exploitait 4 forages pour l’alim
entation en eau potable

1 de 
part et d’autre de la Fausse R

ivière (Fig. 1), M
argat 2 et M

argat 3 en rive gauche et P
ouilly 82 et 

Beaugrand en rive droite. 

Fig. 1.
Localisation du cham

p captant de la com
m

une de C
oulom

m
iers 

D
ans le cadre de la procédure de m

ise en place des périm
ètres de protection des captages AE

P de 
la com

m
une, les ouvrages captant les eaux de nappe ont fait l’objet d’un diagnostic qui a m

is en 
exergue une baisse de la productivité et un vieillissem

ent des ouvrages. 

Suite à ce diagnostic, l’hydrogéologue agréé en charge de la définition des périm
ètres de protection 

a recom
m

andé la réalisation de travaux de réhabilitation afin d’assurer la protection des captages.  

C
ette note fait une synthèse des travaux réalisés, soit : 

�
La réhabilitation des puits M

argat 2 et Beaugrand captant les alluvions du G
rand M

orin 
et les calcaires de Saint O

uen, et P
ouilly 82 captant l’aquifère profond du Lutétien ; 

�
La réalisation de nouveaux puits : M

argat 4 captant l’aquifère profond du Lutétien et 
M

argat 5 qui captent les alluvions du G
rand M

orin et les calcaires de Saint O
uen; 

�
Le com

blem
ent des puits M

argat 1, P
ont M

oulin et puits des C
apucins ; 

�
La réalisation d’un forage carotté équipé en piézom

ètre pour reconnaitre l’aquifère du 
Lutétien au droit de la future usine. 

1 U
n 5

èm
e captage contribue égalem

ent à l’alim
entation en eau potable de la ville de C

oulom
m

iers : le captage 
de la source de la R

oche. 

Forage de reconnaissance
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2.
C

O
N

T
E

X
T

E
 G

E
O

LO
G

IQ
U

E
 E

T
 

H
Y

D
R

O
G

E
O

LO
G

IQ
U

E

2.1.
G

E
O

LO
G

IE
 D

U
 S

E
C

T
E

U
R

 C
O

N
C

E
R

N
E

 

La ville de C
oulom

m
iers est située dans la vallée alluviale du G

rand M
orin qui entaille les form

ations 
Tertiaires du Bassin Parisien (de l’Eocène inférieur au M

iocène inférieur) com
m

e le m
ontre la carte 

géologique n°185 – C
oulom

m
iers du B

R
G

M
 (Fig. 3). 

Les form
ations alluviales tapissant la vallée du G

rand M
orin sont de nature lim

ono-argileuse sur 
environ 10 m

 d’épaisseur. Localem
ent, la présence de niveaux tourbeux est rencontrée au sein de 

ces form
ations. 

C
es form

ations alluviales reposent sur les calcaires et m
arnes à silex de S

aint O
uen (Bartonien 

inférieur). C
ette form

ation partiellem
ent érodée par Le G

rand M
orin présente une puissance de 

l’ordre de 9 m
. 

Sous les calcaires et m
arnes à silex de Saint-O

uen, on rencontre les sables de Beaucham
p sur 

environ 9 m
 d’épaisseur. C

ette form
ation est constituée de sables très fins argileux. 

Les sables de Beaucham
p recouvrent les m

arnes et caillasses du Lutétien supérieur. D
’environ 35 m

 
d’épaisseur, cette form

ation correspond à un dépôt lagunaire com
posé d’une alternance de banc de 

calcaires silicifiés, de calcaires coquilliers et de m
arnes blanchâtres m

agnésiennes. 

Sous cette form
ation du Lutétien supérieur, se trouvent les calcaires glauconieux fossilifères 

(Lutétien inférieur) sur environ 16 m
 d’épaisseur puis les terrains de l’Yprésien dont la puissance est 

supérieure à 50 m
. 

2.2.
H

Y
D

R
O

G
E

O
LO

G
IE

 

D
’après les données géologiques, deux horizons aquifères sont identifiés au droit du secteur 

d’étude : 

�
La nappe libre circulant dans les alluvions du G

rand M
orin et les calcaires de Saint-

O
uen. Elle est exploitée par les puits de B

eaugrand, M
argat 2 et M

argat 5;  

La nappe des alluvions et des calcaires de S
aint-O

uen a une transm
issivité de 7,6.10-3 m

²/s, 
soit une perm

éabilité de 7,6.10-4 m
/s et un coefficient d’em

m
agasinem

ent de 1,6%
. C

es 
param

ètres sont caractéristiques d’une nappe libre et traduisent la bonne productivité de cet 
aquifère. 

�
La form

ation des m
arnes et caillasses du Lutétien qui renferm

e une nappe sem
i-captive 

en charge sous les sables fins argileux de Beaucham
p. C

ette nappe est exploitée par les 
forages de M

argat 4 et P
ouilly 82. 

La nappe des m
arnes et caillasses du Lutétien a une transm

issivité de 1,4.10
-2 m

²/s, soit 
une perm

éabilité de 4,6.10
-4 m

/s et un coefficient d’em
m

agasinem
ent de 2.10

-4. C
es 

param
ètres sont caractéristiques d’une nappe captive et traduisent la bonne productivité de 

cet aquifère. 

V
ILLE D

E C
O

U
LO

M
M

IE
R

S

R
éhabilitation et création de forages d’eau potables pour la ville de C

oulom
m

iers (77)
R

apport de tracaux : réhabilitation et réalisation de forages

 / 841 1632 / N
O

VE
M

B
R

E 2018 
8

Entre ces deux horizons, les sables de Beaucham
p ne sont pas totalem

ent im
perm

éables et une 
drainance ascendante est supposée. C

ette form
ation des sables de 

Beaucham
p peut être 

considérée com
m

e un aquitard. 

Fig. 2.
A

quifères captés par les ouvrages réhabilités et les nouveaux forages du cham
p 

captant de C
oulom

m
iers. 

Pont M
oulin 
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3.
O

U
V

R
A

G
E

S
 R

E
H

A
B

ILIT
E

S

3.1.
P

U
IT

S
 P

O
U

ILLY
 82  

3.1.1.
Localisation 

C
e forage se situe au sein du com

plexe sportif des C
apucins m

atérialisé sur la parcelle B
E

 66. 

Fig. 3.
Localisation de P

ouilly 82 sous fond de photographie aérienne et parcelles 
cadastrales (S

ource : G
éoportail) 

3.1.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X0028.

T
abl. 1 - C

oordonnées du captage P
ouilly 82 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

Pouilly 82 
01857X0028 

655 861 
2 424 091 

71,35 
B

E 
66 

Pouilly 82
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3.1.3.
C

oupe lithologique 

La coupe lithologique du forage est la suivante : 

�
0 – 4,20 m

 : Alluvions (lim
ons argileux puis sables grossiers) ; 

�
4,20 – 8,20 m

 : C
alcaires de Saint-O

uen (faciès m
arneux) ; 

�
8,20 – 16,50 m

 : S
ables de B

eaucham
p ; 

�
16,50 – 50 m

 : Alternance de calcaire et d’argile du Lutétien supérieur ; 

3.1.4.
A

quifère capté 

C
et ouvrage capte l’aquifère profond du Lutétien supérieur. 

3.1.5.
E

quipem
ent du puits avant réhabilitation 

Le puits est équipé d’un tubage acier plein de Ø
 900 m

m
 entre 0 et 25 m

 de profondeur. La partie 
captante est constituée d’un tubage acier crépiné de Ø

 850 m
m

, située entre -25 m
/sol et le fond de 

l’ouvrage. 

Les prem
ières crépines apparaissent à partir de 25 m

/sol. Plusieurs types de crépines sont observés. 
E

n effet, entre 25 et 25,80 m
 et entre 28,50 et 30 m

 de profondeur, les crépines sont de type fentes 
verticales alors qu’elles sont de type ouvertures rondes entre 25,80 et 28,50 m

 de profondeur. A
u-

delà de 30 m
 de profondeur, la présence de concrétions calcaires im

portantes ne perm
et pas 

d’identifier les crépines et leur type d’ouverture. 

L’inspection vidéo réalisée le 08/06/2010 (cf. rapport Eau & Industrie d’Août 2010) a perm
is de 

m
ontrer que le tubage acier présente des traces de corrosion très avancées générant de 

nom
breuses écailles et m

êm
e localem

ent, la déchirure com
plète du tube. 

Trois déchirures ont pu être m
ises en évidence : 

�
D

e -30,50 à -30,90 m
/sol, déchirure du tubage acier sur toute la circonférence. Les calcaires 

du Lutétien sont totalem
ent apparents ; 

�
A -32,3 m

/sol, déchirure du tube sur la m
oitié de la circonférence ; 

�
A -32,8 m

/sol, déchirure du tube sur la m
oitié de la circonférence au niveau d’un joint de 

tubage laissant un bâillem
ent d’une dizaine de cm

. 

Le fond de l’ouvrage est rencontré à -46,90 m
/sol et est caractérisé par une boue noirâtre et de 

nom
breuses écailles du tubage acier. 

Les m
esures au m

icrom
oulinet m

ontrent que la principale arrivée d’eau est localisée entre -25,90 et 
-28,50 m

/sol, au droit de la zone crépinée à ouvertures rondes qui présente un colm
atage très faible. 
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Fig. 4.
C

oupes lithologique et technique et synthèse des résultats de diagraphies – 
Forage P

ouilly 82 (S
ource : E

au &
 Industrie, A

oût 2010) 

3.1.6.
R

éhabilitation de l’ouvrage P
ouilly 82 

Le forage de P
ouilly 82 a été curé afin de recouvrer la profondeur initiale de l’ouvrage avant de 

rechem
iser l’ouvrage en diam

ètre inférieur en raison du caractère vétuste de son tubage. 

Les opérations de réhabilitation ont constitué à : 

�
D

éséquiper, 

�
R

éaliser un curage du fond perm
ettant de récupérer environ 2 m

 de profondeur sur l’ouvrage, 

�
R

éaliser un pom
page de rinçage, 

�
R

éaliser un traitem
ent par acidification, 

�
N

ettoyer à l’aide d’un Air lift et pom
page de rinçage, 

�
R

echem
iser le puits en P

V
C

 403/450 m
m

 sur toute la hauteur (crépines de -24,5 à -49,5 m
), 

�
G

ravillonner et cim
entation, 

�
M

ise en place d’une tête inox D
N

 600 m
m

 avec bride étanche.  

La présence de déchirures au niveau de la crépine (visible sur le passage cam
éra) n’a pas perm

is 
un nettoyage m

écanique (brossage), opération trop risquée pour l’intégrité de l’ouvrage. 
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3.1.7.
C

oupe technique de l’ouvrage 

Fig. 5.
C

oupe technique de P
ouilly 82 après réhabilitation 
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3.1.8.
E

ssais de pom
page par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pom
page par paliers a perm

is de définir un débit d’exploitation à 40 m
3/h pour un

débit 
spécifique de 1.71 m

3/h/m
 et un rabattem

ent de 23,38 m
. O

n notera que le débit critique n’a pas 
été atteint. 

T
abl. 2 - D

éterm
ination du débit spécifique P

ouilly 82 

P
aliers 

Q
 

N
iveau statique 

R
abattem

ent (s) 
D

ébit spécifique 
Q

s 

m
3/h 

m
 

m
 

m
3/h/m

 

0 
0 

4,3 
0 

1 
20 

15,21 
10,91 

1,83 

2 
30 

20,94 
16,64 

1,80 

3 
40 

27,68 
23,38 

1,71 

4 
50 

33,55 
29,25 

1,71 

Fig. 6.
P

om
page par paliers : P

ouilly 82 
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Fig. 7.
P

ouilly 82 : identification du débit d’exploitation 
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3.2.
P

U
IT

S
 B

E
A

U
G

R
A

N
D

  

3.2.1.
Localisation 

C
e puits se situe au sein du com

plexe sportif des C
apucins sur la parcelle BH

 88. 

Fig. 8.
Localisation du puits de B

eaugrand sous fond de photographie aérienne et 
parcelles cadastrale (S

ource : G
éoportail) 

3.2.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X003. 

T
abl. 3 - C

oordonnées du captage B
eaugrand 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

B
eaugrand 

01857X0030 
655 781 

2 423 971 
71,45 

B
H

 
88a 

Beaugrand
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3.2.3.
C

oupe lithologique 

La coupe lithologique du puits Beaugrand est la suivante : 

�
0 – 4,25 m

 : Alluvions argileuses ; 

�
4,25 – 8,60 m

 : A
lluvions sableuses grossières avec passées argileuses entre 8,45 et 8,60 

m
 de profondeur. 

3.2.4.
A

quifère capté 

C
et ouvrage capte l’aquifère des alluvions du G

rand M
orin.

3.2.5.
E

quipem
ent du puits avant réhabilitation 

Le puits Beaugrand est un ouvrage de Ø
 2 320 m

m
 intérieur et de 6,80 m

 de profondeur (8,60 m
 de 

profondeur initialem
ent). La partie captante est située entre 4,75 m

 et le fond de l’ouvrage. 

3.2.6.
Inspection vidéo et diagraphies 

Lors de l’inspection vidéo du 15/06/2010 (cf. rapport Eau & Industrie d’A
oût 2010) le fond de 

l’ouvrage a été rencontré à -6,80 m
/sol. 

L’inspection vidéo m
ontrait un béton en bon état général avec, entre -4,88 et -5,38 m

/sol avec 
quelques concrétions obstruant la m

ajeure partie des crépines. Au-delà de -5,38 m
/sol, les crépines 

apparaissaient bien dégagées. E
n fond d’ouvrage, on observait un dépôt de flocs bactériens et de 

sédim
ents fins vaseux à partir de -6,80 m

/sol, soit sur une épaisseur théorique de 1,80 m
. 

Fig. 9.
C

oupes lithologique et technique et synthèse des résultats de diagraphies – P
uits 

B
eaugrand (S

ource : E
au &

 Industrie, A
oût 2010) 2
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3.2.7.
R

éhabilitation de l’ouvrage B
eaugrand 

Les opérations de réhabilitation de l’ouvrage B
eaugrand ont constitué à : 

�
D

éséquiper l’ouvrage, 

�
C

urer le fond à l’aide d’un air-lift double colonne, 

�
N

ettoyage des barbacanes sous haute pression par des scaphandriers, 

�
R

em
plissage du fond par un gravier filtre 4/8 m

m
, 

�
R

éaliser un pom
page de développem

ent 

3.2.8.
C

oupe technique de l’ouvrage 

Fig. 10.
C

oupe du puits de B
eaugrand après réhabilitation 

3.2.9.
E

ssais de pom
page par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pom
page par paliers a perm

is de définir un débit d’exploitation m
axim

um
 à 40 m

3/h 
pour un

débit spécifique de 39,6 m
3/h/m

 et un rabattem
ent de 1,01 m

. O
n notera que le débit 

critique n’a pas été atteint. 

L’épaisseur de la tranche d’eau dans le puits est lim
itée et connait d’im

portantes variations : 
épaisseur d’eau observée lors des travaux de réhabilitation entre 3,2 m

 et 4,7 m
. 

M
algré un débit spécifique im

portant, le débit d’exploitation de ce puits sera très dépendant 
du niveau d’eau des alluvions du grand M

orin et de l’interaction avec le puits M
argat 5.  
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T
abl. 4 - D

éterm
ination du débit spécifique B

eaugrand 

Paliers 
Q

 
N

iveau statique 
R

abattem
ent (s) 

D
ébit spécifique 

Q
s 

m
3/h 

P
rofondeur (m

) 
m

 N
G

F 
m

 
m

3/h/m
 

0 
0 

4,13 
68,3 

0 

1 
15 

4,42 
68,01 

0,29 
51,7 

2 
30 

4,78 
67,65 

0,65 
46,2 

3 
40 

5,14 
67,29 

1,01 
39,6 

4 
50 

5,47 
66,96 

1,34 
37,3 

5 
60 

5,72 
66,71 

1,59 
37,7 

Fig. 11.
 B

eaugrand : pom
page par paliers 

Fig. 12.
B

eaugrand : identification du débit d’exploitation 
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3.3.
P

U
IT

S
 M

A
R

G
A

T
 2  

3.3.1.
Localisation 

C
e puits est situé les parcelles ZA 37 et 55. 

Fig. 13.
Localisation de M

argat 2 sous fond de photographie aérienne et parcelles 
cadastrales (S

ource : G
éoportail) 

3.3.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X0033. 

T
abl. 5 - C

oordonnées du captage M
argat 2 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

M
argat 2 

01857X0033 
656 271 

2 423 991 
71,83 

ZA 
37 et 55 

M
argat 2 
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3.3.3.
C

oupe lithologique 

La coupe lithologique du puits M
argat 2 est la suivante : 

�
0 – 4,50 m

 : Alluvions argileuses et tourbes ; 

�
4,50 – 4,80 m

 : Alluvions (graviers et galets) ; 

�
4,80 – 12,80 m

 : C
alcaires de S

aint-O
uen ; 

�
12,80 – 19,50 m

 : Sables de Beaucham
p. 

3.3.4.
A

quifère capté 

Le puits M
argat 2 capte les alluvions du G

rand M
orin. 

3.3.5.
E

quipem
ent du puits avant réhabilitation 

Le puits M
argat 2 est un ouvrage de Ø

 1500 m
m

 intérieur et de 7,90 m
 de profondeur (alors que la 

profondeur initiale était de 19,50 m
 de profondeur), R

éhabilitation de l’ouvrage M
argat 2 

En partie supérieure, le puits est équipé de buses béton pleines de Ø
 1500/1750 m

m
 sur toute la 

partie visible jusqu’au fond de l’ouvrage actuel, soit 7,90 m
 de profondeur (profondeur théorique = 

19,5 m
). La partie captante de cet ouvrage est totalem

ent ensablé et non visible. 

L’inspection vidéo m
ontrait un béton en bon état général avec toutefois la présence de concrétions 

notables au niveau du joint des buses béton. E
n fond d’ouvrage, on pouvait observer un dépôt de 

flocs bactériens et de sédim
ents fins vaseux à partir de -7,90 m

/sol. 
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Fig. 14.
C

oupes lithologique et technique et synthèse des résultats de diagraphies – 
P

uits M
argat 2 (S

ource : Eau &
 Industrie, A

oût 2010) 

3.3.6.
R

éhabilitation de l’ouvrage 

L’ouvrage a été curé à la benne preneuse de 8,5 m
 à 12,5 m

. D
es blocs calcaires ont été sortis, qui 

peuvent correspondrent à un com
blem

ent. La base du cuvelage a été reconnu à 9,3 m
 de 

profondeur. Le passage cam
éra m

ontre que sous cette profondeur l’ouvrage est en trou nu. 

A partir de 12.2 m
 des m

arnes grises ont été reconnues. Le curage a été stoppé à 13,5 m
, afin 

d’éviter de m
ettre à jour les sables de Beaucham

p, qui pourraient représenter un risque à term
e de 

com
blem

ent de l’ouvrage. 

L’équipem
ent suivant a été décidé : 

�
-13,5 m

 à -12 m
 : com

blem
ent du fond avec du gravier 2-4 m

m
, 

�
-12 m

 à -5 m
 : crépine inox fil enroulé slot 1m

m
 en diam

ètre 800m
m

, 

�
-5 m

 à -1 m
 : tube plein inox en diam

ètre 800m
m

, 

�
-12 m

 à – 4 m
 : m

assif filtrant 4-10 m
m

, 
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�
-4 m

 à -2 m
 : cim

entation 

3.3.7.
C

oupe technique de l’ouvrage après réhabilitation 

Fig. 15.
C

oupe technique M
argat 2 après réhabilitation 

3.3.8.
E

ssais de pom
page par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pom
page par paliers a perm

is de définir un débit d’exploitation à 60 m
3/h (pouvant 

être augm
enté à 70 m

3/h) pour un débit spécifique de 55 m
3/h/m

 et un rabattem
ent de 1,1 m

. Le 
débit critique n’a pas été atteint. 

T
abl. 6 - D

éterm
ination du débit spécifique M

argat 2 

Paliers 
Q

 
N

iveau statique 
Rabattem

ent (s) 
Débit spécifique Q

s 

m
3/h 

Profondeur (m
) 

m
 

m
3/h/m

 

0 
0 

2,9 
0 

- 

1 
40 

3,63 
0,73 

55 

2 
60 

4 
1,1 

55 

3 
80 

4,53 
1,63 

49 

4 
94 

4,895 
1,995 

47 
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D
’après les données du rapport de l’E

ntreprise Eau & Industrie d’Août 2010, le puits M
argat 2 

présentait un débit spécifique de l’ordre de 22 m
3/h/m

. La réhabilitation du puits a donc am
élioré la 

productivité de l’ouvrage.  

Fig. 16.
M

argat 2 : essais par paliers 

Fig. 17.
M

argat 2 : identification du débit d’exploitation 
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4.
N

O
U

V
E

A
U

X
 FO

R
A

G
E

S

4.1.
C

R
E

A
T

IO
N

 D
U

 N
O

U
V

E
A

U
 C

A
P

T
A

G
E

 M
A

R
G

A
T

 4 

4.1.1.
Localisation du captage 

Le forage M
argat 4 devant rem

placer le forage M
argat 3 est im

planté à proxim
ité du forage M

argat 2 
en rive droite de la Fausse R

ivière sur la parcelle B
E 66.  

Fig. 18.
Localisation du forage M

argat 4 sous fond de photographie aérienne (S
ource : 

G
éoportail) 

4.1.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 003A
LEW

/X.

T
abl. 7 - C

oordonnées du captage M
argat 4 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

M
argat 4 

003A
LEW

/X 
6 562 59.2 

2 424 064.0 
73 

B
E 

66 

M
AR

G
AT 2

M
AR

G
A

T 4

Fausse R
ivière

G
rand M

orin
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4.1.3.
C

oupe lithologique 

4.1.4.
A

quifère capté 

C
et ouvrage capte l’aquifère profond du Lutétien supérieur. 

4.1.5.
C

oupe technique de l’ouvrage 
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Fig. 19.
C

oupe technique de M
argat 4 
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4.1.6.
O

pération de développem
ent 

Le 28/09/17

Pom
page au débit de 20m

3/h

D
ébit

Niveau statique

Niveau 
dynam

ique 
sub-stabilisé

R
abattem

ent
D

ébit 
spécifique

m
3/h

m
/TN

m
m

m
3/h/m

20
3,44

16,7
13,26

1,51

Le 10/10/17

Prem
ière passe d'acide

Injection de 1m
3 d'acide chlorhydrique

D
ébit 

approché
Niveau statique

Niveau 
dynam

ique 
sub-stabilisé

R
abattem

ent
D

ébit 
spécifique

m
3/h

m
/TN

m
m

m
3/h/m

20
4

15
11

1,8

Le 11/10/17

Seconde passe d'acide
Injection de 2m

3 d'acide chlorhydrique

D
ébit 

approché
Niveau statique

Niveau 
dynam

ique 
sub-stabilisé

R
abattem

ent
D

ébit 
spécifique

m
3/h

m
/TN

m
m

m
3/h/m

30
4

18,5
14,5

2,1

Le 12/10/17

Seconde passe d'acide
Injection de 1m

3 d'acide chlorhydrique

D
ébit 

approché
Niveau statique

Niveau 
dynam

ique 
sub-stabilisé

R
abattem

ent
D

ébit 
spécifique

m
3/h

m
/ TN

m
m

m
3/h/m

34
4

20
16

2,1

Le 19 et 20/10/17

D
éveloppem

ent par pom
page

D
ébit 

approché
Niveau statique

Niveau 
dynam

ique 
sub-stabilisé

R
abattem

ent
D

ébit 
spécifique

m
3/h

m
/som

m
et tube

m
m

m
3/h/m

15
6,6

11,19
4,59

3,3
15

6,6
10,8

4,2
3,6

25
6,6

17,04
10,44

2,4
30

6,6
19,75

13,15
2,3

40
7,75

29,73
21,98

1,8

M
argat 4

O
pération de développem

ent du forage
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4.1.7.
E

ssais de pom
page par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pom
page par paliers a perm

is de définir un débit d’exploitation à 40 m
3/h pour un

débit 
spécifique de 2,07 m

3/h/m
 et un rabattem

ent de 19,28 m
.  

Le débit critique a été atteint à 55 m
3/h (décrochage à 60 m

3/h, essai interrom
pu après 20 m

in. pour 
éviter le dénoyage de la pom

pe).  

T
abl. 8 - D

éterm
ination du débit spécifique M

argat 4 

Paliers 
Q

 
N

iveau  
Rabattem

ent (s) 
Débit spécifique Q

s

m
3/h 

m
 

m
 

m
3/h/m

 

1 
15 

13,28 
5,76 

2,60 

2 
25 

17,03 
10,31 

2,42 

3 
35 

23,84 
17,12 

2,04 

4 
40 

26 
19,28 

2,07 

5 
50 

34,85 
27,59 

1,81 

6 
55 

37,6 
30,34 

1,81 

Fig. 20.
P

om
page par paliers : M

argat 4 

Fig. 21.
M

argat 4 : identification du débit d’exploitation 
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4.2.
M

A
R

G
A

T
 5 

4.2.1.
Localisation du captage 

Le forage M
argat 5 est im

planté à proxim
ité du forage B

eaugrand au droit du cham
p captant des 

C
apucins. Le forage sera localisé dans le Périm

ètre de Protection Im
m

édiat de Beaugrand.  

Fig. 22.
Localisation du forage M

argat 5 sous fond de photographie aérienne (S
ource : 

G
éoportail) 

4.2.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 003ALJM
/X. 

T
abl. 9 - C

oordonnées du captage M
argat 5 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

M
argat 5 

003A
LJM

/X 
71,45 

B
H

 
88a 

BE
AU

G
R

AN
D

M
AR

G
AT 5

Fausse R
ivière
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4.2.3.
C

oupe lithologique 

4.2.4.
A

quifère capté 

C
et ouvrage capte les alluvions du G

rand M
orin. 

4.2.5.
C

oupe technique de l’ouvrage 
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Fig. 23.
C

oupe technique de M
argat 5 

4.2.6.
E

ssais de pom
page par paliers et débit d’exploitation 

Les essais de pom
page par paliers a perm

is de définir un débit d’exploitation à 30 m
3/h pour un

débit 
spécifique de 24 m

3/h/m
 et un rabattem

ent de 1,25 m
. Le débit critique n’a pas été atteint. 

T
abl. 10 - D

éterm
ination du débit spécifique M

argat 5 

Paliers 
Q

 
N

iveau  
Rabattem

ent (s) 
Débit spécifique Q

s

m
3/h 

m
 

m
 

m
3/h/m

 

0 
0 

3,31 
0 

1 
15 

3,97 
0,66 

22,7 

2 
30 

4,56 
1,25 

24,0 

3 
40 

5,37 
2,06 

19,4 

4 
50 

5,86 
2,55 

19,6 
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Fig. 24.
P

om
page par paliers : M

argat 5 

Fig. 25.
M

argat 5 : identification du débit d’exploitation 
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5.
C

O
M

B
LE

M
E

N
T

 D
E

S
 A

N
C

IE
N

S
 P

U
IT

S

Le com
blem

ent vise à pérenniser l’étanchéité initiale entre les différents aquifères traversés ainsi 
qu’à prévenir toute pollution de ces aquifères à partir de la surface ». (N

orm
e N

F X
10-999 18-2). 

Le rebouchage définitif des puits/forages a été réalisé en respectant les prescriptions de la charte 
qualité du S

yndicat N
ational des Foreur d’E

au et de la norm
e A

FN
O

R
 X

10-999 « Forage d’eau et 
de géotherm

ie : réalisation, suivi et abandon d’ouvrage de captage ou de surveillance des eaux 
souterraines réalisés par forages ». 

Les opérations ont consisté à la dépose de l’équipem
ent, au com

blem
ent, à la destruction du 

regard et au com
blem

ent avec de la terre végétale pour perm
ettre la reprise de la végétation. 

A
u m

om
ent de la rédaction de ce rapport, il a été décidé de garder M

argat 3 com
m

e puits de 
secours jusqu’à la fin des essais sur l’ensem

ble du cham
p captant.  

5.1.
P

U
IT

S
 D

E
S

 C
A

P
U

C
IN

S
 

5.2.
M

A
R

G
A

T
 1 

*La colonne et la pom
pe sont dém

ontées. La canalisation actuellem
ent ferm

ée par une plaque pleine 
est encore reliée au réseau.  

5.3.
P

O
N

T
 M

O
U

LIN
 

Profondeur
C

om
blem

ent
D

e 0 m
/TN

 à -0,5m
/TN

 
Terre végétale 

-0,5 à -2,5m
/TN

 
C

im
entation 

-2,5m
/TN

 à -3m
/TN

 
Lit de sable 

-3m
/TN

 à -14,20m
/TN

 
M

assif de gravier siliceux calibré 4-8m
m

 

Profondeur 
C

om
blem

ent 
D

e 0 m
/TN

 à -0,5m
/TN

 
Terre végétale 

-0,5 à -2,5m
/TN

 
C

im
entation 

-2,5m
/TN

 à -3m
/TN

 
Lit de sable 

-3m
/TN

 à -6,30m
/TN

 
M

assif de gravier siliceux calibré 4-8m
m

 

Profondeur 
C

om
blem

ent 
D

e 0 m
/TN

 à -0,5m
/TN

 ou dessous canalisation exhaure* 
Terre végétale 

-1 à -2,5m
/TN

 
C

im
entation (7m

3) 
-2,5m

/TN
 à -3,3m

/TN
 

Lit de sable (4m
3) 

-3,3m
/TN

 à -7,5m
/TN

 
M

assif de gravier siliceux calibré 4-
8m

m
  (4m

3) 
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6.
FO

R
A

G
E

 D
E

 R
E

C
O

N
N

A
IS

S
A

N
C

E

6.1.
O

B
JE

T
 D

E
 LA

 R
E

C
O

N
N

A
IS

S
A

N
C

E
 

Suite à ces travaux, il a été m
ontré que les débits d’exploitation de ces ouvrages sont inférieurs aux 

objectifs. Pour couvrir les besoins, la réalisation d’un ouvrage supplém
entaire apparait nécessaire.  

Il a été décidé d’aller reconnaitre les form
ations des m

arnes et caillasses du Lutétien au droit de la 
future usine de traitem

ent pour les raisons suivantes : 

�
A

quifère présentant une protection naturelle, 

�
D

ébit potentiel d’exploitation en adéquation avec les objectifs, 

�
Eloignem

ent du cham
p captant existant perm

ettant d’éviter une surexploitation de l’aquifère 
du Lutétien, 

�
O

ptim
isation du coût des infrastructures en m

inim
isant les longueurs de canalisation à 

m
ettre en place et en réduisant la protection en tête d’ouvrage (génie civil). 

Fig. 26.
R

éalisation du forage carotté 
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6.2.
LO

C
A

LIS
A

T
IO

N
 D

U
 S

IT
E

 R
E

T
E

N
U

 

Le forage de reconnaissance se trouve sur le terrain prévu pour la construction de la future usine de 
production d’eau potable de C

oulom
m

iers, en bordure de l’avenue de R
ebais (D

222) à la hauteur du 
croisem

ent avec les rues de la Brisebêche et S
ainte M

arguerite à la lim
ite de la com

m
une de Boissy-

le-C
hâtel.   

Le tableau suivant présente les coordonnées de l’ouvrage et des références cadastrales. 

C
oordonnées et références cadastrales de l’ouvrage de reconnaissance 

O
uvrage de reconnaissance 

X
 (m

) Lam
b93 

707867,46 

Y (m
) Lam

b93 
6857190,05 

Section cadastre 
BD

 

N
° parcelle 

151 

A
yant 

droits 
de 

la 
parcelle 

C
om

m
une C

oulom
m

iers 

13 rue du G
énéral de G

aulle 

M
airie 77120 C

O
U

LO
M

M
IE

R
S

Fig. 27.
Localisation de l’ouvrage de reconnaissance sous fond cadastral 

Forage 
de 

reconnaissance 
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6.3.
C

A
R

O
T

T
A

G
E

 E
T

 LE
V

E
 LIT

H
O

LO
G

IQ
U

E
 

La reconnaissance s’est fait par carottage et a été équipé en piézom
ètre : 

�
Forage battu avec tubage de soutènem

ent diam
ètre 220 m

m
 jusqu’à la base des sables de 

Beaucham
p : environ 40 m

 de profondeur ; 

�
Forage au carottier à câble 146 m

m
 jusqu’aux form

ations de l’Yprésien avec une profondeur 
de 96 m

 ; 

�
 Alésage au tricônes à l’eau potable en diam

ètre 192 m
m

 jusqu’au fond ; 

�
E

quipem
ent en P

VC
 112/125 m

m
, crépines (ouverture 1 m

m
) de -92 m

 à – 45 m
; 

�
M

ise en place de gravier filtre face aux crépines, un bouchon d’argile gonflante et 
cim

entation jusqu’au jour avec retrait des tubages de soutènem
ent 220 m

m
. 

La lithologie sim
plifiée est la suivante : 

�
0-27,5 m

 : M
arnes silteuses à argileuses de Saint O

uen 

�
27,5 m

 -36,5 m
 : Sable fin silteux de Beaucham

p 

�
36,5 m

 - 69,3 m
 : M

arnes +/- m
assives calcaires à argileuses du Lutétien S

upérieur 

�
69,3 m

 – 70,6 m
 : G

ypse 

�
70.6 m

 – 89,20 m
 : M

arnes gréseuses fossilifères du Lutétien Inférieur 

�
89,20 m

-96 m
 : Argiles de l’Yprésien 

Le prem
ier niveau d’eau est rencontré à – 15 m

 (21/08/18). C
e dernier s’est stabilisé à -11,5 m

 
le lendem

ain (22/08/18), prouvant le caractère sem
i-captif de l’aquifère inférieur.  

C
ette rem

onté du niveau d’eau prouve l’efficacité de l’étanchéité des m
arnes de Saint O

uen, 
qui représentent une protection naturelle de l’aquifère profond. 

Les m
arnes du Lutétien Supérieur sont assez m

assives avec une fracturation faible à 
m

oyenne. 

U
n seul niveau de gypse a été reconnu de – 69,3 m

 à -70,6 m
. 

Les m
arnes gréseuses du Lutétien Inférieur m

ontrent une porosité plus développée que les 
terrains du Lutétien Supérieur sus-jacents. 

Lors de la foration une perte im
portante a été observée à partir de -68,2 m

 : env. 30 %
 du fluide 

de forage – eau. 
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Fig. 28.
C

oupe technique et relevé lithologique du forage de reconnaissance 
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6.4.
E

S
S

A
I D

E
 P

O
M

P
A

G
E

 E
T

 D
IA

G
R

A
P

H
IE

 

6.4.1.
D

iagraphie 

Les résultats du m
icrom

oulinet m
ontrent qu’avec un débit à 18,3 m

3/h et une pom
pe positionnée à 

- 31,5 m
, 90 %

 du débit total provient d’une venue d’eau entre -44 et -46 m
.  

Pourtant, il est à noter l’existence d’une perte entre -70 m
 et -90 m

 lors de l’essai sous pom
page à 

18,3 m
3/h. C

ette perte devrait contribuer à apporter un surplus de débit dans le cas d’un pom
page 

plus im
portant, en inversant le flux d’eau. 

Fig. 29.
E

ssai de m
icrom

oulinet du forage d’essai 
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Fig. 30.
P

rofil des param
ètres physico-chim

iques du forage de reconnaissance 
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6.4.2.
E

ssais de pom
page 

Les essais de pom
page par paliers ont m

ontré un débit spécifique de 1,27 m
3/h/m

 à 18 m
3/h pour un 

rabattem
ent de 14,19 m

. 

Le forage d’essai présente des pertes de charges quadratiques im
portantes (52 %

 de l’ensem
ble 

des pertes de charge à 18 m
3/h) engendré par son petit diam

ètre. 

D
’après les essais de pom

page, un débit d’exploitation est attendu entre 40 m
3/h et 60 m

3/h 
pour un forage définitif, captant les m

arnes et caillasses du Lutétien entre 40 m
 et 90 m

 de 
profondeur au droit du site de la future usine. 

R
epère 

D
ébit [m

3/h] 
N

S
/N

D
 [m

] 
s [m

] 
Q

s [m
3/h/m

] 

0 
0 

10,22 
0 

- 

1 
5,1 

12,47 
2,25 

2,267 

2 
10,5 

16,87 
6,65 

1,579 

3 
14 

20,205 
9,985 

1,402 

4 
18 

24,41 
14,19 

1,268 
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m
m

s =
0,379

Q
     +

0,023
Q

²

45,05

Client :
Site :

Localisation :
Altitude

 (N
G

F)  :
Date :

RÉSURGENCE
UAEP

Coulom
m

iers

14/09/2018

Débit (m
3/h)

Rabattem
ent théorique (m

)
Rendem

ent (%
)

AVEC PdC quadratique
SANS PdC quadratique

20
16,81

7,57

4,5276
5,3018

9,83
46,06

m
3/h

Débit critique (Q
c) =

REPARTIO
N

 DES PERTES DE CHARGE SELO
N

 LE DÉBIT DE PO
M

PAGE

REN
DEM

EN
T DE L'O

U
VRAGE

Débit                
(m

3/h)
PdC Q

uadratiques     
(m

)
PdC Linéaires         

(m
)

PdC Totales          
(m

)
%

 PdC quadratique

5,10
0,6008

1,9314
2,53

23,73
10,50

2,5468
3,9764

18,00
7,4844

6,8166
14,30

52,33

6,52
39,04

14,00

BQ
 =

CQ
² =

0,0231
0,3787

Équation de Jacob :

s = BQ
 + CQ

²
s/Q

 = B + CQ

18,00
14,19

6,8166
7,4844

10,50
6,65

3,9764
2,5468

14,00
9,99

5,3018
4,5276

Débit     
(m

3/h)
s (m

)
BQ

 (m
)

CQ
² (m

)

5,10
2,25

1,9314
0,6008

Selon l'équation de Jacob : s = BQ
 + CQ

² (avec BQ
 = pertes de charge LINÉAIRES (en m

), CQ
 = pertes de charge Q

UADRATIQ
UES (en m

))

CO
URBE CARACTÉRISTIQ

UE Q
 = f(s)

CO
URBE Q

 = f(s/Q
)

PdC linéaire : écoulem
ent lam

inaire au voisinage de l'ouvrage (form
ation aquifère)

PdC quadratique  : écoulem
ent turbulent dans l'ouvrage (tubage, crépine, accessoires, colm

atage éventuel de la zone rem
aniée)

FICH
E D

E SYN
TH

ÈSE D
E L'ESSAI D

E PU
ITS

 Rabattem
ent 

spécifique     
s/Q

 (h/m
²)

05,1
10,5
14

10,22
0

Débit     
(m

3/h)

Tem
ps de 

pom
page 

(m
in)

N
E (m

/R)
Rabattem

ent s 
(m

)

Débit 
spécifique     

Q
/s (m

3/h/m
)

Débit 
spécifique     
Q

/s (m
²/s)

12,47
2,25

2,267
6,30E-04

0,441
4,39E-04

0,633
20,21

9,985
1,402

3,89E-04
0,713

DESCRIPTIO
N

 DU
 PO

M
PAGE D'ESSAI

10,22
Arase capot

Type électropom
pe :

Profondeur pom
pe :

Exhaure :
Débitm

ètre :
Refoulem

ent :

DÉTERM
IN

ATIO
N

 DES PERTES DE CHARGE

CAPRARI E6X60/13
52.50 m

CRI PIPES 2''
KRO

HNE 3100C DN 50
80 m

L DN 100

Forage essai
PVC 112x125 m

m
82,78

O
uvrage :

Diam
ètre :

Profondeur (m
/R) :

N
S  (m

/R) :
N

ature du repère R :

24,41
14,19

DO
N

N
ÉES DE L'ESSAI DE PU

ITS1,268
3,52E-04

0,788

16,87
6,65

1,579

060616263
18

y = 0,0231x 2+ 0,3787x
R² = 0,999

0246810121416

0
5

10
15

20

Rabattement s (m)

D
ébit Q

 (m
3/ h)

y = 0,0269x + 0,3234

0,000

0,100

0,200

0,300

0,400

0,500

0,600

0,700

0,800

0,900

0
5

10
15

20

s/Q (m/m3/h)

D
ébit Q

 (m
3/ h)
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7.
S

Y
N

T
H

E
S

E
Les travaux de réhabilitation du cham

p captant de C
oulom

m
iers ont concerné : 

- 
La réhabilitation des puits M

argat 2 et B
eaugrand captant les alluvions du G

rand M
orin et 

les calcaires de Saint O
uen,  

- 
La réhabilitation du forage Pouilly 82 captant l’aquifère profond du Lutétien ; 

- 
La réalisation de 2 nouveaux puits : M

argat 4 captant l’aquifère profond du Lutétien et 
M

argat 5 captant les alluvions du G
rand M

orin et les calcaires de S
aint O

uen; 

- 
Le com

blem
ent des puits M

argat 1, Pont M
oulin et puits des C

apucins ; 

Le puits M
argat 3 a été gardé en tant que puits de secours jusqu’à la fin des essais de pom

page sur 
l’ensem

ble du cham
p captant. 

Les débits d’exploitation m
axim

um
 de chaque forage après réhabilitation sont : 

Beaugrand  
R

éhabilité 
40 m

3/h 

Pouilly 82 
R

éhabilité 
40 m

3/h 

M
argat 2  

R
éhabilité 

60-70 m
3/h 

M
argat 4 

N
ouveau 

40 m
3/h 

M
argat 5 

N
ouveau 

30 m
3/h 

C
es débits doivent être confirm

és par les essais de pom
page, qui seront réalisés en sim

ultané sur 
l’ensem

ble du cham
p captant. E

n effet, les interactions entre les forages ainsi que l’im
pact des 

variations d’eau au sein des alluvions (en basses eaux) restent encore à identifier.  

Il a égalem
ent été décidé de réaliser un forage d’essai au droit de l’usine de traitem

ent projetée, pour 
reconnaitre l’aquifère du Lutétien. C

elui-ci a perm
is d’estim

er le débit possible pour un forage définitif 
captant l’ensem

ble des m
arnes et caillasses du Lutétien. C

e débit s’établirait entre 40 m
3/h et 

60 m
3/h. 
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Sable de B
eaucham

p 
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Sable de B
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Rapport de synthèse 
Mise à jour du dossier de consultation adm

inistrative de la Procédure de Déclaration d’Utilité 
Publique Mise en place des périm

ètres de protection des captages de la ville de Coulom
miers 
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ANNEXE 4  
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YPOTHESES DE QUALITE D’EAU 
DES RESSOURCES ET 

HYPOTHESES DE 
DIMENSIONNEMENT DE L’UTEP 

(VILLE DE C
OULOMMIERS) 

 



Q
U
A
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E
D
E
S
R
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S
O
U
R
C
E
S
D
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P
O
N
IB
LE
S

Les
tableaux

suivants
ontété

obtenus
grâces

à
la

com
pilation

des
données

d’analyses
effectuées

sur
les

différentes
ressources

entre
2007

et2018.

Les
valeurs

ontété
calculées

à
partirdes

analyses
en

notre
possession,à

savoir:

A
nalyses

V
E

O
LIA

de
2010

à
2013

;

A
nalyses

S
U

E
Z

de
2013

à
2018

;

A
nalyses

de
la

ville
de

C
oulom

m
iers

depuis
2007

;

A
nalyses

A
R

S
de

2009
à

2018.

C
am

pagnes
d’analyses

de
la

ville
de

C
oulom

m
iers

2017

A
nalyses

A
R

S
etde

la
ville

de
C

oulom
m

iers
lors

des
travaux

surle
cham

p
captantde

2018
;

Les
tableaux

suivants
présentent

les
caractéristiques

physico-chim
iques

retenues
pour

chaque
ressource.

Les
cases

en
rouge

indiquent
les

valeurs
dépassant

les
norm

es
d’eau

destinée
à

la
consom

m
ation

hum
aine,selon

l’arrêté
du

11
janvier2007.

FO
R
A
G
E
S

Les
qualités

d’eau
individuelles

des
différents

forages
sontprésentées

dans
les

tableaux
ci-après.

D
e

m
anière

synthétique,les
forages

des
C

apucins
présententdes

non-conform
ités

surles
param

ètres
suivants

:

Am
m

onium

Fluorures

Fer

D
ureté

S
trontium

M
anganèse

A
rsenic

Turbidité

A
M

P
A

(pesticides)

Il
est

a
noté

que
le

program
m

e
de

m
aîtrise

d’�
uvre

faisait
référence

à
une

teneur
en

sulfates
à

surveiller.
Bien

que
le

problèm
e

n’apparaisse
pas

sur
les

analyses
dépouillées,

le
risque

lié
aux

sulfates,etdonc
son

traitem
ent,sera

pris
en

com
pte

lors
du

dim
ensionnem

entde
l’usine

com
m

e
ila

été
dem

andé
dans

le
program

m
e.

Forage
«
B
eaugrand

»

Q
ualité

de
l'eau

brute
–
B
eaugrand

Beaugrand
Débitjournalier

m
3/j

800
N

b
heure

de
fonctionnem

ent/jour
h

20
Débitinstantané

m
3/h

40
m

ax
m

in
m

oyenne
N

b
Analyse

Param
ètres

Am
m

onium
m

g/L
0.52

0
0.23

10
Arsenic

μg/L
10

0
7.04

19
Calcium

m
g/L

135
97.5

119.99
9

Carbonates
0

0
0.00

8
Conductivité

à
25°C

μS/cm
1042

684
936.78

9
Chlorures

m
g/L

42.2
14

28.03
11

Dureté
°F

57
33

50.41
5

FerTotal
μg/L

1200
17

710.81
16

Fluorures
μg/L

2080
0

1702.27
24

Hydrogénocarbonates
530

229
414.43

7
M

agnésium
m

g/L
53.73

5.74
43.72

9
M

anganèse
μg/L

126
0

98.19
12

N
itrates

m
g/L

1.1
0

0.35
8

N
itrites

m
g/L

0.03
0

0.01
8

O
xygène

dissous
m

g/L
7.5

2.28
4.38

5
Pesticidestotaux

μg/L
0.878

0
0.30

3
pH

7.80
7.05

7.31
9

Potassium
m

g/L
59.07

2
9.47

8
Silicates

83.1
12.6

44.70
6

Sodium
m

g/L
17.4

10.3
12.60

9
Strontium

m
g/L

17
12

15.09
17

Sulfates
m

g/L
164

37.6
117.62

9
TAC

°F
43.7

37.2
38.76

6
Tem

pérature
°C

14
12.3

13.05
8

Turbidité
N

FU
17

0.96
8.91

9
Déisopropylatrazine

μg/l
0.134

0
0.03

4
Déséthylatrazine

μg/l
0.337

0
0.07

6
A

lachlore
μg/l

0
0

0
3

O
xadixyl

μg/l
0.03

0
0

3
Atrazine

μg/l
0.08

0
0

8
AM

PA,ac.am
inom

éthylphosphonic
μg/l

0
0

0
2

Lenacile
μg/l

0
0

0.00
0

M
étazachlore

μg/l
0

0
0.00

0
G

lyphosphate
μg/l

0
0

0
2

B
entazone

μg/l
0.252

0
0.08

3



Forage
«
P
ouilly

82
»

Q
ualité

de
l'eau

brute
-P
ouilly

82

Pouilly82/Capucins2
Débitjournalier

m
3/j

800
N

b
heure

de
fonctionnem

ent/jour
h

20
Débitinstantané

m
3/h

40
m

ax
m

in
m

oyenne
N

b
Analyse

Param
ètres

Am
m

onium
m

g/L
0.1

0.05
0.0614

9
Arsenic

μg/L
12

0
3.1

17
Carbonates

0
0

0.0
5

Chlorures
m

g/L
24.5

18.5
20.9

8
Dureté

°F
49.76

41
44.1

3
FerTotal

μg/L
230

0.02
66.00

15
Fluorures

μg/L
2650

2030
2366.7

18
Hydrogénocarbonates

390
370

379.7
7

M
agnésium

m
g/L

56
49.2

53.49
8

M
anganèse

μg/L
0

0
0

7
N

itrates
m

g/L
2.3

0
0.74

8
N

itrites
m

g/L
0

0
0.0

8
O

xygène
dissous

m
g/L

7.8
3.64

5.0
3

Pesticidestotaux
μg/L

0.031
0

0.006
5

pH
7.65

7.30
7.500

9
Potassium

m
g/L

7.1
1.8

2.8
7

Silicates
82.4

60.8
73.9

3
Sodium

m
g/L

8.9
8

8.5
8

Strontium
m

g/L
61

32
45.6

17
Sulfates

m
g/L

184
140

151.25
8

TAC
°F

30.9
30

30.60
3

Tem
pérature

°C
13.6

8.7
11.7

10
Turbidité

N
FU

1.2
0

0.30
11

Déisopropylatrazine
μg/l

0
0

0
5

Déséthylatrazine
μg/l

0
0

0
6

A
lachlore

μg/l
0

0
0

3
O

xadixyl
μg/l

0
0

0
3

Atrazine
μg/l

0
0

0
8

AM
PA,ac.am

inom
éthylphosphonic

μg/l
0

0
0

5
Lenacile

μg/l
0

0
0

3
M

étazachlore
μg/l

0
0

0
3

G
lyphosphate

μg/l
0

0
0

5

B
entazone

μg/l
0

0
0

3

Forage
«
M
argat

2
»

Q
ualité

de
l'eau

brute
-M

argat
2

M
argat2

Débitjournalier
m

3/j
1200

N
b

heure
de

fonctionnem
ent/jour

h
20

Débitinstantané
m

3/h
60

m
ax

m
in

m
oyenne

N
b

Analyse
Param

ètres
Am

m
onium

m
g/L

0.05
0

0.010
5

Arsenic
μg/L

13.15
6

10.9
8

Calcium
m

g/L
112

74
97.9

4
Carbonates

0
0

0.0
2

Conductivité
à

25°C
μS/cm

935
810

882.8
4

Chlorures
m

g/L
20

14
18.1

4
Dureté

°F
50

39.7
46.2

3
FerTotal

μg/L
5

0
2.7

7
Fluorures

μg/L
2410

2000
2278.18

11
Hydrogénocarbonates

377
349

361.0
3

M
agnésium

m
g/L

57.4
51

53.2
4

M
anganèse

μg/L
0

0
0.00

3
N

itrates
m

g/L
2.8

2
2.3

3
N

itrites
m

g/L
0

0
0.0

4
O

xygène
dissous

m
g/L

8.6
8.6

8.6
1

Pesticidestotaux
μg/L

0.044
0

0.020
4

pH
7.75

7.40
7.64

4
Potassium

m
g/L

2.24
1.8

2.0
4

Silicates
67.08

67.08
67.1

1
Sodium

m
g/L

9
6.8

8.2
4

Strontium
m

g/L
36

12
19.1

36
Sulfates

m
g/L

224
142

188
10

TAC
°F

29
28.6

29
3

Tem
pérature

°C
13

11.5
12.2

6
Turbidité

N
FU

0.8
0

0.24
6

Déisopropylatrazine
μg/l

0.026
0

0.01
4

Déséthylatrazine
μg/l

0.009
0

0.00
5

A
lachlore

μg/l
0

0
0

1
O

xadixyl
μg/l

0
0

0
3

Atrazine
μg/l

0
0

0
4

AM
PA,ac.am

inom
éthylphosphonic

μg/l
0

0
0

4
Lenacile

μg/l
0

0
0

3
M

étazachlore
μg/l

0.01
0

0.003
3

G
lyphosphate

μg/l
0

0
0

4
B

entazone
μg/l

0
0

0
3



Forage
«
M
argat

3
»
-Forage

abandonné

Q
ualité

de
l'eau

brute
-M

argat
3
(A
bandonné)

M
argat3

Débitjournalier
m

3/j
0

N
b

heure
de

fonctionnem
ent/jour

h
20

Débitinstantané
m

3/h
0

m
ax

m
in

m
oyenne

N
b

Analyse
Param

ètres
Am

m
onium

m
g/L

0.5
0

0.09
7

Arsenic
μg/L

11
0

8.4
16

Calcium
m

g/L
92.6

65.7
78.2

8
Carbonates

0
0

0.0
6

Conductivité
à

25°C
μS/cm

874
763

806.4
7

Chlorures
m

g/L
32.2

13
16.9

8
Dureté

°F
46.47

38.9
42.7

6
FerTotal

μg/L
260

13
38.5

7
Fluorures

μg/L
2420

1920
2215

19
Hydrogénocarbonates

372
348

357.0
7

M
agnésium

m
g/L

66
46.8

54
8

M
anganèse

μg/L
0

0
0

7
N

itrates
m

g/L
2.4

0
0.48

7
N

itrites
m

g/L
0

0
0.0

7
O

xygène
dissous

m
g/L

9
2.22

6.2
3

Pesticidestotaux
μg/L

0.2
0

0.046
5

pH
7.85

7.15
7.54

8
Potassium

m
g/L

2.21
1.7

1.9
7

Silicates
78.4

73.6
75.7

4
Sodium

m
g/L

8
6.547

7.1
8

Strontium
m

g/L
47

9
27.53

16
Sulfates

m
g/L

171
124

138.8
8

TAC
°F

29.2
28

28.7
6

Tem
pérature

°C
14.7

11.9
13.2

7
Turbidité

N
FU

0.45
0.12

0.299
9

Déisopropylatrazine
μg/l

0
0

0
6

Déséthylatrazine
μg/l

0
0

0
7

Alachlore
μg/l

0
0

0
4

O
xadixyl

μg/l
0

0
0

3
Atrazine

μg/l
0

0
0

7
AM

PA,ac.am
inom

éthylphosphonic
μg/l

0.14
0

0.028
6

Lenacile
μg/l

0
0

0
3

M
étazachlore

μg/l
0

0
0

3
G

lyphosphate
μg/l

0.08
0

0.016
6

Bentazone
μg/l

0
0

0
4

M
argat

4Q
ualité

de
l'eau

brute
-M

argat
4

M
argat4

Débitjournalier
m

3/j
800

N
b

heure
de

fonctionnem
ent/jour

h
20

Débitinstantané
m

3/h
40

m
ax

m
in

m
oyenne

N
b

Analyse
Param

ètres
Am

m
onium

m
g/L

0.06
0.06

0.060
2

Arsenic
μg/L

14
14

14.0
2

Calcium
m

g/L
101.1

89.8
95.5

2
Carbonates

0
0

0.0
2

Conductivité
à

25°C
μS/cm

980
951

965.5
2

Chlorures
m

g/L
36.5

17.6
27.1

2
Dureté

(Non
m
esurée

supposée
=
M
3)

°F
46.47

38.9
42.7

0
FerTotal

μg/L
61

61
61.0

1
Fluorures

μg/L
2370

2340
2355

2
Hydrogénocarbonates

363
363

363.0
1

M
agnésium

m
g/L

64.8
56.7

60.8
2

M
anganèse

μg/L
0

0
0

1
N

itrates
m

g/L
0

0
0.0

2
N

itrites
m

g/L
0

0
0.0

2
O

xygène
dissous

m
g/L

1.66
1.66

1.7
1

Pesticidestotaux
μg/L

0.044
0

0.020
4

pH
7.43

7.42
7.43

2
Potassium

m
g/L

2.3
2.2

2.3
2

Silicates
87.1

73.1
80.1

2
Sodium

m
g/L

7.8
7.7

7.8
2

Strontium
m

g/L
36

12
19.1

2
Sulfates

m
g/L

205
202

204
2

TAC
°F

30.65
30.65

30.65
1

Tem
pérature

°C
15

14.1
14.6

2
Turbidité

N
FU

0.38
0.15

0.27
2

Déisopropylatrazine
(non

m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0
Déséthylatrazine

(non
m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0
Alachlore

(non
m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0
O

xadixyl(non
m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0
Atrazine

μg/l
0

0
0

6
AM

PA,ac.am
inom

éthylphosphonic
μg/l

0
0

0
6

Lenacile
(non

m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0
M

étazachlore
(non

m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0
G

lyphosphate
(non

m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0.08

0
0.016

0
Bentazone

(non
m
esuré

supposé
=
M
3)

μg/l
0

0
0

0

Le
forage

M
argat4

se
situe

dans
le

m
êm

e
cham

p
captantque

M
argat3.P

ourles
param

ètres
absents

des
analyses,nous

avons
donc

considéré
pardéfautles

résultats
de

M
argat3.



M
argat

5Q
ualité

de
l'eau

brute
-M

argat
5

M
argat5

Débitjournalier
m

3/j
600

N
b

heure
de

fonctionnem
ent/jour

h
20

Débitinstantané
m

3/h
30

m
ax

m
in

m
oyenne

N
b

Analyse
Param

ètres
Am

m
onium

m
g/L

0.43
0.43

0.43
1

Arsenic
μg/L

10
10

10.0
1

Calcium
m

g/L
123.9

123.9
123.9

1
Carbonates

0
0

0.0
1

Conductivité
à

25°C
μS/cm

930
930

930.0
1

Chlorures
m

g/L
31.5

31.5
31.5

1
Dureté

(non
m
esurée

supposée
=
M
2)

°F
50

39.7
46.2

0
FerTotal

μg/L
1062

1062
1062

1
Fluorures

μg/L
1390

1390
1390.00

1
Hydrogénocarbonates(non

m
ésuré

suppose
=M

2)
377

349
361.0

0
M

agnésium
m

g/L
47.5

47.5
47.5

1
M

anganèse
μg/L

114
114

114
1

N
itrates

m
g/L

0
0

0.0
1

N
itrites

m
g/L

0
0

0.0
1

O
xygène

dissous(non
m
esuré

supposé
=
M
2)

m
g/L

8.6
8.6

8.6
0

Pesticidestotaux
(non

m
esuré

supposé
=
M
2)

μg/L
0.044

0
0.020

0
pH

7.42
7.42

7.42
1

Potassium
m

g/L
2.7

2.7
2.7

1
Silicates

49
49

49.0
1

Sodium
m

g/L
13

13
13.0

1
Strontium

(non
m
esuré

supposé
=
M
2)

m
g/L

36
12

19.1
0

Sulfates
m

g/L
109

109
109

1
TAC

°F
39.95

39.95
40

1
Tem

pérature
°C

15
14

14.5
2

Turbidité
N

FU
13.2

8.4
10.8

2
Déisopropylatrazine

(non
m
esuré

supposé
=
M
2)

μg/l
0.026

0
0.01

0
Déséthylatrazine

(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
μg/l

0.009
0

0.00
0

Alachlore
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

1
O

xadixyl(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
μg/l

0
0

0
0

Atrazine
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
AM

PA,ac.am
inom

éthylphosphonic
μg/l

0
0

0
1

Lenacile
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
M

étazachlore
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0.01

0
0.003

0
G

lyphosphate
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
Bentazone

(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
μg/l

0
0

0
0

Le
forage

M
argat5

se
situe

dans
le

m
êm

e
cham

p
captantque

M
argat2.U

ne
seule

analyse
de

type
R

P
a

été
réalisée,en

date
du

01/10/2018.P
ourles

param
ètres

absents
de

l’analyse,nous
avons

donc
considéré

pardéfautles
résultats

de
M

argat2.

M
argat

6
(forage

d’essai)

Q
ualité

de
l'eau

brute
-M

argat
6

M
argat6

Débitjournalier
m

3/j
800

N
b

heure
de

fonctionnem
ent/jour

h
20

Débitinstantané
m

3/h
40

m
ax

m
in

m
oyenne

N
b

Analyse
Param

ètres
Am

m
onium

m
g/L

0
0

0.000
1

Arsenic
μg/L

15
15

15.0
1

Calcium
m

g/L
96.6

96.6
96.6

1
Carbonates

0
0

0.0
1

Conductivité
à

25°C
μS/cm

937
937

937.0
1

Chlorures
m

g/L
12.2

12.2
12.2

1
Dureté

(non
m

esurée
supposée

=
M

2)
°F

50
39.7

46.2
0

FerTotal
μg/L

0
0

0.0
1

Fluorures
μg/L

2350
2350

2350
1

Hydrogénocarbonates(non
m

ésuré
suppose

=M
2)

377
349

361.0
0

M
agnésium

m
g/L

57.8
57.8

57.8
1

M
anganèse

μg/L
0

0
0

1
N

itrates
m

g/L
0

0
0.0

1
N

itrites
m

g/L
0

0
0.0

1
O

xygène
dissous

m
g/L

0.57
0.57

0.6
1

Pesticidestotaux
(non

m
esuré

supposé
=
M
2)

μg/L
0.044

0
0.020

0
pH

7.40
7.40

7.40
1

Potassium
m

g/L
2

2
2.0

1
Silicates

87.1
87.1

87.1
1

Sodium
m

g/L
7.3

7.3
7.3

1
Strontium

(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
m

g/L
36

12
19.1

0
Sulfates

m
g/L

218
218

218
1

TAC
°F

28.9
28.9

29
1

Tem
pérature

°C
12.3

12.3
12.3

1
Turbidité

N
FU

2.1
2.1

2.1
1

Déisopropylatrazine
(non

m
esuré

supposé
=
M
2)

μg/l
0.026

0
0.01

0
Déséthylatrazine

(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
μg/l

0.009
0

0.00
0

Alachlore
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
O

xadixyl(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
μg/l

0
0

0
0

Atrazine
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
AM

PA,ac.am
inom

éthylphosphonic
μg/l

0
0

0
0

Lenacile
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
M

étazachlore
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0.01

0
0.003

0
G

lyphosphate
(non

m
esuré

supposé
=

M
2)

μg/l
0

0
0

0
Bentazone

(non
m

esuré
supposé

=
M

2)
μg/l

0
0

0
0

Le
forage

M
argat6,ditforage

d’essai,se
situe

dans
le

m
êm

e
cham

p
captantque

M
argat2.U

ne
seule

analyse
a

été
réalisée,en

date
du

17/09/2018.P
ourles

param
ètres

absents
de

l’analyse,nous
avons

donc
considéré

pardéfautles
résultats

de
M

argat2.



S
O
U
R
C
E
D
E
LA

R
O
C
H
E

Q
ualité

de
l'eau

brute
-S
ource

de
la
R
oche

Source
de

la
roche

Débitjournalier
m

3/j
1440

N
b

heure
de

fonctionnem
ent/jour

h
20

Débitinstantané
m

3/h
72

m
ax

m
in

m
oyenne

N
b

Analyse
Param

ètres
Am

m
onium

m
g/L

0.03
0

0.006
8

Arsenic
μg/L

0
0

0
8

Carbonates
0

0
0.0

6
Chlorures

m
g/L

49
39

43.2
7

Dureté
°F

30
27

28.4
6

FerTotal
μg/L

260
21.3

101.1
12

Fluorures
μg/L

816
0

159.3
7

Hydrogénocarbonates
246

219
231

6
M

agnésium
m

g/L
5.7

5
5.49

8
M

anganèse
μg/L

0
0

0
6

N
itrates

m
g/L

72
25

66.7
54

N
itrites

m
g/L

0
0

0.0
7

O
xygène

dissous
m

g/L
9.7

0
6.0

3
Pesticidestotaux

μg/L
0.928

0.04
0.40

11
pH

8.60
5.80

6.99
10

Potassium
m

g/L
1.65

1.3
1.5

8
Silicates

18.4
17.03

17.6
4

Sodium
m

g/L
18.1

15
16.8

8
Strontium

m
g/L

0.24
0.18

0.19
13

Sulfates
m

g/L
42

35.5
38.5

7
TAC

°F
20

18
18.9

6
Tem

pérature
°C

16.8
9

12.1
42

Turbidité
N

FU
3.4

0
0.19

55
Déisopropylatrazine

μg/l
0.154

0
0.020

16
Déséthylatrazine

μg/l
0.46

0
0.22

16
Alachlore

μg/l
0.05

0.01
0.03

3
O

xadixyl
μg/l

0.047
0

0.026
5

Atrazine
μg/l

0.65
0.025

0.10
17

AM
PA,ac.am

inom
éthylphosphonic

μg/l
0

0
0

6
Lenacile

μg/l
0.029

0
0.011

5
M

étazachlore
μg/l

0
0

0
2

G
lyphosphate

μg/l
0

0
0

6
Bentazone

μg/l
0.353

0
0.10

5

Les
param

ètres
présentantdes

non-conform
ités

sontles
suivants

:

N
itrates

P
esticides

A
trazine

;

D
éséthylatrazine

;

D
éisopropylatrazine

;

B
entazone.

Turbidité
au-delà

des
norm

es
(pourles

valeurs
m

esurées
m

axim
ales)

D
’autres

pesticides
ont

été
décelés

dans
cette

ressource,
sans

jam
ais

dépasser
les

valeurs
des

norm
es.O

n
peutciternotam

m
ent:

A
lachlore

;

O
xadixyl;

Lenacile.

FO
C
U
S
S
U
R
LE
S
P
A
R
A
M
E
T
R
E
S
E
M
E
R
G
E
N
T
S

U
ne

cam
pagne

d’analyses
com

plém
entaires

a
été

lancée
courantd’année

2017,avec
pourobjectifde

déceler
la

trace
d’éventuels

com
posés

faisant
partie

des
param

ètres
ém

ergents,
auprès

du
la

laboratoire
départem

entalde
la

D
rôm

e
etdu

C
A

E
(94).

U
ne

analyse
parressource

a
été

réalisée.

Les
com

posés
ciblés

étaientles
suivants.

D
ioxines

C
om

posés
pharm

aceutiques
–

A
ntiépileptiques

Furanes
C

om
posés

pharm
aceutiques

–
Lipo-régulateurs

C
hlorure

de
vinyle

C
om

posés
pharm

aceutiques
–

B
éta-bloquants

P
htalates

C
om

posés
pharm

aceutiques
–

P
sychotropes

A
lkyl-phénols

A
ntibiotiques

–
S

ulfonam
ides

P
erchlorates

A
ntibiotiques

–
S

ulfonam
ides

P
erfluorés

A
ntibiotiques

–
S

ulfonam
ides

C
om

posés
pharm

aceutiques
-A

nalgésiques
A

ntibiotiques
–

S
ulfonam

ides

C
om

posés
pharm

aceutiques
–

A
ntidépresseur

H
orm

ones

Les
résultats

com
plets

sontm
is

en
annexe

du
présentrapport.

Le
tableau

ci-dessous
donne

les
principaux

résultats
de

ces
analyses.

P
rincipaux

résultats
des

analyses
com

plém
entaires

sur
les

param
ètres

ém
ergents

R
essource

Param
ètre

Valeur

Source
la

R
oche

D
E

H
P

(D
i-2-E

thyl-hexyl-P
htalate)

2,43
μg/L

P
erchlorates

1,67
μg/L

Pouilly
82

D
E

H
P

(D
i-2-E

thyl-hexyl-P
htalate)

1,84
μg/L

M
argats

2
D

E
H

P
(D

i-2-E
thyl-hexyl-P

htalate)
2,86

μg/L

M
argats

3
D

E
H

P
(D

i-2-E
thyl-hexyl-P

htalate)
1,54

μg/L

C
hlorure

de
vinyle

0,2
μg/L



B
eaugrand

A
ucune

substance
détectée

O
n

rem
arque

dans
l’ensem

ble
des

forages,
hors

B
eaugrand,

la
présence

de
phtalates.

C
ette

substance
ne

présente
pas

encore
de

norm
es

ou
de

recom
m

andations,
m

ais
elle

fait
partie

des
substances

prioritaires
identifiée

com
m

e
substance

dangereuse
prioritaire.

D
e

ce
fait,une

norm
e

ou
bien

une
recom

m
andation

està
prévoirsurcette

m
olécule.

Les
perchlorates

disposentdéjà
d’une

recom
m

andation
de

l’A
N

S
ES

à
:

4
μg/L

pourles
nourrissons

de
0

à
6

m
ois

15
μg/L

pourles
adultes

Les
perchlorates

ne
sontpas

à
prendre

en
com

pte
dans

la
qualité

de
l’eau.

N
ous

préconisons
de

dem
ander

des
garanties

sur
l’abattem

enten
phtalates,aux

constructeurs,bien
que

les
concentrations

soienttrès
faibles.
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ANNEXE 5  
R

APPORT DES ESSAIS DE 
POMPAGE SUR LE CHAMP CAPTANT 

DE C
OULOMMIERS (ARTELIA 

2019) 
   



E
ssais de pom

page sur le cham
p 

captant de C
oulom

m
iers 

C
A

PTA
G
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 D
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 VILLE D
E C

O
U

LO
M

M
IER

S 
O

R
IG

IN
 

A
R

TELIA
 Ville et Transport 

A
gence de S

trasbourg 
E

space E
uropéen de l’E

ntreprise 
15 A

venue de l’E
urope 

67 300 Schiltigheim
 

T
el. : +

3
3
 (0

) 3
 8

8
 0

4
 0

4
 0

0
 

Fax
 : +

3
3
 (0

) 3
 8

8
 5

6
 9

0
 2

0
 

strasbourg-s@
arteliagroup.com

VILLE D
E C

O
U

LO
M

M
IER

S

D
A

T
E

: 
M

AI 2019 
R

E
F

:
841 1632

AR
TELIA

, P
assion et Solutions

V
ILLE D

E C
O

U
LO

M
M

IE
R

S
 -

E
ssais de pom

page sur le cham
p captant de C

oulom
m

iers
C

APTAG
ES AEP D

E LA VILLE D
E C

O
U

LO
M

M
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O

N
T

E
X

T
E

 G
E

N
E

R
A

L 
D

ans le cadre de la procédure de m
ise en place des périm

ètres de protection des captages AE
P du 

cham
p de la com

m
une, les ouvrages captant les eaux de nappe ont fait l’objet d’un diagnostic qui a 

m
is en exergue une baisse de la productivité et un vieillissem

ent des ouvrages. 

Suite à ce diagnostic, l’hydrogéologue agréé en charge de la définition des périm
ètres de protection 

a recom
m

andé la réalisation de travaux de réhabilitation afin d’assurer la protection des captages.  

Les travaux de réhabilitation du cham
p captant de C

oulom
m

iers (Fig. 1) ont débuté en 2017 et ont 
consisté à: 

- 
La réhabilitation des puits M

argat 2 et Beaugrand captant les alluvions du G
rand M

orin et 
les calcaires de Saint O

uen, et Pouilly 82 captant l’aquifère profond du Lutétien ; 

- 
La réalisation de deux nouveaux puits : M

argat 4 exploitant l’aquifère profond du Lutétien et 
M

argat 5 qui captent les alluvions du G
rand M

orin et les calcaires de Saint O
uen; 

- 
Le com

blem
ent des puits M

argat 1, P
ont M

oulin et puits des C
apucins ; Le puits M

argat 3 a 
été gardé en secours pendant la réalisation des essais. 

C
e rapport présente les résultats des différents essais de pom

page du cham
p captant de 

C
oulom

m
iers suite à ces travaux de réhabilitation. 

Fig. 1.
 : Localisation des forages A

E
P

 de la ville de C
oulom

m
iers 

V
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1.1.
G

E
O

LO
G

IE
 D

U
 S

E
C

T
E

U
R

 C
O

N
C

E
R

N
E

 

La ville de C
oulom

m
iers est située dans la vallée alluviale du G

rand M
orin qui entaille les form

ations 
Tertiaires du B

assin P
arisien (de l’Eocène inférieur au M

iocène inférieur). 

Les form
ations alluviales tapissant la vallée du G

rand M
orin sont de nature lim

ono-argileuse à 
sableuse avec la présence de niveaux tourbeux sur environ 10 m

 d’épaisseur.  

C
es form

ations alluviales reposent sur les calcaires et m
arnes à silex de S

aint O
uen (Bartonien 

inférieur). C
ette form

ation partiellem
ent érodée par Le G

rand M
orin présente une puissance de 

l’ordre de 9 m
. 

Sous les calcaires et m
arnes à silex de Saint-O

uen, on rencontre les sables de B
eaucham

p sur 
environ 9 m

 d’épaisseur. C
ette form

ation est constituée de sables très fins argileux. 

Les sables de Beaucham
p recouvrent les m

arnes et caillasses du Lutétien supérieur. D
’environ 35 m

 
d’épaisseur, cette form

ation correspond à un dépôt lagunaire com
posé d’une alternance de banc de 

calcaires silicifiés, de calcaires coquilliers et de m
arnes blanchâtres m

agnésiennes. 

Sous cette form
ation du Lutétien supérieur, se trouvent les calcaires glauconieux fossilifères 

(Lutétien inférieur) sur environ 16 m
 d’épaisseur puis les terrains de l’Yprésien dont la puissance est 

supérieure à 50 m
. 

1.2.
H

Y
D

R
O

G
E

O
LO

G
IE

 

D
’après les données géologiques, deux horizons aquifères sont identifiés au droit du secteur 

d’étude (Fig. 2): 

�
La nappe libre circulant dans les alluvions du G

rand M
orin et les calcaires de Saint-

O
uen. Elle est exploitée par les puits de B

eaugrand, M
argat 2 et M

argat 5;  

La nappe des alluvions et des calcaires de Saint-O
uen a une transm

issivité de 7,6.10
-3 m

²/s, 
soit une perm

éabilité de 7,6.10
-4 m

/s et un coefficient d’em
m

agasinem
ent de 1,6 %

. C
es 

param
ètres sont caractéristiques d’une nappe libre et traduisent la bonne productivité de cet 

aquifère. 

�
La form

ation des m
arnes et caillasses du Lutétien, qui renferm

e une nappe sem
i-captive 

en charge sous les sables fins argileux de Beaucham
p. C

ette nappe est exploitée par les 
forages de M

argat 4 et P
ouilly 82. 

La nappe des m
arnes et caillasses du Lutétien m

ontre une transm
issivité de 1,4.10

-2 m
²/s, 

soit une perm
éabilité de 4,6.10

-4 m
/s et un coefficient d’em

m
agasinem

ent de 2.10
-4. C

es 
param

ètres sont caractéristiques d’une nappe captive et traduisent la bonne productivité de 
cet aquifère. 

Entre ces deux horizons, les sables de Beaucham
p ne sont pas totalem

ent im
perm

éables et une 
drainance ascendante est supposée. C

ette form
ation des sables de 

Beaucham
p peut être 

considérée com
m

e un aquitard. 
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Fig. 2.
A

quifères captés par les ouvrages réhabilités et les nouveaux forages du cham
p 

captant de C
oulom

m
iers. 

Pont M
oulin 
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2.
C

A
R

A
C

T
E

R
IS

T
IQ

U
E

S
 D

E
S

 C
A

P
TA

G
E

S
 

A
U

X
 A

LLU
V

IO
N

S
 

D
ans ce paragraphe, chaque ouvrage est identifié par sa localisation, un relevé lithologique, une 

coupe technique et la déterm
ination du débit critique à partir des données des pom

pages par paliers. 

Le pom
page par palier, ou essai de puits, consiste à solliciter un ouvrage à différents débits dans le 

but de déterm
iner son débit critique, ainsi que les coefficients de perte de charge linéaires et 

quadratiques. Leur déterm
ination résulte de la construction de la courbe caractéristique du puits 

selon un protocole précis. 

Les données des pom
pages par paliers sont interprétées à l’aide du logiciel O

U
AIP (BR

G
M

) en 
appliquant la m

éthode de Jacob. Le débit critique est approxim
é à l’aide de la m

éthode du point 
d’égalité des pertes de charges linéaires et quadratiques. 

D
éfinition du débit critique 

Le débit critique peut être considéré com
m

e le débit m
axim

al acceptable pour le forage pour 
respecter un régim

e d’écoulem
ent essentiellem

ent lam
inaire. E

n deçà du débit critique les flux 
convergent vers le puits en suivant des trajectoires pseudo parallèles et régulières (conditions de 
D

arcy: le débit est directem
ent proportionnel au gradient). A l’approche du débit critique cette 

condition 
de 

linéarité 
disparait 

progressivem
ent. 

A
u-delà 

du 
débit 

critique, 
les 

écoulem
ents 

deviennent m
ajoritairem

ent turbulents. Le débit critique est recherché dans le but de prém
unir le 

forage contre les surcouts énergétiques et les dégâts potentiels générés par les écoulem
ents 

turbulents (déstabilisation du proche puits et entrainem
ent de fines, usure). 

D
ébit m

axim
al d’exploitation 

Le débit critique ne doit pas être confondu avec le débit m
axim

al d’exploitation parce qu’il est établi 
sur une courte période alors que le débit d’exploitation doit tenir com

pte de la durée de pom
page en 

exploitation. U
n autre critère intervient pouvant m

inorer le débit d’exploitation par rapport au débit 
critique : le rabattem

ent m
axim

al acceptable. En pratique, ce n’est qu’après l’interprétation d’un essai 
de longue durée que le débit d’exploitation peut être sim

ulé et défini en fonction des contraintes de 
rabattem

ent. 
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2.1.
P

U
IT

S
 B

E
A

U
G

R
A

N
D

  

2.1.1.
Localisation 

C
e puits se situe au sein du com

plexe sportif des C
apucins sur la parcelle BH

 88. 

Fig. 3.
Localisation du puits de B

eaugrand sous fond de photographie aérienne et 
parcelles cadastrale (S

ource : G
éoportail) 

2.1.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X003. 

C
oordonnées du captage B

eaugrand 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

B
eaugrand 

01857X0030 
655 781 

2 423 971 
71,45 

B
H

 
88a 

2.1.3.
C

oupe lithologique 

La coupe lithologique du puits Beaugrand est la suivante : 

�
0 – 4,25 m

 : Alluvions argileuses ; 

�
4,25 – 8,60 m

 : A
lluvions sableuses grossières avec passées argileuses entre 8,45 et 8,60 

m
 de profondeur. 
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2.1.4.
C

oupe technique de l’ouvrage 

Fig. 4.
C

oupe du puits de B
eaugrand après réhabilitation 

2.1.5.
E

ssais de pom
page par paliers 

Le puits Beaugrand a été testé (28/09/17) avec des pom
page d’1 heure à 15, 30, 40, 50 et 60 m

3/h 
entrecoupés de rem

ontées d’une heure.   

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques im

portants entre 37 et 
51 m

3/h/m
.  

Le débit critique n’a pas été atteint. Le débit critique calculé par la m
éthode de JAC

O
B (Fig. 6) serait 

de 92 m
3/h pour un rabattem

ent théorique de 3,10 m
. 

U
ne interaction im

portante avec l’ouvrage M
argat 5 captant le m

êm
e aquifère est observée (Fig. 5). 

L’épaisseur de la tranche d’eau dans le puits est lim
itée et connait d’im

portantes variations : entre 
3,2 m

 et 4,7 m
 lors des travaux de réhabilitation. 

M
algré un débit spécifique im

portant, le débit d’exploitation de ce puits sera très dépendant du niveau 
d’eau des alluvions du grand M

orin, de la tranche d’eau disponible dans le puits et de l’interaction 
avec le puits M

argat 5 situé à proxim
ité. 

En prenant en com
pte ces contraintes, le débit d’exploitation m

axim
um

 du puits Beaugrand est défini 
à 40 m

3/h. C
e débit sera ajusté au cours des essais longue durée. 
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D
éterm

ination du débit spécifique B
eaugrand 

Paliers 
Q

 
N

iveau statique 
R

abattem
ent (s) 

D
ébit spécifique 

Q
s 

m
3/h 

P
rofondeur (m

) 
m

 N
G

F 
m

 
m

3/h/m
 

0 
0 

4,13 
68,3 

0 

1 
15 

4,42 
68,01 

0,29 
51,7 

2 
30 

4,78 
67,65 

0,65 
46,2 

3 
40 

5,14 
67,29 

1,01 
39,6 

4 
50 

5,47 
66,96 

1,34 
37,3 

5 
60 

5,72 
66,71 

1,59 
37,7 

Fig. 5.
 B

eaugrand : pom
page par paliers 
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Fig. 6.
D

éterm
ination du débit critique du puits B

eaugrand par la m
éthode du point 

d’égalité des pertes de charges linéaires et quadratiques (Jacob) 

Fig. 7.
B

eaugrand : identification du débit d’exploitation m
axim

al 
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2.2.
P

U
IT

S
 M

A
R

G
A

T
 2  

2.2.1.
Localisation 

C
e puits est situé les parcelles ZA 37 et 55. 

Fig. 8.
Localisation de M

argat 2 sous fond de photographie aérienne et parcelles 
cadastrales (S

ource : G
éoportail) 

2.2.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X0033. 

C
oordonnées du captage M

argat 2 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

M
argat 2 

01857X0033 
656 271 

2 423 991 
71,83 

ZA 
37 et 55 

2.2.3.
C

oupe lithologique 

La coupe lithologique du puits M
argat 2 est la suivante : 

�
0 – 4,50 m

 : Alluvions argileuses et tourbes ; 

�
4,50 – 4,80 m

 : Alluvions (graviers et galets) ; 

�
4,80 – 12,80 m

 : C
alcaires de S

aint-O
uen ; 
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2.2.4.
C

oupe technique de l’ouvrage après réhabilitation 

Fig. 9.
C

oupe technique de M
argat 2 après réhabilitation 
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2.2.5.
E

ssais de pom
page par paliers 

Le puits M
argat 2 a été testé (17 et 18/07/18) avec des pom

page d’1 heure à 40, 60, 80 et 94 m
3/h 

entrecoupés de rem
ontées d’une heure (Fig. 10).   

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques im

portants entre 47 et 
55 m

3/h/m
.  

Le débit critique n’a pas été atteint. Le débit critique calculé par la m
éthode de JAC

O
B (Fig. 11) 

serait de 175 m
3/h pour un rabattem

ent théorique de 4,75 m
. 

C
es essais ont perm

is de définir un débit d’exploitation à 60 m
3/h (pouvant être augm

enté à 70 m
3/h) 

pour un débit spécifique de 55 m
3/h/m

. 

D
’après les données du rapport de l’E

ntreprise Eau & Industrie d’Août 2010, le puits M
argat 2 

présentait un débit spécifique de l’ordre de 22 m
3/h/m

. La réhabilitation du puits a donc am
élioré la 

productivité de l’ouvrage.  

D
éterm

ination du débit spécifique M
argat 2 

Paliers 
Q

 
N

iveau statique 
Rabattem

ent (s) 
Débit spécifique Q

s 

m
3/h 

Profondeur (m
) 

m
 

m
3/h/m

 

0 
0 

2,9 
0 

- 

1 
40 

3,63 
0,73 

55 

2 
60 

4 
1,1 

55 

3 
80 

4,53 
1,63 

49 

4 
94 

4,895 
1,995 

47 

Fig. 10.
M

argat 2 : essais par paliers 
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Fig. 11.
D

éterm
ination du débit critique du puits M

argat 2 par la m
éthode du point 

d’égalité des pertes de charges linéaires et quadratiques (Jacob) 

Fig. 12.
M

argat 2 : identification du débit d’exploitation 
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2.3.
M

A
R

G
A

T
 5 

2.3.1.
Localisation du captage 

Le forage M
argat 5 est im

planté à proxim
ité du forage B

eaugrand au droit du cham
p captant des 

C
apucins. Le forage sera localisé dans le Périm

ètre de Protection Im
m

édiat de Beaugrand.  

Fig. 13.
Localisation du forage M

argat 5 sous fond de photographie aérienne (S
ource : 

G
éoportail) 

2.3.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 003ALJM
/X. 

C
oordonnées du captage M

argat 5 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

M
argat 5 

003A
LJM

/X 
71,45 

B
H

 
88a 

2.3.3.
C

oupe lithologique 
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2.3.4.
C

oupe technique de l’ouvrage 

Fig. 14.
C

oupe technique de M
argat 5 (tête de forage recépé à 70,3 m

 N
G

F). 
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2.3.5.
E

ssais de pom
page par paliers 

Le puits M
argat 5 a été testé (25/09/17) avec des pom

page d’1 heure à 15, 30, 40 et 50 m
3/h 

entrecoupés de rem
ontées d’une heure (Fig. 15).   

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques relativem

ent im
portants entre 

19,6 et 22,7 m
3/h/m

.  

Le débit critique n’a pas été atteint. Le débit critique calculé par la m
éthode de JAC

O
B (Fig. 16) 

serait de 70 m
3/h pour un rabattem

ent théorique de 4,25 m
. 

U
ne interaction im

portante avec l’ouvrage Beaugrand captant le m
êm

e aquifère est observée (Fig. 
15). 

M
algré un débit spécifique relativem

ent im
portant, le débit d’exploitation de ce puits sera très 

dépendant du niveau d’eau des alluvions du grand M
orin, de la tranche d’eau disponible dans le 

puits et de l’interaction avec le puits Beaugrand situé à proxim
ité. 

En prenant en com
pte ces contraintes, le débit d’exploitation m

axim
um

 du puits M
argat 5 est défini 

à 30 m
3/h

pour un
débit spécifique de 24 m

3/h/m
. C

e débit sera ajusté avec les résultats des essais 
de pom

page de longue durée. 

D
éterm

ination du débit spécifique M
argat 5 

Paliers 
Q

 
N

iveau  
Rabattem

ent (s) 
Débit spécifique Q

s

m
3/h 

m
 

m
 

m
3/h/m

 

0 
0 

3,31 
0 

1 
15 

3,97 
0,66 

22,7 

2 
30 

4,56 
1,25 

24,0 

3 
40 

5,37 
2,06 

19,4 

4 
50 

5,86 
2,55 

19,6 

Fig. 15.
P

om
page par paliers : M

argat 5 

V
ILLE D

E C
O

U
LO

M
M

IE
R

S
 -

E
ssais de pom

page sur le cham
p captant de C

oulom
m

iers
C

APTAG
ES AEP D

E LA VILLE D
E C

O
U

LO
M

M
IER

S

20 

Fig. 16.
D

éterm
ination du débit critique du puits M

argat 5 par la m
éthode du point 

d’égalité des pertes de charges linéaires et quadratiques (Jacob) 

Fig. 17.
M

argat 5 : identification du débit d’exploitation m
axim

al 
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3.1.
P

U
IT

S
 P

O
U

ILLY
 82  

3.1.1.
Localisation 

C
e forage se situe au sein du com

plexe sportif des C
apucins sur la parcelle B

E
 66. 

Fig. 18.
Localisation de P

ouilly 82 sous fond de photographie aérienne et parcelles 
cadastrales (S

ource : G
éoportail) 

3.1.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 01857X0028.

C
oordonnées du captage P

ouilly 82 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

Pouilly 82 
01857X0028 

655 861 
2 424 091 

71,35 
B

E 
66 

3.1.3.
C

oupe lithologique 

La coupe lithologique du forage est la suivante : 

�
0 – 4,20 m

 : Alluvions (lim
ons argileux puis sables grossiers) ; 
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�
4,20 – 8,20 m

 : C
alcaires de Saint-O

uen (faciès m
arneux) ; 

�
8,20 – 16,50 m

 : S
ables de B

eaucham
p ; 

�
16,50 – 50 m

 : Alternance de calcaire et d’argile du Lutétien supérieur ; 

3.1.4.
C

oupe technique de l’ouvrage 

Fig. 19.
C

oupe technique de P
ouilly 82 après réhabilitation 
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3.1.5.
E

ssais de pom
page par paliers 

Le puits Pouilly 82 a été testé (19/06/18 et 20/06/18) avec des pom
page d’1 heure à 20, 30, 40 et 

50 m
3/h entrecoupés de rem

ontées d’une heure (Fig. 20).   

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques entre 1,71 et 1,83 m

3/h/m
.  

Avec un rabattem
ent m

axim
al possible de 35 m

 (position de la pom
pe) un débit d’exploitation 

possible à 40 m
3/h a été définipour un

débit spécifique de 1.71 m
3/h/m

 (Fig. 22). O
n notera que le 

débit critique n’a pas été atteint (Fig. 21). 

D
éterm

ination du débit spécifique P
ouilly 82 

P
aliers 

Q
 

N
iveau statique 

R
abattem

ent (s) 
D

ébit spécifique 
Q

s 

m
3/h 

m
 

m
 

m
3/h/m

 

0 
0 

4,3 
0 

1 
20 

15,21 
10,91 

1,83 

2 
30 

20,94 
16,64 

1,80 

3 
40 

27,68 
23,38 

1,71 

4 
50 

33,55 
29,25 

1,71 

Fig. 20.
P

om
page par paliers : P

ouilly 82 
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Fig. 21.
D

éterm
ination du débit critique du forage P

O
U

ILLY
 82 par la m

éthode du point 
d’égalité des pertes de charges linéaires et quadratiques (Jacob) 
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Fig. 22.
P

ouilly 82 : identification du débit d’exploitation m
axim

al 
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3.2.
M

A
R

G
A

T
 4 

3.2.1.
Localisation du captage 

Le forage M
argat 4 devant rem

placer le forage M
argat 3 est im

planté à proxim
ité du forage M

argat 2 
en rive droite de la Fausse R

ivière sur la parcelle B
E 66.  

Fig. 23.
Localisation du forage M

argat 4 sous fond de photographie aérienne (S
ource : 

G
éoportail) 

3.2.2.
E

nregistrem
ent à la B

anque de D
onnées du S

ous-sol 

L’ouvrage est indexé sous le n° 003A
LEW

/X.

C
oordonnées du captage M

argat 4 

N
° B

SS 

C
oordonnées en  

Lam
bert II étendu 

Altitude 
(en m

 N
G

F) 

R
éférences cadastrales 

X (m
) 

Y (m
) 

Section 
Parcelle 

M
argat 4 

003A
LEW

/X 
6 562 59.2 

2 424 064.0 
73 

B
E 

66 
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3.2.3.
C

oupe lithologique 

3.2.4.
C

oupe technique de l’ouvrage 

V
ILLE D

E C
O

U
LO

M
M

IE
R

S
 -

E
ssais de pom

page sur le cham
p captant de C

oulom
m

iers
C

APTAG
ES AEP D

E LA VILLE D
E C

O
U

LO
M

M
IER

S

28 

Fig. 24.
C

oupe technique de M
argat 4 (A

lt. : + 71 m
 N

G
F) 
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3.2.5.
E

ssais de pom
page par paliers 

Le puits M
argat 4 a été testé (23/10/17) avec des pom

page d’1 heure à 15, 25, 35, 40, 50 et 55 m
3/h 

entrecoupés de rem
ontées d’une heure (Fig. 25).   

C
es essais de pom

page par paliers m
ontrent des débits spécifiques entre 1,81 et 2,60 m

3/h/m
.  

Le débit critique a été atteint au-dessus de 55 m
3/h (décrochage à 60 m

3/h, essai interrom
pu après 

20 m
in. pour éviter le dénoyage de la pom

pe).  

Le débit critique calculé par la m
éthode de JAC

O
B

 (Fig. 26) est de 59 m
3/h pour un rabattem

ent 
théorique de 34,4 m

. 

Pour éviter un rabattem
ent trop im

portant dans l’ouvrage, un débit d’exploitation de 40 m
3/h est 

préconisé pour un
débit spécifique de 2,07 m

3/h/m
.  

D
éterm

ination du débit spécifique M
argat 4 

Paliers 
 Durée du palier 

Q
 

N
iveau 

Rabattem
ent (s) 

Débit spécifique Q
s

m
3/h 

m
 

m
 

m
3/h/m

 

1 
1 h

15 
13,28 

5,76 
2,60 

2 
1 h

25 
17,03 

10,31 
2,42 

3 
1 h

35 
23,84 

17,12 
2,04 

4 
1 h

40 
26 

19,28 
2,07 

5 
1 h

50 
34,85 

27,59 
1,81 

6 
1 h

55 
37,6 

30,34 
1,81 

7 
20 m

inutes
60 

41,7 
34,44 

Fig. 25.
P

om
page par paliers : M

argat 4 
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Fig. 26.
D

éterm
ination du débit critique du forage M

A
R

G
A

T
 4 par la m

éthode du point 
d’égalité des pertes de charges linéaires et quadratiques (Jacob) 

Fig. 27.
M

argat 4 : identification du débit d’exploitation m
axim

al 
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4.
E

S
S

A
IS

 D
U

 04 A
U

 21 FE
V

R
IE

R
 2019 

U
n pom

page en continu de 24 heures a été réalisé sur chaque ouvrage au débit défini lors des essais 
par paliers. 

Pour garder un débit m
inim

um
 pour la production d’eau potable, les aquifères superficiels et profonds 

sont testés séparém
ent. 

D
ans une seconde phase, des pom

pages en continu sim
ultanés sur l’ensem

ble des ouvrages du 
cham

p captant ont été réalisés pendant 6 jours. 

Lors des essais, les niveaux d’eau du piézom
ètre de reconnaissance proche de la future usine de 

traitem
ent et un piézom

ètre aux alluvions dans le Parc des C
apucins ont été suivis. 

4.1.
D

E
R

O
U

LE
M

E
N

T
 D

E
S

 E
S

S
A

IS
 D

U
 04 A

U
 21 FE

V
R

IE
R

 

4.1.1.
C

aptages aux alluvions 

Les ouvrages ont été testés séparém
ent sur 24 h en com

m
ençant par les puits captant les 

alluvions (Fig. 28): 

- 
M

argat 5 : du 04/02/19 11h40 à 05/02/19 11h15 

- 
Beaugrand : essai prévu du 05/02 11h00 au 06/02 11h00 reporté en raison d’un problèm

e 
de m

ise en route des pom
pes 

- 
M

argat 2 : du 06/02/19 11h00 à 07/02/19 10h30 

R
em

arque : P
our assurer une production m

inim
um

, les pom
pes des forages au Lutétien (P

ouilly 82 
et M

argat 4) sont m
aintenues en pom

page autom
atique. 

4.1.2.
C

aptages au Lutétien  
Les forages captant l’aquifère du Lutétien ont ensuite été testés : 

- 
M

argat 4 : du 13/02/19 18h00 à 14/02/19 17h10 

- 
Pouilly 82 : du 14/02/19 17h00 à 15/02/19 16h30 

R
em

arque : P
our assurer une production m

inim
um

, les pom
pes des puits captant les alluvions 

(M
argat 2 et M

argat 5) sont m
aintenues en pom

page autom
atique. 

4.1.3.
P

om
pages sim

ultanés sur l’ensem
ble du cham

p captant 

D
ans une seconde phase, l’ensem

ble du cham
p captant a été testé. U

n pom
page en continu a été 

réalisé sur tous les ouvrages du 15 au 21 février.  

A
u cours de cet essai, B

eaugrand ne s’est pas m
is en service et Pouilly 82 a m

ontré des 
m

arches/arrêts trop fréquents liés aux réglages des niveaux d’arrêt et de reprise des 
pom

pages. Initialem
ent prévu 7 jours, il a été décidé d’écourter l’essai pour perm

ettre une 
intervention sur ces ouvrages. 

VILLE DE COULOMMIERS -

Essais de pompage sur le champ captant de Coulommiers
CAPTAGES AEP DE LA VILLE DE COULOMMIERS

32 

Fig. 28.  : Phasage des essais de pompage – 24 h sur chaque ouvrage et pompages simultanés sur l’ensemble du champ captant 
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4.2.
P

O
M

P
A

G
E

S
 24 H

 R
E

A
LIS

E
S

 S
E

P
A

R
E

M
E

N
T

 S
U

R
 LE

S
 

O
U

V
R

A
G

E
S

 

Les niveaux m
esurés sont des hauteurs d’eau en m

ètre m
esurés au-dessus des sondes de 

m
esures. C

e niveau correspondant à l’épaisseur d’eau disponible au-dessus des pom
pes. 

4.2.1.
M

argat 2 

� 
Période de l’essai : du 06/02/19 11h00 à 07/02/19 10h30 

� 
N

iveau statique avant essai: 5,00 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique le 06/02 à 20h00 après 9 h de pom

page: 4,41 m
 soit un rabattem

ent de 
0,59 m

 

�
L’essai a été interrom

pu suite à un défaut du réseau électrique le 06/02 de 20h00 à 22h45

� 
N

iveau dynam
ique le 07/02 à 10h50 en fin d’essai (12 h de pom

page): 4,37 m
 soit un 

rabattem
ent de 0,63 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 60 m

3/h 

C
onclusion : M

algré l’interruption, le niveau dynam
ique sem

ble se stabiliser avec un 
rabattem

ent inférieur à 1 m
. Le débit reste constant à 60 m

3/h. Le forage est très productif et 
pourrait être exploité à un débit supérieur. 

V
ILLE D

E C
O

U
LO

M
M

IE
R

S
 -

E
ssais de pom

page sur le cham
p captant de C

oulom
m

iers
C

APTAG
ES AEP D

E LA VILLE D
E C

O
U

LO
M

M
IER

S

34 

4.2.2.
M

argat 5 

� 
Période de l’essai : du 04/02/19 11h40 à 05/02/19 11h15 

� 
N

iveau statique avant essai: 3.64 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 1.56 m

 au-dessus de la sonde 

� 
R

abattem
ent : 2,08 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 30 m

3/h 

C
onclusion : A

près 24 h de pom
page le niveau dynam

ique est stabilisé. Le débit est constant 
à 30 m

3/h, débit pouvant être retenu com
m

e débit m
axim

al d’exploitation. C
e débit ne prend 

pas en com
pte l’interaction avec B

eaugrand. 
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4.2.3.
P

ouilly 82 

� 
Période de l’essai : du 14/02/19 17h00 à 15/02/19 16h30 

� 
L’essai a été interrom

pu pour une raison inconnue le 15/02 à 12h12.  

� 
N

iveau statique avant essai: 39,64 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique à l’interruption du pom

page après 19h12 de pom
page: 6,92 m

 

� 
R

abattem
ent : 32,72 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 40 m

3/h 

C
onclusion : Le rabattem

ent se stabilise pour atteindre env. 33 m
 avec une tranche d’eau 

d’une douzaine de m
ètres au-dessus de la pom

pe. Le débit d’environ 40 m
3/h est resté 

constant. Pourtant, les variations du niveau d’eau en fin de pom
page m

ontrent une certaine 
instabilité. 
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4.2.4.
M

argat 4 

� 
Période de l’essai : du 13/02/19 18h00 à 14/02/19 17h10 

� 
N

iveau statique avant essai: 37,52 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 13,01 m

 

� 
R

abattem
ent : 24,51 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 41 m

3/h 

C
onclusion : Le rabattem

ent se stabilise en quelques heures pour atteindre 24 m
 avec une 

tranche d’eau de 13 m
 au-dessus de la pom

pe. Le débit d’environ 40 m
3/h est resté constant. 

C
e forage pourrait éventuellem

ent être exploité à un débit légèrem
ent supérieur. 

4.2.5.
B

eaugrand 

L’essai a été reporté en raison d’un problèm
e de m

ise en route des pom
pes. 
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4.3.
P

O
M

P
A

G
E

S
 S

IM
U

LT
A

N
E

S
 S

U
R

 L’E
N

S
E

M
B

LE
 D

U
 C

H
A

M
P

 
C

A
P

T
A

N
T

 : 15 - 21 FE
V

R
IE

R
 

D
es pom

pages sim
ultanés ont été réalisés sur tous les ouvrages du 15 au 21 février.  

O
n rappelle qu’au cours de cet essai, B

eaugrand ne s’est pas m
is en service et P

ouilly 82 a m
ontré 

des m
arches/arrêts trop fréquents liés aux réglages des niveaux d’arrêt et de reprise des pom

pages. 

Les niveaux m
esurés sont des hauteurs d’eau en m

ètre m
esurés au-dessus des sondes de 

m
esures. C

e niveau correspondant à l’épaisseur d’eau disponible au-dessus des pom
pes. 

4.3.1.
M

argat 5 

� 
N

iveau statique avant essai: 3,34 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 0,92 m

 

� 
R

abattem
ent : 2,42 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 30 m

3/h 

C
onclusion : bien que le niveau ne se stabilise pas com

plétem
ent au cours de l’essai et 

s’approche du niveau d’arrêt, le débit est m
aintenu globalem

ent constant à 30 m
3/h. Les 

variations ponctuelles de débits en fin d’essai sont expliquées par des m
arches/arrêts qui 

apparaissent après 4 jours de pom
page.  
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4.3.2.
B

eaugrand 

Le puits Beaugrand ne s’est pas m
is en service pendant les essais. 

4.3.3.
M

argat 2 

� 
N

iveau statique avant essai: 5,0 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 3,96 m

 au-dessus de la sonde 

� 
R

abattem
ent : 1,04 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 65 m

3/h 

C
onclusion : bien que le niveau ne se stabilise pas com

plétem
ent au cours de l’essai le 

rabattem
ent reste faible : 1 m

. Le puits a été testé à un débit de 65 m
3/h, qui est resté constant.  
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4.3.4.
M

argat 4 

� 
N

iveau stable avant essai: 37,5 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 10,76 m

 au-dessus de la sonde 

� 
R

abattem
ent : 26,74 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 41 m

3/h 

C
onclusion : le niveau se stabilise rapidem

ent avec une tranche d’eau au-dessus de la pom
pe 

d’environ 10,76 m
. D

e faibles variations de +/- 0,30 m
 sont observées. Elles peuvent 

s’expliquer par la présence d’une venue d’eau principale en partie haute des crépines créant 
des rem

ous. Le débit à environ 40 m
3/h reste stable.

4.3.5.
P

ouilly 82 

� 
N

iveau statique avant essai: 38,08 m
 au-dessus de la sonde 

� 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : variable avec un niveau bas vers 10,20 m

 au-dessus de la 
sonde 

� 
R

abattem
ent : 27,88 m

 

� 
D

ébit m
oyen : 35 m

3/h 
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C
onclusion : 

le 
réglage 

des 
niveaux 

d’arrêt 
et 

de 
rem

ise 
en 

m
arche 

des 
pom

pes 
(respectivem

ent 10 m
 et 20 m

) a engendré des séquences excessives de m
arches/arrêts. B

ien 
que les conditions pour l’essai n’étaient pas optim

ales, l’ouvrage sem
ble tenir un débit de 35 

m
3/h pendant la période de pointe.  
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U
n enregistreur autom

atique des niveaux d’eau a été installé sur le forage de reconnaissance au 
niveau de la future usine. 

C
et ouvrage capte la nappe sem

i-captive du Lutétien Supérieur entre 40 m
 et 90 m

 de profondeur. 

L’im
pact des pom

pages en continu pendant 6 jours de l’ensem
ble du cham

p captant est lim
ité sur 

cet aquifère, avec un rabattem
ent de 0,6 m

 en fin d’essai (Fig. 29). 
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Fig. 29.
M

esure du niveau piézom
ètrique sur le forage de reconnaissance : nappe sem

i-
captive du Lutétien 

5.
E

S
S

A
IS

 D
U

 03 A
U

 16 M
A

R
S

 2019 
Suite aux essais du 04 au 21 février 2019, les disfonctionnem

ents suivants ont été identifiés : 

- 
La m

ise en route du puits B
eaugrand n’a pas été possible pour des problèm

es techniques; 

- 
Le pom

page sur Pouilly 82 a m
ontré des séquences excessives de m

arches/arrêts 
nécessitant des réglages des niveaux d’arrêt et de rem

ise en m
arche des pom

pes. 

U
ne intervention a été réalisée sur ces ouvrages pour lever ces disfonctionnem

ents. 

Les objectifs des essais du 03 au 16 m
ars étaient : 

- 
D

e tester B
eaugrand et M

argat 5 ; 

- 
D

e réaliser un essai de pom
page sim

ultané de 20 heures en continu sur le cham
p captant 

pour tester M
argat 5 à 70 m

3/h, M
argat 4 à 45 m

3/h et Pouilly 82 à 35 m
3/h. 

Les niveaux m
esurés sont des hauteurs d’eau en m

ètre m
esurés au-dessus des sondes de 

m
esures. C

e niveau correspondant à l’épaisseur d’eau disponible au-dessus des pom
pes. 
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5.1.
E

S
S

A
IS

 B
E

A
U

G
R

A
N

D
 - M

A
R

G
A

T
 5  

L’ouvrage de B
eaugrand n’ayant pas été testé avant, des essais spécifiques sur cet ouvrage et sur 

M
argat 5 (exploitant le m

êm
e aquifère à proxim

ité) ont été réalisés du 03 au 06 m
ars 2019. 

Les résultats de ces pom
pages (Fig. 30) confirm

ent les interactions im
portantes entre les deux 

ouvrages. Les niveaux dynam
iques engendrés étant trop bas, les deux ouvrages n’ont pas pu être 

m
is en fonctionnem

ent en m
êm

e tem
ps.  

Beaugrand testé seul à 30 m
3/h a m

ontré des m
arche-arrêts. 

Suite à ces essais, il a été décidé de descendre le niveau des pom
pes du puits B

eaugrand. 

Fig. 30.
P

om
pages sur B

eaugrand et M
argat 5 (03/03/19 au 06/03/19) 
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5.2.
P

O
M

P
A

G
E

S
 S

IM
U

LT
A

N
E

S
 D

E
 20 H

E
U

R
E

S
 : 14/03 - 15/03 

U
n essai de pom

page sim
ultané a été réalisé pendant environ 20 h le 14 et 15 m

ars. Lors de ces 
pom

pages, les débits suivants ont été testés (Fig. 31): 

�
B

eaugrand : pas de m
ise en route à cause de l’interaction avec M

argat 5  

�
M

argat 2 à 70 m
3/h, 

�
M

argat 5 à 40 m
3/h, 

�
Pouilly 82 à 35 m

3/h 

�
M

argat 4 à 45 m
3/h 
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Fig. 31.
E

ssais de pom
page 20 h sur le cham

p captant du 14 et 15 m
ars 2019  

Les conclusions de ces essais sont : 

�
M

argat 2 a m
ontré un niveau dynam

ique stabilisé avec un rabattem
ent en fin d’essai de 

0,91 m
. C

et ouvrage peut être exploité à 70 m
3/h,  

�
M

argat 5 m
ontre des rabattem

ents trop im
portant à 40 m

3/h, confirm
ant le débit 

d’exploitation m
axim

al de 30 m
3/h, 

� 
Suite aux réglages sur les niveaux m

arche-arrêt de la pom
pe, Pouilly 82 est stable à 

35 m
3/h, 

�
M

argat 4 m
ontre quelques variations des débits en fin de pom

page à 45 m
3/h. Il est donc 

recom
m

andé d’exploiter cet ouvrage à 40 m
3/h. 
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6.
E

S
S

A
IS

 C
O

M
P

LE
M

E
N

TA
IR

E
S

 
B

E
A

U
G

R
A

N
D

 – M
A

R
G

A
T

 5 
Suite à l’intervention sur Beaugrand, le niveau des pom

pes ont été descendus dans le puits 
perm

ettant d’exploiter l’ouvrage jusqu’à la cote 66,27 m
, pour un fond d’ouvrage à environ 

65,00 m
 N

G
F. 

La sonde est placée à -4,48 m
 /plaque, soit 65,87 m

 N
G

F. Le niveau d’arrêt est à 0,4 m
 au-dessus 

de la sonde. 

U
n essai de pom

pages sim
ultanés a été réalisé sur B

eaugrand et M
argat 5 entre le 09 m

ai et le 13 
m

ai (Fig. 32). Il a été choisi de tester les ouvrages par séquence de 20 heures. 

En début d’essai, les débits étaient respectivem
ent de 35 m

3/h pour B
eaugrand et 30 m

3/h pour 
M

argat 5. C
es débits de perm

ettant pas une m
arche sim

ultanée des deux puits (09/05/19), M
argat 

5 a été réglé à 25 m
3/h.  

Le 10/05, des arrêts de la pom
pe de M

argat 5 sont observés après 3h30 de fonctionnem
ent. 

Le 11/05, on observe une rem
ontée im

portante de la nappe liée à de fortes précipitations : 

- 
B

eaugrand : + 1,26 m
 de rem

ontée de nappe 

- 
M

argat 5 :  + 1,05 m
 de rem

ontée de nappe 

Fig. 32.
E

ssai de pom
pages sim

ultanés B
eaugrand et M

argat 5 : 09/05/19 au 13/05/19. 
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Fig. 33.
E

ssai de pom
pages sim

ultanés B
eaugrand et M

argat 5 : 12/05/19 au 13/05/19. 

En considérant les deux séquences de pom
pages sim

ultanés de 20 h sur B
eaugrand et 

M
argat 5 du 12/05/19 et 13/05/19 : 

B
eaugrand 12/05/19 

o 
N

iveau statique avant essai: 2,98 m
 au-dessus de la sonde 

o 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 0,92 m

 

o 
R

abattem
ent : 2,03 m

 

o 
D

ébit m
oyen : 35 m

3/h 

M
argat 5 12/05/19 

o 
N

iveau statique avant essai: 3,89 m
 au-dessus de la sonde 

o 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai :  1,1 m

 

o 
R

abattem
ent :  2,79 m

 

o 
D

ébit m
oyen : 25 m

3/h 

B
eaugrand 13/05/19 

o 
N

iveau statique avant essai: 2,51 m
 au-dessus de la sonde 

o 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 0,59 m

 

o 
R

abattem
ent : 1,92 m

 

o 
D

ébit m
oyen : 35 m

3/h 

N
iveau arrêt M

argat 5 

N
iveau arrêt B

eaugrand 
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M
argat 5 13/05/19 

o 
N

iveau statique avant essai: 3,42 m
 au-dessus de la sonde 

o 
N

iveau dynam
ique en fin d’essai : 0,75 m

 

o 
R

abattem
ent : 2,67 m

 

o 
D

ébit m
oyen : 25 m

3/h 

Les pom
pages sim

ultanés de Beaugrand à 35 m
3/h et M

argat 5 à 25 m
3/h ont été possibles dans ce 

contexte de hautes eaux : soit un niveau statique m
inim

um
 au-dessus de la pom

pe de 2,51 m
 pour 

B
eaugrand et 3,42 m

 pour M
argat 5. 

O
n notera que lors des m

anipulations sur les pom
pes, il a été observé d’im

portants dépôts d’oxydes 
ferreux ou de m

anganèse dans le tubage de refoulem
ent de M

argat 5. C
es dépôts sont favorisés 

par le dénoyage im
portant de ces ouvrages à chaque phase de pom

page. 

E
n prenant en com

pte les résultats de ces derniers essais et dans le but d’optim
iser les rabattem

ents 
afin de préserver au m

axim
um

 les ouvrages face aux précipitations d’oxydes, on préconisera les 
débits d’exploitation suivant : 

�
B

eaugrand : 30 m
3/h 

�
M

argat 5 : 20 m
3/h 

7.
S

Y
N

T
H

E
S

E
 E

T
 C

O
N

C
LU

S
IO

N
 

Les essais de pom
pages par paliers et de longue durée ont perm

is de définir les débits d’exploitation 
des ouvrages du cham

p captant de C
oulom

m
iers, après réhabilitation des puits B

eaugrand, M
argat 

2 et P
ouilly 82 et création des forages M

argat 4 et M
argat 5. 

Le tableau ci-dessous synthétise les débits d’exploitation préconisés pour le cham
p captant ainsi 

que le débit m
axim

al possible par ouvrage. Les débits m
axim

um
s représentent la capacité de 

production m
axim

ale du cham
p captant sous certaines conditions, telles qu’en période de hautes 

eaux de la nappe et pour des cycles d’exploitation d’environ une dizaine d’heures. 

O
n notera une interaction forte entre les puits Beaugrand et M

argat 5. Le rabattem
ent dans ces puits 

devra être optim
isé pour éviter la précipitation trop im

portante d’oxydes.  

Puits aux alluvions 
Forages au Lutétien 

Total débit
B

eaugrand 
R

éhabilité
M

argat 2 
R

éhabilité
M

argat 5 
N

ouveau
Pouilly 82 
R

éhabilité
M

argat 4 
N

ouveau

D
ébit préconisé 

en phase 
d’exploitation 

30 m
3/h 

70 m
3/h 

20 m
3/h 

35 m
3/h 

40 m
3/h 

195 m
3/h 

D
ébit m

axim
al 

possible – 
conditions hautes 
eaux 

35 m
3/h 

70 m
3/h 

25 m
3/h 

40 m
3/h 

45 m
3/h 

215 m
3/h 
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LA Ville de Coulommiers a réalisé une étude diagnostique de son réseau 
d'assainissement en 1991, qui a permis à la Ville de définir diverses orientations 
concernant le système d'assainissement collectif. 
 
Un complément d'étude concernant d'une part le type d'assainissement (collectif 
ou non collectif) à mettre en œuvre sur les zones non assainies collectivement 
à ce jour  et d'autre part l'évacuation des eaux pluviales est nécessaire afin de 
permettre le choix définitif du zonage d'assainissement (eaux usées et eaux 
pluviales) de la Ville de Coulommiers. 
 
C'est l'objet de la présente étude. 
 
Elle a pour objectif de fournir à la collectivité les moyens pour effectuer son choix 
définitif afin de mener à bien les travaux chez les particuliers et sur le domaine 
public. 
 
Le présent rapport synthétise l'ensemble des informations et des observations 
collectées au cours des enquêtes de terrain afin de présenter : 
 

 Une analyse du site de l'habitat et de l'environnement ; 
 

 Une analyse de l'aptitude du sol à l'assainissement non collectif ; 
 

 Une comparaison technico-économique des solutions collectives ou non 
collectives, eaux usées et eaux pluviales. 

 
 
AVANT PROPOS 
 
L'estimation du coût des travaux sous domaine public, est réalisée à partir de prix 
moyen. 
 
Les coûts des travaux en domaine privé sont également estimés à partir de prix 
moyen et seront validés après réalisation de visite chez les particuliers, aussi bien 
pour l'assainissement collectif que pour l'assainissement individuel. 
 
De même, les sondages et tests de perméabilité ont été réalisés de façon globale 
et doivent être complétés dans le cas d'un choix d'assainissement individuel par 
des sondages et tests de perméabilité à la parcelle pour définir la filière 
individuelle adaptée aux contraintes de terrain et de sol. 
 
Il est considéré pour l'ensemble du projet que les assainissements individuels 
existants sont non conformes aux réglementations en vigueur (arrêté du 6 mai 
1996 et circulaire du 22 mai 1997) et que le coût estimé est un coût de 
réhabilitation de l'existant. 
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La législation actuelle relative à l'assainissement a pour textes de base : 
 

• Le Code de l'Environnement (livre II, titre 1er, chapitre IV, section 3). 
 
• La loi n°92-3 sur l'Eau du 3 janvier 1992. 
 
• La directive du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 

1991, relative au traitement des eaux résiduaires urbaines. 
 
• Le Code de la Santé Publique (Parties legislative, première partie, livre 

III, titre III, chapitre 1er, articles L1331-1 à L1331-16). 
 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales (Parties legislative et 

réglementaire, deuxième partie, livre II, titreII, chapitreIV, sections 1 et 
2). 

 
Les principaux textes d'application actuellement en vigueur sont : 
 
 

• Décrets n°93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 (modifié en partie et 
en dernier lieu par les décrets du 23 février 2001 et du 6 mars 2003) 
relatifs aux procédures d'autorisation et de déclaration et à la 
nomemclarure des opérations soumises à autorisation ou déclaration 
prévues par l'article 10 de la loi sur l'eau. 

 
• Décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des 

eaux usées mentionnés aux articles L 372-1-1 et L 372-3 du code des 
communes. 

 
• Circulaire n° 94-96 du 13 septembre 1994 relative à l'assainissement 

des eaux usées urbaines. 

 
• Arrêté du 22 décembre 1994 (modifiées en partie par l’arrêté du 16 

novembre 1998) fixant les prescriptions techniques relatives aux 
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux 
articles L 372-1-1 et L 372-3 du code des communes. 

 
• Arrêté du 22 décembre 1994 (modifiées en partie par l’arrêté du 16 

novembre 1998) relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de 
traitement des eaux usées mentionnées aux articles L 372-1-1 et L 372-
3 du code des communes. 

 
• Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux systèmes d'assainissement non collectif et fixant les modalités du 
contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes 
d’assainissement non collectif. 

2.1. - LES TEXTES (ANNEXE 1) 
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• Arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales 

relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L 2224-8 et L 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales, dispensés d'autorisation au titre du décret n°93-
743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises 
à autorisation ou à déclaration, en application de l'article 10 de la loi 
n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. 

 
• Circulaire n° 97-31 du 17 février 1997 relative à l'assainissement 

collectif des communes – ouvrages de capacité < 120 kg DBO5/j (2000 
équivalent habitants) (référence : arrêté du 21 juin 1996). 

 
• Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non 

collectif permetttant : 
 

- de remédier aux insuffisances constatées en matière 
d'assainissement non collectif et de susciter une plus grande 
rigueur dans l'analyse de l'étude de sol ; 
 
- redonner sa place à l'assainissement non collectif comme 
traitement à part entière auprès des responsables 
municipaux. 

 
• Arrêté du 2 février 1998  relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

 
• Arrêté du 31 Août 1999 portant délimitation des zones sensibles, pris 

en application du décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et 
au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L 372-1-1 et L 
372-3 du code des communes. 

 
• Décret n° 2000-318 et circulaire du 7 avril 2000 relatifs à la partie 

réglementaire du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
• Circulaire du 6 novembre 2000 relative à la surveillance des ouvrages 

de collecte et de traitement des eaux usées. 
 

 Décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues 
issues du traitement des eaux usées. 

 

 Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables 
aux épandages, sur les sols agricoles, de boues issue du traitement des 
eaux usées. 

 

 Circulaire du 16 mars 1999 relative à l’épandage des boues de station 
d’épuration urbaines. 

 

 Décret du 13 mars 2000 relatif à la redevance d’assainissement, en 
application des articles L.224-7 à L.224-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et modification du Code des Communes. 
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 Arrêté du 20 novembre 2001 pris en exécution de l’article 10, premier 
alinéa, au décret du 28 octobre 1975 portant application des 
dispositions de l’article 14-1 de la loi du 16 décembre 1964 modifiée 
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution (fixe la quantité de pollution journalière à prendre en compte 
pour chaque habitant). 

 
 
La structure générale des différentes étapes relatives au respect de la législation 
sur l'eau est présentée en ANNEXE1. 
 
 

 
 
La loi fixe au 31 Décembre 2005 l’obligation de collecter et de traiter les eaux 
résiduaires urbaines sur l’ensemble du territoire national, pour les agglomérations 
dont le nombre d’équivalents habitants est supérieur ou égal à 2000. 
 
 

Nombre d'équivalents 
habitants 

 
2 000 

 
10 000 

 
15 000 

 
SYSTEMES DE COLLECTE 

 

Cas général  31.12.2005 31.12.2000 

Zones sensibles  31.12.2005 31.12.1998 

 
SYSTEMES DE TRAITEMENT 

 

Zones " normales " 
Eaux douces ou estuaires 

Traitement 
approprié 

31.12.2005 

Traitement secondaire 
31.12.2005 

Traitement 
secondaire 
31.12.2000 

Zones " normales " 
Eaux côtières 

Traitement approprié 
31.12.2005 

Traitement 
secondaire 
31.12.2005 

Traitement 
secondaire 
31.12.2000 

Zones sensibles 
(tous types d'eau) 

Traitement 
approprié 

31.12.2005 

Traitement 
secondaire 
31.12.2005 

Traitement plus rigoureux 
31.12.1998 

 
Pour la Ville de Coulommiers, la fiabilisation du fonctionnement des 
installations d’assainissement en place (individuelles, collectives) sera liée 
au diagnostic approfondi du système de collecte et de traitement des eaux 
résiduaires dans son ensemble et à la prise en compte des obligations 
réglementaires, de la sensibilité du milieu récepteur et des objectifs de 
qualité qui lui sont appliqués. 
 

2.2. - LES ECHEANCES 
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La mise en œuvre de l'assainissement sur une commune relève d'un choix qui ne 
peut jamais être immédiat. 
 
Une étude préalable complète envisageant différentes solutions et en les 
comparant entre elles s'avère indispensable. 
 
L'objectif global est la préservation optimale de la qualité des milieux aquatiques 
par temps sec et par temps de pluie. 
 
La mise en place d'un assainissement de qualité permettra : 
 

  la préservation de l'hygiène des populations ; 

  la protection des milieux récepteurs et de leurs usages ; 

  la maîtrise des phénomènes de ruissellement urbain et rural. 
 
La loi sur l'eau, à travers l'article 35 repris par les articles L2224-8 à L2224-12 
du Code des Collectivités Territoriales (annexe 1.2.), a renforcé les obligations 
des communes en matière d'assainissement. 
 
Ainsi les communes ou leur groupement délimitent après enquête publique : 
 

 les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues 
d'assurer la collecte des eaux usées domestiques, leur stockage, 
l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

 

 les zones relevant de l'assainissement non collectif 
(autonome), où elles sont tenues d'assurer le contrôle des 
dispositifs d'assainissement et si elles le décident, leur entretien, 
afin de garantir la salubrité publique ; 

 

 les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du 
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

 

 les zones où il est nécessaire de prévoir des installations 
pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de 
besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 
 
Ces différents points indiquent que le choix d'un système d'assainissement relève 
d'une réflexion globale, spécifique à chaque cas que l'on peut résumer sous le 
terme de schéma directeur d'assainissement. 
 

2.3. - LA DETERMINATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
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Le contrôle de l’assainissement non collectif est désormais sous la responsabilité 
directe de la collectivité, qui devient responsable au niveau pénal en cas de 
pollution induite par un particulier. 
 
En effet, la question de la gestion des équipements individuels est apparue dans le 
texte de loi, transposition partielle en droit français des dispositions de la directive 
européenne, et a instauré pour les communes l'obligation de prendre en 
charge les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non 
collectif, en leur ouvrant la possibilité de prendre en charge les dépenses 
d'entretien de ces systèmes. 
 
L'exercice de ce contrôle s'appuiera sur l'étude de l'aptitude des sols à 
l'assainissement non collectif. Ce contrôle comprend pour les maisons neuves : 
 

 le contrôle de la conception : il s'agit d'une vérification de 
conformité de la filière du point de vue de sa définition, en 
fonction des caractéristiques du milieu naturel, et de ses bases 
dimensionnelles ; 

 le contrôle de la filière au travers de sa réalisation. Le 
document de référence est le D.T.U. 64.1 (NFP 16 603), 
document normatif pour la mise en œuvre des dispositifs 
d'assainissement non collectif ; 

 le contrôle de fonctionnement : les modalités de ce contrôle 
sont définies dans l'arrêté du 6 mai 1996 relatif aux contrôles 
techniques exercés par les communes. 

 
Pour les habitations existantes, la loi sur l'eau a créé une obligation générale pour 
les particuliers de disposer, lorsqu'ils ne sont pas raccordés au réseau public, 
d'installations d'assainissement maintenues en bon état de fonctionnement. 
 
De ce fait la commune est habilitée, dans tous les cas, à exiger du particulier 
d'une part l'existence d'un dispositif d'assainissement conforme (arrêté du 6 mai 
1996), d'autre part son bon fonctionnement. 
 
Le contrôle de fonctionnement a été établi dans l'arrêté du 6 mai 1996 relatif aux 
modalités de contrôle sur les mêmes bases que celles définies pour les 
installations neuves. 
 
Les agents du service d’assainissement ont accès aux propriétés privées 
pour assurer le contrôle (article 35-10). 
 
Ici encore, le contrôle de fonctionnement est indissociable de l'entretien, 
pour lequel il appartient à chaque collectivité de définir l'étendue des 
prestations qu'elle souhaite assurer pour ses administrés. 

2.4. - LE CONTROLE 
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La loi sur l'eau ne déroge pas au principe du financement par le particulier des 
installations d'assainissement privées. Dans certains cas, il est cependant possible 
de bénéficier de fonds publics, telles que les réhabilitations ou les remises en 
conformité, subventionnables en particulier par les Agences de l'Eau ou le 
F.N.D.A.E. 
 
Ces opérations de réhabilitation relèvent de l'application de L’article L 211-7 du 
Code de l’Environnement (article 31 de la loi sur l'eau), qui permet aux 
communes de faire reconnaître le caractère d'intérêt général ou d'urgence 
d'opérations qui ne relèvent pas normalement de la compétence des communes, 
notamment parce qu'elles sont juridiquement à la charge de la propriété privée. 

2.5. - LE FINANCEMENT 
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3 - PRESENTATION DU SITE 
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(cf. annexe 2) 
 
La Ville de Coulommiers est située dans la vallée du Grand Morin à environ 60 km 
à l'Est de Paris à l'intersection de la RN 34 et la D 402. 
 
Les communes limitrophes sont :  
 

- Aulnoy au Nord ; 
- Boissy le Châtel et Chailly en Brie à l'Est ; 
- Beautheil et Saints au Sud ; 
- Mouroux à l'Ouest. 

 
 

 
 
Le tableau ci-après présente l'évolution démographique de 1982 à 1999 (source 
RGP INSEE) : 
 

Année 1982 1990 1999 

Nombre d'habitants 11 886 13 087 13 852 

Nombre de 
logements 

4 825 5 519 6 193 

 
L'habitat est essentiellement de type semi-collectif ancien dans le centre ville et 
pavillonnaire à la périphérie. 
 
Il existe 3 pôles principaux d'habitats collectifs : 
 

- La cité Pierre Mortier située à l'Ouest ; 
 

- Les fonds de Saremoutiers et Vaux situés au Sud-Ouest ; 
 

- Le Nord de l'agglomération. 
 
Le quartier Nord comprend également la cité scolaire et le centre hospitalier. 
 
Le quartier Sud-Est de l'agglomération est occupé par une vaste zone industrielle 
regroupant des activités diverses. 
 

3.1. - SITUATION GEOGRAPHIQUE - TOPOGRAPHIE 

 3.2. - POPULATION - OCCUPATION DU SOL 
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La Ville de Coulommiers est bâtie pour sa majeure partie sur la plaine alluviale du 
Grand Morin. 
 
Les alluvions récentes sont constituées de limons fins argilo-sableux. Ces limons, 
grisâtres à jaunâtres, peuvent atteindre 5 mètres d'épaisseur et contiennent parfois 
des lits tourbeux. 
 
Le profil géologique sur les coteaux (au Nord et au Sud) est le suivant de haut en 
bas : 

 Calcaire de Brie ; 

 Marnes vertes ; 

 Calcaire de Champigny. 
 
La nappe du calcaire de Champigny, nappe karstique, est alimentée par la nappe 
du calcaire de Brie. 
 
Le Grand Morin constitue au niveau de Coulommiers un drain de la nappe qui 
constitue son exutoire principal. De ce fait, on a une nappe phréatique en équilibre 
avec la rivière. 
 
Le battement de la nappe semble compris entre 1 à 2 mètres au niveau de 
Coulommiers. 
 
Une grande partie des réseaux d'assainissement est posée dans la nappe hors 
période d'étiage sévère. 
 

 
La Ville de Coulommiers est bâtie pour sa majeure partie sur la plaine alluviale du 
Grand Morin. 
 
Dans sa traversée de l'agglomération, le Morin se divise en plusieurs bras donnant 
naissance à la Fausse Rivière ainsi qu'à des "brassets" en nombre important qui 
découpent le centre en plusieurs îlots. 
 
La Fausse Rivière a été mise en place pour protéger Coulommiers des 
inondations. 
 
Le Grand Morin est soumis à des crues subites. 
 
Celui-ci peut voir son niveau varier de 2 mètres en 24 h. 
 
Les nombreux seuils déversant fixes qui jalonnent la rivière contribuent, en raison 
de leur gestion aléatoire, à l'irrégularité des débits. Depuis quelques années, la 
gestion plus fine des seuils par les Services Techniques permet de mieux 
appréhender les débits. 
 

3.3. - ANALYSE DU CONTEXTE HYDROLOGIQUE, HYDROGEOLOGIQUE (SOURCE : 
BRGM) 

3.4. - HYDROLOGIE 
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4 - PRESENTATION DU SYSTEME 

D'ASSAINISSEMENT 
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La Ville de Coulommiers est desservie par un réseau d'assainissement de type 
séparatif. 
 
Le service public de collecte et de dépollution des eaux usées et de collecte des 
eaux pluviales est assuré par la Compagnie Générale des Eaux. 
 
L'historique du système d'assainissement est sensiblement le suivant : 
 

- Réseau centre ville et 1ère tranche station d'épuration : 1923 
 

- Ville Haute : 1950/1960 
 

- Zone Industrielle + périphérie centre ville : 1960/1970 
 

- Vaux et avenue de Strasbourg : 1970/1973 
 

- Montavelot, rue Verte, Rondrières, Bois Branne, etc… : 1970/1980 
 

- Theil, avenue de Rebais, lotissement de la Tour Beaufort : 1980/1990 
 

 
Le tableau suivant présente la répartition des réseaux par nature (linéaires estimés 
à partir des documents fournis par la Compagnie Générale des Eaux) : 
 

 Linéaire et nature des réseaux en m (2002) 

 Eaux usées Eaux pluviales Unitaire Refoulement 

     
Compagnie 

Générale des 
Eaux 

53 951 52 547 0 2 300 

     

 
Les équipements suivants sont présents sur le réseau d'assainissement (données 
2002) : 
 

- 12 postes de refoulement / relèvement  
- 16 déversoirs d'orage et trop-pleins ; 
- 3 164 regards ; 
- 1 380 avaloirs et grilles ; 
- 2 955 branchements d'eaux usées ; 
- 1 380 branchements d'eaux pluviales. 

 
Le schéma de principe des systèmes eaux usées et eaux pluviales présenté 
page suivante, permet de visualiser la structure et l'organisation de 
l'assainissement de la Ville. 

 4.1. – STRUCTURE ET ORGANISATION DU SYSTEME D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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Bassins versants principaux : 
 
On distingue, en ce qui concerne les antennes la collecte des eaux usées 
rejoignant la station d'épuration, deux sous-bassins principaux distincts : 
 
 Le secteur Nord : centre ville -Gastellier - Jéhan de Brie - République ; 

 
 Le secteur Sud : Zone industrielle - Clavier - Vaux - Général Leclerc - Grand 

Maison. 
 
 
Rejets et apports extérieurs d'eaux usées : 
 
En ce qui concerne les eaux usées, le réseau d'assainissement de Coulommiers 
reçoit les eaux usées des Parrichets, Commune de Mouroux. 
 

 
Les ouvrages particuliers recensés dans un premier temps sont les suivants : 
 

 la station d'épuration (mise en service en 1923-1993). Le traitement est 
biologique, composé de 2 filières, une aération prolongée faible charge 
et un lit bactérien. Sa capacité nominale est de 25 000 équivalent 
habitants ;  

 
 les 2 déversoirs d'orage, bien que le réseau soit séparatif : rue 

Gastellier et avenue du Général Leclerc ; 
 
 les postes de refoulement des eaux usées : 
 

 Rue Grands Maisons près des abattoirs ; 
 Rue Pont Moulin 1 ; 
 Rue Pont Moulin 2 ; 
 Rue Abel Prouharam, poste de crue ; 
 Rue Abel Prouharam ; 
 Rue Près de l'Erable ; 
 Rue Clavier ; 
 Rue Varenne x 2 ; 
 Rue Vaux ; 
 Boulevard de Marne ; 
 Rue du Général Leclerc. 

 
Cette liste n'est pas exhaustive et devra être complétée le cas échéant dès la 
première phase de l'étude ; par ailleurs dans le cadre de l'étude, les 
caractéristiques et le fonctionnement des différents ouvrages devront être 
précisés. 

 4.2. – OUVRAGES PARTICULIERS 
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166 clients ont été recensés comme non assujettis à la redevance assainissement. 
 
Une quarantaine de clients est desservie par un réseau de collecte. 
 
22 habitations particulières ne sont pas desservies par un réseau de collecte en 
zone constructible. 
 
Une partie de la zone industrielle rue des Margats n'est pas desservie par un 
réseau de collecte des eaux usées. 
 
Le reste des clients non desservis est situé en zone non constructible. 
 
 

 4.3. – RIVERAINS EQUIPES EN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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5 – ETUDE DE CHOIX D'ASSAINISSEMENT 

DES EAUX USEES 
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L'étude de choix d'assainissement pour les écarts de la Ville et pour les futures 
zones d'urbanisation a pour objet la définition du projet d'assainissement 
correspondant à un optimum technico-économique, ceci après comparaison des 
différentes solutions possibles en ce qui concerne la collecte, le transport et le 
traitement des eaux usées ainsi que le rejet dans le milieu naturel. 
 
Pour la réalisation de cette étude, la méthodologie proposée comprend : 
 

 une analyse du contexte géologique et hydrogéologique des secteurs 
étudiés ; 
 

 un examen des contraintes générales de site (périmètre de captage 
d'eau potable, zones inondables, topographie....). 
 

 un examen de l'aptitude de l'habitat et du parcellaire ; 
 

 un examen des paramètres physiques (carte d'aptitude des sols à 
l'épuration dispersion des eaux usées, hydrologie des bassins  
versants) ; 

 

 une étude des dispositifs d'assainissement existants (visites 
d'habitations) ; 
 

 une définition des projets techniques et une étude économique 
comparative. 

 
 
Les informations obtenues auprès de l'exploitant des réseaux d'eau potable font 
état pour l'année 2002 de 166 habitations non assujettis à la taxe 
d'assainissement. 
 
 
Une quarantaine de clients est desservie par un réseau de collecte. 
 
22 habitations particulières ne sont pas desservies par un réseau de collecte en 
zone constructible. 
 
Une partie de la zone industrielle, rue des Margats, n'est pas desservie par un 
réseau de collecte des eaux usées. 
 
Le reste des clients non desservis est situé en zone non constructible. 

5.1. – GENERALITES 
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L'étude porte sur les zones construites ou à construire suivantes : 
 
- Rue de la Thibaude - Rue des Ouches 

Route de Rebais : 8 habitations + zones à construire 
 
- Rue du Theil : A construire 
 
- Rue des Margats : 19 activités  
 
- Rue Saint Pierre en Veuve : 5 habitations + zone à construire 
 
- Rue Monplaisir : 8 habitations 
 
- Rue Sainte Marguerite : 1 habitation 
 
 

 
Afin d'apprécier le taux d'habitations conforme aux normes en vigueur en matière 
d'assainissement non collectif, cinq visites aléatoires de particulier ont été 
réalisées afin de déterminer des solutions concrètes pour ces habitations et d'aider 
la collectivité dans sa décision de la solution à retenir globalement. 
 
Le détail des visites et des projets est présenté en annexe 4. 
 
Le tableau suivant synthétise les estimations des travaux à réaliser en domaine 
privé : 
 
 

RECAPITULATIF DES COUTS DES TRAVAUX EN DOMAINE PRIVE

Nom Adresse Estimation du coût des travaux en domaine privé en  H.T.

Projet assainissement non 

collectif
projet assainissement collectif

M. et Mme. KARAS 1bis, boulevard de la Marne 8 936 4 264

M. et Mme. DUMINIL 6, rue Monplaisir 6 135 2 369

M. et Mme. DEBRUYNE 8, rue Monplaisir 5 854 2 702

Mme. BOLLE 12, rue Monplaisir 6 029 3 089

M. et Mme. GULA 8, rue Thibaude 7 393 2 634

 
 

5.2. - VISITE D'HABITATIONS 
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Ces visites nous permettent donc d'évaluer un coût moyen de travaux à réaliser en 
domaine privé. 
 
Pour les estimations financières du chapitre 6, nous utiliserons donc les valeurs 
suivantes pour les travaux à réaliser sous domaine privé : 
 
- Projet collectif : 3 000 € H.T. 
 
- Projet non collectif : 
 

 Filtre à sable vertical non drainé : 6 200 € H.T. 

 Filtre à sable  vertical drainé : 7 400 € H.T. 

 Filière compacte : 9 000 € H.T. 

 Tertre d'infiltration : 9 000 € H.T. 
 

 
 
Les contraintes de l'habitat en matière d'assainissement non collectif ont été 
évaluées afin de prendre en considération : 
 

 les surfaces disponibles ; 

 la pente des terrains et la position des maisons ; 

 la présence d'aménagement réduisant les possibilités de 
travaux. 

 
Celles-ci permettent d'appréhender le degré de faisabilité de l'assainissement non 
collectif par rapport au collectif, c'est-à-dire de dénombrer les propriétés ne 
comportant pas une surface de terrain libre et suffisante pour la mise en œuvre 
d'un assainissement non collectif fiable et conforme aux normes en vigueur. 
 
Les surfaces de terrain ont été évaluées suite à l'analyse des plans cadastraux. 
 
 

5.3.1. - Le parcellaire 
 
La carte, établie sur l'ensemble des terrains bâtis, prend en compte la surface des 
parcelles. 
 
Pour réaliser un assainissement non collectif de type épandage souterrain, une 
surface de terrain disponible minimale de 200 m2 est nécessaire ; à laquelle on 
ajoute la surface occupée par la maison, les descentes de garage, et les divers 
aménagements paysagers. Si la surface de terrain disponible est insuffisante, 
l'installation d'un assainissement on collectif classique (épandage) n'est pas 
réalisable sans occasionner un surcoût important des travaux. 

5.3. - CONTRAINTES DE L’HABITAT EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT (ANNEXE 5) 
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Le minimum retenu est donc, dans cette étude, de 700 m2 (terrain + emprise de 
l'habitation). Pour une superficie inférieure à 700 m2, l'épandage est réalisable 
mais une vérification s'imposera au moment des travaux. 
 
C'est pourquoi, le Bureau d'Etudes Vincent RUBY a classé les parcelles en 3 
catégories : 
 

- Vert : Surface supérieure à 1 000 m2 
 
- Jaune : Surface comprise entre 700 et 1 000 m2 
 
- Rouge : Surface inférieure à 700 m2 

 
 

5.3.2. - La pente et la position des maisons 
 
 
La présence de pente importante et de maisons en contrebas de la route ou de la 
parcelle sont reportées, le cas échéant, sur la carte de l'habitat. En effet : 
 
 

 Au-delà de 10 % les parcelles nécessitent des aménagements particuliers 
(murs de soutènement) pour éviter les risques de résurgences des eaux 
usées infiltrées. 

 

 Une maison en contrebas de la parcelle nécessite un poste de relevage 
pour amener les effluents en haut de la parcelle. On repérera ces maisons 
sur la carte. 

 

 Enfin, pour les maisons en contrebas de la route de plus de 1,50 m, un 
poste de relevage est exigé pour évacuer les effluents vers le collecteur de 
la route dans le cas d'une solution d'assainissement collectif sans 
surprofondeur. 

 
 
Ceci définit les contraintes locales, spécifiques à chaque parcelle. 
 
 
 

5.3.3. - Les contraintes d'aménagement  
 
 
Elles sont liées à l'aménagement des parcelles, au niveau paysager (présence 
d'arbres, de plantations) et/ou à l'existence de terrasse de surface en dur. 
 
L'accessibilité des parcelles aux travaux sera également repérée. 
 
 
Les cartes du parcellaire et des contraintes sont présentées en annexe 5. 
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5.4.1. - Remarques générales 
 
 
L'étude pédologique permet une bonne connaissance de la nature et de la 
répartition des sols et constitue un préalable nécessaire en vue d'apprécier 
l'aptitude des sites à l'assainissement non collectif. 
 
 

5.4.2. - Méthodologie 
 
 
Les sols ont été caractérisés : 
 
- à partir d'observations directes : fouilles, fondations d'habitations, talus de 

chaussées ; 
 

- à partir d'une campagne de 50 sondages à 1,20 m de profondeur, répartis sur 
l'ensemble du territoire urbanisé de la commune ; 

 
- à partir de 10 mesures de perméabilité effectuées sur les différents types de 

sols caractéristiques. 
 
 
Les mesures ont été réalisées par la méthode Porchet à niveau constant 
(conformément aux prescriptions de la circulaire du 22 mai 1997), permettant de 
se référer à des valeurs de perméabilité (K) standard : 
 

- K < 6 mm/h : Sol imperméable ; 
 
- 6 < K < 15 mm/h : Sol peu perméable ; 
 
- 15 < K < 30 mm/h : Sol moyennement perméable ; 
 
- 30 < K < 500 mm/h : Sol très perméable. 

 
 

5.4. - APTITUDE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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5.4.3. - Lecture de la carte d’implantation des sondages de 
reconnaissance et interprétation pédologique (annexes 6 et 7) 

 
 
La carte d'implantation des sondage de reconnaissance et interprétation 
pédologique sera établie en prenant en compte les données recueillies in situ et en 
les classant sur la base de la méthode SERP. 
 

SERP = S - SOL (texture, structure, perméabilité) 
 E - EAU (nappe, hydromorphie, inondation) 
 R - ROCHE (profondeur de la roche) 
 P - PENTE (pente du sol) 

 
Cette méthode (juxtaposition de la carte des contraintes et de l’aptitude des sols) 
permet de déterminer quatre classes de sites, eu égard à leur aptitude à l'accueil 
d'installations d'assainissement non collectif, et de définir le type d'équipements à 
installer. 
 
 
La démarche : 
 
 
Les sondages sont reportés sur la carte où sont indiqués : 
 
- le numéro du sondage, 
 
- les tendances pédologiques constatées sur le terrain, 
 
- un zonage en unités pédologiques homogènes. 
 
Ces unités sont définies en prenant en compte les résultats des sondages, les 
mesures de perméabilité et les informations de la carte géologique au 1/50 000. 
Ce zonage permet donc, sur un même support, d'évaluer la nature des sols 
en surface, et leur support géologique plus ou moins profond. 
 
On s'attache ainsi à vérifier : 
 
- d'une part l'aptitude des sols à l'épuration des effluents : 
 
L'horizon supérieur doit être suffisamment aéré et perméable, et ne doit pas être 
saturé d'eau pendant une période de l'année ; 
 
- d'autre part l'aptitude des sols à l'évacuation des effluents traités : 
 
Le sol et le sous-sol doivent être perméables sur une profondeur suffisante (la 
profondeur des sondages au minimum), et la pente du sol doit être suffisamment 
faible pour éviter la résurgence des effluents. 
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La cartographie : 
 
 
Une filière d'assainissement non collectif correctement conçue répond à deux 
exigences élémentaires : l'épuration des eaux usées et leur dispersion dans le sol, 
une fois traitées. La classification des sols mis en évidence lors de la campagne 
de sondages est basée sur ces deux exigences. 
 
Deux classes principales sont établies, en tenant compte des exigences du 
Document Technique Unifié 64.1. : 
 
 

Classe 1 : le sol est capable d'épurer et d'évacuer les eaux usées. 

 
Cette classe concerne les sols texturalement homogènes sur au moins 1 m. Ils 
présentent des perméabilités satisfaisantes. Ce sont des sols favorables à 
l'assainissement non collectif. L'épandage par tranchées y est réalisable. 
 
Ces sols ne présentent pas de traces d’hydromorphie. 
 
Deux sous-classes sont cependant établies selon la capacité d'évacuation du sol : 
 

Sous-classe "verte" : Sol très perméable (K > 30 mm/h) ; 
 
Sous-classe "jaune" : Sol moyennement perméable (15 < K < 30 mm/h). 

 L'épandage est réalisable à condition de 
surdimensionner la filière. 

 

Classe 2 : le sol n'est pas capable d'assurer à lui seul l'assainissement non 
collectif : l’épuration des effluents n’est possible que par l’utilisation d’un sol 
reconstitué (massif sableux : filtre à sable vertical) ; mais la dispersion des 
effluents traités s'effectue dans le sol en place. 

 
Deux sous-classes sont élaborées : 
 
Sous-classe "Orange" : Sol peu perméable (6 < K < 15 mm/h ou sol peu profond) 
 
Les horizons supérieurs du sol sont incapables d’épurer les effluents : 
- De nature argileuse, ils sont compacts et ne permettent pas un transfert efficace 
des eaux ; 
- La faible profondeur du sol ne permet pas la réalisation de tranchées classiques. 
 
Une épuration par sol reconstitué permet de se soustraire aux caractéristiques 
défavorables de ces horizons. 
 
Les horizons inférieurs des sols présentant quant à eaux des perméabilités 
généralement acceptables, l'évacuation pourra donc se faire par le sol en place. 
Typiquement, la filière adaptée à cette configuration est le filtre à sable vertical 
non drainé. 
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Sous-classe "Violet" : 
 

 Les sols sont hydromorphes ; le niveau de la nappe se situe à moins d’un 
mètre de profondeur en hiver (lors des investigations de terrains, il a été 
relevé la présence de traces d’hydromorphie ou de saturation en eau). 
Cependant les perméabilités mesurées sont satisfaisantes pour permettre 
l’évacuation des effluents traités. 

Typiquement, la filière adaptée à cette configuration est le tertre d'infiltration. 
 

Classe 3 (rouge) Sol imperméable (K < 6 mm/h) : le sol n'est pas capable 
d'assurer à lui seul l'assainissement non collectif : l’épuration des effluents n’est 
possible que par l’utilisation d’un sol reconstitué (massif sableux : filtre à sable 
vertical) ; et la dispersion des effluents traités s'effectue dans le milieu superficiel. 

 
Cette sous-classe concerne les sols les plus défavorables à la mise en place d'un 
assainissement non collectif aux normes. 
 
Les sols argileux présentent de très faibles perméabilités. Ces sols sont 
incapables d'épurer et d’évacuer convenablement les effluents : pour ces types de 
sol, la filière d’assainissement non collectif adaptée est le filtre à sable drainé. 
 
 

 Filières dominantes d'assainissement individuel : 
 
La filière indiquée pour chaque classe n'est donnée qu'à titre indicatif et ne peut 
être définie de manière précise qu'après une étude pédologique à la parcelle. 
Le choix de la filière d'assainissement autonome dépend du contexte pédologique 
mais aussi des caractéristiques parcellaires (surface, contraintes 
d'aménagements, topographie…). 
 
L'attribution d'une couleur à un secteur pédologique homogène ne découle pas 
d'une démarche automatique mais de la synthèse des données : 

- texturales ; 

- hydrodynamiques (perméabilité et hydromorphie) ; 

- topographiques. 

 



Ville de Coulommiers Etude de choix d'assainissement et 

 de zonages eaux usées et eaux pluviales 

 

 

Bureau d'Etudes Vincent RUBY Rapport - Septembre 2003Janvier 2001 

Dossier : CO3074 Page n° 27 

 
5.4.5. – Aptitude des sites à l'assainissement non collectif (annexe 8) 

 

 Lecture des cartes de faisabilité de l'assainissement non collectif 
 
La carte de faisabilité de l'assainissement individuel permet  d'apprécier, par un 
code de couleurs, l'opportunité de l'assainissement individuel pour chaque parcelle 
du bourg et des écarts. 
 
Cette opportunité dépend : * de la superficie de la parcelle, 

* de la pente du terrain, 

* des contraintes d'aménagement, 

* de la nature du sol et du sous-sol. 
Les parcelles sont réparties selon quatre classes : 

a) en vert : très favorable l'assainissement par tranchées d'infiltration est 
possible. 

b) en orange : favorable avec quelques contraintes l'assainissement par 
tranchées n'est pas possible, il faut l’apport d’un sol reconstitué. 

Si la parcelle est trop petite bien que les sols soient favorables pour permettre 
l'implantation de tranchées, un filtre à sable vertical non drainé est préconisé. 

Si les sols sont médiocres en surface, peu profonds, ou bien si la parcelle est trop 
exiguë, ou la pente trop élevée : dans ce cas, un assainissement par filtre vertical 
non drainé est suggéré. 

Le sol à une profondeur inférieure à 1 mètre est suffisamment perméable pour 
évacuer les effluents traités. 

Dans le cas des sols hydromorphes, un tertre d'infiltration sera réalisé, de 
manière à ce que la base de celui-ci soit au-dessus du niveau maximal de la 
nappe. 

c) en rouge : réalisable avec nombreuses  contraintes. 

- les sols sont médiocres à imperméables sur une grande profondeur : un 
filtre à sable vertical drainé est nécessaire. 

- la surface disponible n'est pas suffisante pour permettre l'installation d'un filtre 
à sable dans de bonnes conditions. 
L'assainissement non collectif sera réalisé par une filière compacte ayant reçu 
l'agrément du Comité Supérieur d'Hygiène Publique de France, par la mise en 
place de filière dérogatoire (fosse étanche), ou par la mise en place d'une filière 
commune à plusieurs habitations. 

Remarque : Ce type d'aménagement en commun n'est envisageable qu'après 
accord entre les parties, et est souvent à l'origine de conflits à court terme.  
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Dans tous les cas, ces filières nécessitent un exutoire et une demande 
d'autorisation : 
 
- Du Maire dans le cas d'une route communale ; 
- Du président du Conseil Général dans le cas d'une route départementale ; 
- De la D.D.E. dans le cas d'une route nationale ; 
- Du Préfet (Service de la Police des Eaux) dans le cas d'un ruisseau ou d'une 

rivière ; 
- Du Préfet (via les services de la D.D.A.S.S.) dans le cas d'un puits d'infiltration. 
 
 

 Remarque générale 
 
Notons que dans le contexte de cette étude, la préconisation d'un type de 
filière ne peut être donnée qu'à titre indicatif. Il n'est en effet pas possible de 
se prononcer sérieusement sur l'opportunité d'un filtre à sable ou d'un tertre, 
voire d'une filière semi-collective sans avoir réalisé une étude à la parcelle. 
 
 
 

 
- Les cartes n° 1 du parcellaire montrent des surfaces disponibles, hors zones à 

construire et zones industrielles, moyennement favorables dans l'ensemble 
des secteurs étudiés. La surface de la majorité des parcelles se situe entre 700 
et 1 000 m2 avec des contraintes importantes d'aménagement ; 

 
- Les cartes n° 2 montrent des sols plutôt argileux dont la perméabilité est très 

variable ; 
 
- Les cartes n° 3 montrent des sols peu favorables avec de nombreuses 

contraintes (profondeur de sol, perméabilité, hydromorphie, surface parcellaire) 
pour la faisabilité de l'assainissement non collectif. 

 
 

5.5. - CONCLUSION 
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6 - ETUDE COMPARATIVE DES 

DIFFERENTES SOLUTIONS 
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Ce paragraphe présente la comparaison des différentes solutions 
d'assainissement (collectif ou non collectif) des secteurs non assainis 
collectivement de la Ville de Coulommiers, situés en zones constructibles. 
 
Le bordereau des prix unitaires est présenté en annexe 9. 
 
 

 
 
Deux solutions ont été étudiées pour assainir les 8 habitations existantes de la rue 
des Ouches : 
 
- Assainissement collectif : Cette solution consiste à raccorder gravitairement les 

8 habitations sur le réseau eaux usées  existant rue de la Thibaude. 
 
- Assainissement non collectif : cette solution consiste en la réhabilitation des 

filières d'assainissement non collectif des 8 habitations. 
 

6.1. - GENERALITES 

6.2. - RUE DES OUCHES - RUE DE LA THIBAUDE 
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Nb d'habitations actuel :8

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 510 210 1,5 107 100,00 765,00

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 0 180 -

0,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 12 900 - 10 800,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 8 1 525 4,6 12 200,00 36,80

SOUS TOTAUX 130 100,00 801,80

26 020,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 156 120,00 801,80

branchements des particuliers U 8 3 000 - 24 000,00 -

Micro-poste de refoulement sous domaine privé U 0 1 500 60,0
0,00 0,00

comblement de fosse septique et toutes eaux (y 

compris vidange et désinfection)
U 8 460 -

3 680,00 -

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine privé (hors études et contrôles) 27 680,00 0,00

Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

tranchées d'épandage 0 5 000 80,0 0,00 0,00

filtre à sable vertical non drainé 0 6 200 80,0 0,00 0,00

filtre à sable vertical drainé 8 7 400 80,0 59 200,00 640,00

tertre d'infiltration 0 9 000 140,0 0,00 0,00

système compact 0 9 000 160,0 0,00 0,00

TOTAL 59 200,00 640,00

Hors études et contrôles

Rue Thibaude et rue des Ouches

PROJET 2.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

PROJET 2.2 : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Désignation

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

Domaine privé
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Deux solutions ont été étudiées pour assainir les 8 habitations existantes de la rue 
Monplaisir : 
 
- Assainissement collectif : Cette solution consiste à raccorder gravitairement les 

8 habitations sur le réseau eaux usées existant du boulevard de la Marne. 
 
- Assainissement non collectif : cette solution consiste en la réhabilitation des 

filières d'assainissement non collectif des 8 habitations. 

6.3. - RUE MONPLAISIR 
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Nb d'habitations actuel :8

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 250 210 1,5 52 500,00 375,00

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 0 180 -

0,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 6 900 - 5 400,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 8 1 525 4,6 12 200,00 36,80

SOUS TOTAUX 70 100,00 411,80

14 020,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 84 120,00 411,80

branchements des particuliers U 8 3 000 - 24 000,00 -

Micro-poste de refoulement sous domaine privé U 0 1 500 60,0
0,00 0,00

comblement de fosse septique et toutes eaux (y 

compris vidange et désinfection)
U 8 460 -

3 680,00 -

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine privé (hors études et contrôles) 27 680,00 0,00

Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

tranchées d'épandage 0 5 000 80,0 0,00 0,00

filtre à sable vertical non drainé 7 6 200 80,0 43 400,00 560,00

filtre à sable vertical drainé 0 7 400 80,0 0,00 0,00

tertre d'infiltration 0 9 000 140,0 0,00 0,00

système compact 1 9 000 160,0 9 000,00 160,00

TOTAL 52 400,00 720,00

hors études et contrôles

Rue Monplaisir

PROJET 1.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

PROJET 1.2 : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Désignation

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

Domaine privé
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Deux solutions ont été étudiées pour assainir les 3 habitations existantes de la rue 
Saint Pierre en Veuve : 
 
- Assainissement collectif : Cette solution consiste à raccorder gravitairement les 

3 habitations sur le réseau eaux usées existant de la RN 34. 
 
- Assainissement non collectif : cette solution consiste en la réhabilitation des 

filières d'assainissement non collectif des 3 habitations. 
 

6.4. - RUE SAINT PIERRE EN VEUVE 
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Nb d'habitations actuel :3

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 145 210 1,5 30 450,00 217,50

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 0 180 -

0,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 4 900 - 3 600,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 3 1 525 4,6 4 575,00 13,80

SOUS TOTAUX 38 625,00 231,30

7 725,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 46 350,00 231,30

branchements des particuliers U 3 3 000 - 9 000,00 -

Micro-poste de refoulement sous domaine privé U 0 1 500 60,0
0,00 0,00

comblement de fosse septique et toutes eaux (y 

compris vidange et désinfection)
U 3 460 -

1 380,00 -

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine privé (hors études et contrôles) 10 380,00 0,00

Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

tranchées d'épandage 0 5 000 80,0 0,00 0,00

filtre à sable vertical non drainé 2 6 200 80,0 12 400,00 160,00

filtre à sable vertical drainé 0 7 400 80,0 0,00 0,00

tertre d'infiltration 0 9 000 140,0 0,00 0,00

système compact 1 9 000 160,0 9 000,00 160,00

TOTAL 21 400,00 320,00

Hors études et contrôles

Rue de saint Pierre en Veuve 

PROJET 4.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

PROJET 4.2 : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Désignation

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

Domaine privé
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Deux solutions ont été étudiées pour assainir les 2 habitations existantes de la  
RN 34 (Rue de Strasbourg) : 
 
- Assainissement collectif : Cette solution consiste à raccorder gravitairement les 

2 habitations sur le réseau eaux usées existant sente Champ Hasard. Par 
contre, elle nécessite un passage en servitude d'un particulier chez l'autre. 

 
Assainissement non collectif : cette solution consiste en la réhabilitation des filières 
d'assainissement non collectif des 2 habitations 
 
 

6.5. - RN 34 
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Nb d'habitations actuel :2

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 48 210 1,5 10 080,00 72,00

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 0 180 -

0,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 3 900 - 2 700,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 2 1 525 4,6 3 050,00 9,20

SOUS TOTAUX 15 830,00 81,20

3 166,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 18 996,00 81,20

branchements des particuliers U 2 3 000 - 6 000,00 -

Micro-poste de refoulement sous domaine privé U 0 1 500 60,0
0,00 0,00

comblement de fosse septique et toutes eaux (y 

compris vidange et désinfection)
U 2 460 -

920,00 -

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine privé (hors études et contrôles) 6 920,00 0,00

Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

tranchées d'épandage 0 5 000 80,0 0,00 0,00

filtre à sable vertical non drainé 2 6 200 80,0 12 400,00 160,00

filtre à sable vertical drainé 0 7 400 80,0 0,00 0,00

tertre d'infiltration 0 9 000 140,0 0,00 0,00

système compact 0 9 000 160,0 0,00 0,00

TOTAL 12 400,00 160,00

hors études et contrôles

 RN 34

PROJET 4.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

PROJET 4.2 : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Désignation

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

Domaine privé
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Au vu de la densité et l'importance des activités, de la nature médiocre des 
terrains (zone remblayée) et la proximité du réseau d'eaux usées, seule la solution 
d'assainissement collectif du secteur a été étudiée. 
 
L'étude des consommations d'eau potable a permis d'estimer le nombre 
d'équivalent habitant du secteur : 
 

Volume total = 12 457 m3/an soit environ 230 équivalent habitants 
 
La solution de raccorder l'ensemble des activités de la rue des Margats au réseau 
collectif existant rue de Montigny nécessite la mise en place d'un poste de 
refoulement de capacité environ 250 équivalent habitants. 
 
En outre, cette solution nécessite l'installation de postes de refoulement en 
domaine privé pour 6 activités en contrebas du réseau. 
 
L'estimation financière ne fait pas apparaître les travaux à réaliser sous domaine 
privé. En effet, seules des visites de chaque activité pourront nous permettre 
d'évaluer précisément ces travaux. 
 

Nb d'habitations actuel :19 entreprises

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 560 210 1,5 117 600,00 840,00

poste de refoulement 200 - 250 eqhab U 1 45 000 60,0 45 000,00 60,00

regards de visite de type préfabriqué étanche U 14 900 - 12 600,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 19 1 525 4,6 28 975,00 87,40

SOUS TOTAUX 204 175,00 987,40

40 835,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 245 010,00 987,40

Rue des Margats

PROJET 5.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

 
 

6.6. - RUE DES MARGATS 



Ville de Coulommiers Etude de choix d'assainissement et 

 de zonages eaux usées et eaux pluviales 

 

 

Bureau d'Etudes Vincent RUBY Rapport - Septembre 2003Janvier 2001 

Dossier : CO3074 Page n° 43 

PLAN 



Ville de Coulommiers Etude de choix d'assainissement et 

 de zonages eaux usées et eaux pluviales 

 

 

Bureau d'Etudes Vincent RUBY Rapport - Septembre 2003Janvier 2001 

Dossier : CO3074 Page n° 44 

 
 
 
 
 

 
 
 
La Ville envisage de rendre constructible certaines zones du territoire communal. 
 
La desserte de ces zones par un réseau de collecte nécessite les travaux 
suivants : 
 

Nb d'habitations actuel :0

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 1000 210 1,5 210 000,00 1 500,00

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 550 180 -

99 000,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 32 900 - 28 800,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 0 1 525 4,6 0,00 0,00

SOUS TOTAUX 337 800,00 1 500,00

67 560,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 405 360,00 1 500,00

Rue du Theil

PROJET 6.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

 
 

6.7. - ZONES A CONSTRUIRE 
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Nb d'habitations actuel :0

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 0 210 1,5 0,00 0,00

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 210 180 -

37 800,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 6 900 - 5 400,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 0 1 525 4,6 0,00 0,00

SOUS TOTAUX 43 200,00 0,00

8 640,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 51 840,00 0,00

Rue des Ouches - Zone à construire

PROJET 2.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)
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Nb d'habitations actuel :0

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 430 210 1,5 90 300,00 645,00

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 0 180 -

0,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 11 900 - 9 900,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 0 1 525 4,6 0,00 0,00

SOUS TOTAUX 100 200,00 645,00

20 040,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 120 240,00 645,00

Rue de Saint Pierre en Veuve - Zone à construire

PROJET 4.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)
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Nb d'habitations actuel :1

Désignation Unité Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

Réseau

canalisation EU Ø200 sous voirie (<= 2m) ml 45 210 1,5 9 450,00 67,50

canalisation EU Ø200/300 sous chemin ou 

terrain naturel (<=2m)
ml 0 180 -

0,00 -

regards de visite de type préfabriqué étanche U 5 900 - 4 500,00 -

branchements des particuliers sous domaine 

public (boîte de branchement et raccordement 

au collecteur principal en Ø 160)

U 1 1 525 4,6 1 525,00 4,60

SOUS TOTAUX 15 475,00 72,10

3 095,00

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine public 18 570,00 72,10

branchements des particuliers U 1 1 890 - 1 890,00 -

Micro-poste de refoulement sous domaine privé U 0 1 500 60,0
0,00 0,00

comblement de fosse septique et toutes eaux (y 

compris vidange et désinfection)
U 1 460 -

460,00 -

TOTAL H.T. assainissement collectif, domaine privé (hors études et contrôles) 2 350,00 0,00

Quantités
Prix unitaire en 

Euros H.T.

Coût unitaire 

d'entretien en 

Euros H.T./an

Total 

investissements 

en Euros H.T.

Total 

entretien en 

Euros H.T.

tranchées d'épandage 0 5 000 80,0 0,00 0,00

filtre à sable vertical non drainé 1 6 200 80,0 6 200,00 80,00

filtre à sable vertical drainé 0 7 400 80,0 0,00 0,00

tertre d'infiltration 0 9 000 140,0 0,00 0,00

système compact 0 9 000 160,0 0,00 0,00

TOTAL H.T. 6 200,00 80,00

Hors études et contrôles

Route de Rebais et rue Sainte Margueritte

PROJET 3.1 : ASSAINISSEMENT COLLECTIF

PROJET 3.2 : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Désignation

Domaine public

Etudes préalables, Maîtrise d'Œuvre, contrôles (20 %)

Domaine privé
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Les tableaux suivants présentent un récapitulatif des coûts d'investissement et de 
fonctionnement par solution avec prise en compte des subventions  
(cf. annexe 10). 
 
 
Remarque : Les subventions sur les travaux d'assainissements non collectif 
nécessitent : 
 

- Une prise en charge des études préalables par la commune ; 
 

- La réalisation d'une déclaration d'intérêt général définissant notamment la 
répartition des financements des travaux ; 

 
- La prise en charge de l'entretien des filières d'assainissement non 

collectif par la commune. 
 

6.8. - TABLEAUX RECAPITULATIFS 
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VILLE DE COULOMMIERS : SYNTHESE DES SOLUTIONS D'ASSAINISSEMENT

1 / CHARGES IMPUTABLES SOUS DOMAINE PUBLIC

Rue des Ouches/rue de la 

Thibaude
Rue Monplaisir Rue de Saint Pierre en Veuve RN34

Rue des 

Margats

Rue du Theil - 

Zone à construire

Rue des Ouches 

- Zone à 

construire

Rue de Saint Pierre 

en Veuve - Zone à 

construire

Route de Rebais et 

rue Sainte 

Marguerite - Zone 

à construire

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

Nombre d'habitations prévues en assainissement collectif 8 0 8 0 3 0 2 0 19 non connu non connu non connu non connu

Nombre d'habitations prévues en assainissement non collectif 0 8 0 8 0 3 0 2 0 non connu non connu non connu non connu

INVESTISSEMENT SOUS DOMAINE PUBLIC en Euros H.T.

Réseaux (dont 20% : études préalables, M.O., contrôles) 156 120 0 84 120 0 46 350 0 18 996 0 245 010 405 360 51 840 120 240 18 570

TOTAL INVESTISSEMENT SOUS DOMAINE PUBLIC 156 120 0 84 120 0 46 350 0 18 996 0 245 010 405 360 51 840 120 240 18 570

SUBVENTIONS

Réseaux

Agence de l'Eau Seine Normandie (40% du montant plafonné) 17 914 0 17 914 0 6 718 0 4 478 0 42 545

en fonction du 

nombre de 

raccordés

en fonction du 

nombre de 

raccordés

en fonction du 

nombre de 

raccordés

en fonction du 

nombre de 

raccordés

Conseil Général (10% du montant) 15 612 0 8 412 0 4 635 0 1 900 0 24 501 40 536 5 184 12 024 1 857

Conseil Régional (10% du montant plafonné) 4 478 0 4 478 0 1 679 0 1 120 0 10 636

en fonction du 

nombre de 

raccordés

en fonction du 

nombre de 

raccordés

en fonction du 

nombre de 

raccordés

en fonction du 

nombre de 

raccordés

TOTAL SUBVENTIONS 38 004 0 30 804 0 13 032 0 7 498 0 77 682 non défini non défini non défini non défini

SURCOUTS DE FONCTIONNEMENT en Euros H.T./an

Réseaux 802 0 412 0 231 0 81 0 987 1 500 0 645 72

Assainissement non collectif 0 640 0 720 0 320 0 160

TOTAL FONCTIONNEMENT 802 640 412 720 231 320 81 160 987 1 500 0 645 72

FINANCEMENT DES TRAVAUX

Montant lié à l'investissement restant à la charge de la commune 

à financer sur la redevance assainissement collectif, en Euros 

H.T. 118 116 0 53 316 0 33 318 0 11 498 0 167 328 non défini non défini non défini non défini

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 14 765 6 665 11 106 5 749 8 807

Montant lié au fonctionnement restant à la charge de la 

commune à financer sur la redevance d'assainissement collectif, 

en Euros H.T./an 802 0 412 0 231 0 81 0 987 non défini non défini non défini non défini

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 100 51 77 41 52

Montant lié au fonctionnement restant à la charge de la 

commune à financer sur la redevance d'assainissement non 

collectif, en Euros H.T./an 0 640 0 720 0 320 0 160 0

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 0 80 0 90 0 107 0 80 0

 



Ville de Coulommiers Etude de choix d'assainissement et 

 de zonages eaux usées et eaux pluviales 

 

 

Bureau d'Etudes Vincent RUBY Rapport - Septembre 2003Janvier 2001 

Dossier : CO3074 Page n° 54 

 
 
 

2 / CHARGES IMPUTABLES  SOUS DOMAINE PRIVE

Rue de Saint Pierre en Veuve RN34
Rue des 

Margats

Rue du Theil - 

Zone à construire

Rue des Ouches 

- Zone à 

construire

Rue de Saint Pierre 

en Veuve - Zone à 

construire

Route de Rebais et 

rue Sainte 

Marguerite - Zone 

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

non collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

solution 

assainissement 

collectif

Nombre d'habitations prévues en assainissement collectif 8 0 8 0 3 0 2 0 19 non connu non connu non connu non connu

Nombre d'habitations prévues en assainissement non collectif 0 8 0 8 0 3 0 2 0 non connu non connu non connu non connu

INVESTISSEMENT SOUS DOMAINE PRIVE en Euros H.T.

Raccordement au réseau (hors étude et contrôle) 27 680 0 27 680 0 10 380 0 6 920 0

Assainissement non collectif (hors étude et contrôle) 0 59 200 0 52 400 0 21 400 0 12 400

TOTAL INVESTISSEMENT SOUS DOMAINE PRIVE 27 680 59 200 27 680 52 400 10 380 21 400 6 920 12 400

SUBVENTIONS

Assainissement non collectif : travaux

Agence de l'Eau Seine Normandie (60% du montant plafonné) 0 35 520 0 31 440 0 12 840 0 7 440

Conseil Général (15% du montant) 0 8 880 0 7 860 0 3 210 0 1 860

TOTAL SUBVENTIONS 0 44 400 0 39 300 0 16 050 0 9 300

FINANCEMENT DES TRAVAUX POUR LES RIVERAINS SITUES EN ZONE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Investissement directement à la charge du particulier en Euros 

H.T., 27 680 0 27 680 0 10 380 0 6 920 0

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 3 460 - 3 460 - 3 460 3 460

FINANCEMENT DES TRAVAUX POUR LES RIVERAINS SITUES EN ZONE D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Montant directement à la charge du particulier en Euros H.T., 0 14 800 0 13 100 0 5 350 0 3 100

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 0 1 850 0 1 638 0 1 783 0 1 550

Rue Monplaisir
Rue des Ouches/rue de la 

Thibaude
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VILLE DE COULOMMIERS : SYNTHESE DES SOLUTIONS D'ASSAINISSEMENT

Rue des Ouches/rue de la Thibaude Rue Monplaisir Rue de Saint Pierre en Veuve RN34

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

non collectif

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

non collectif

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

non collectif

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

non collectif

Nombre d'habitations concernées 8 8 8 8 3 3 2 2

Investissement  en  Euros H.T.

domaine public 156 120 0 84 120 0 46 350 0 18 996 0
     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 19 515 10 515 15 450 9 498

domaine privé 27 680 59 200 27 680 52 400 10 380 21 400 6 920 12 400

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 3 460 7 400 3 460 6 550 3 460 7 133 3 460 6 200

Montant restant à la charge après subventions - 

investissement

domaine public 118 116 0 53 316 0 33 318 0 11 498 0

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 14 765 0 6 665 0 11 106 0 5 749 0

domaine privé 27 680 14 800 27 680 13 100 10 380 5 350 6 920 3 100

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 3 460 1 850 3 460 1 638 3 460 1 783 3 460 1 550

Fonctionnement  en  Euros H.T./an

domaine public 802 640 412 720 231 320 81 160

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 100 80 51 90 77 107 41 80

Rue des Margats
Rue du Theil - Zone à 

construire

Rue des Ouches - Zone à 

construire

Rue de Saint Pierre en 

Veuve - Zone à 

construire

Route de Rebais et rue 

Sainte Marguerite - Zone 

à construire

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

collectif

solution assainissement 

collectif

Nombre d'habitations concernées 19 non connu non connu non connu non connu

Investissement  en  Euros H.T.

domaine public 245 010 405 360 51 840 120 240 18 570
     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 12 895

domaine privé non estimé non estimé non estimé non estimé non estimé

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de :

Montant restant à la charge après subventions - 

investissement

domaine public 167 328 non défini non défini non défini non défini

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 8 807

domaine privé non estimé non estimé non estimé non estimé non estimé

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de :

Fonctionnement  en  Euros H.T./an

domaine public 987 1 500 0 645 72

     soit un montant moyen par particulier de l'ordre de : 52  
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7 - ETUDE DE CHOIX 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX 
PLUVIALES 
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La Ville de Coulommiers a fait l'objet d'une étude diagnostique des réseaux 
d'assainissement (Hydratec - 1991/1996). 
 
Cette étude ainsi que les observations de terrain, montrent une mise en charge 
assez fréquente des réseaux eaux pluviales de la Ville. 
 
En outre, une quantité importante d'eaux pluviales est renvoyée au réseau eaux 
usées. 
 
 

 
 
Le Grand Morin et la Fausse Rivière sont régulés par des ouvrages (barrages, 
vannes, …) pour éviter les débordements et inondations chez les particuliers de la 
Ville de Coulommiers, en concertation avec les communes amont et aval. 
 
 

 
 
Le territoire communal de Coulommiers, au vu des bassins versants amont, du 
réseau hydrographique récepteur et des réseaux eaux pluviales existants peut être 
classé dans une zone à fortes contraintes hydrauliques, où les réseaux eaux 
pluviales disposent d'une capacité résiduelle limitée ou nulle. 
 
Une modélisation du réseau eaux pluviales, dans le cadre du schéma directeur 
d'assainissement, permettra de confirmer et chiffrer cette constatation. 
 
Il faut donc prévoir pour les eaux pluviales : 
 

- Une limitation de l'imperméabilisation ; 
 

- Un stockage et une évacuation des eaux pluviales à la parcelle chez les 
particuliers prioritaires (stockage et/ou infiltration, etc…). 

 
Tout projet d'urbanisme intégrera la maîtrise des eaux pluviales (étude hydraulique 
- définition d'ouvrage de stockage, définition d'ouvrage de traitement), et devra 
respecter le débit de rejet maximum admissible de 1,2 l/s/ha dans la limite de 5 l/s. 
 

7.1. - GENERALITES 

7.2. - RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

7.3. - ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 



Zone à fortes contraintes hydrauliques, où il faut :

- limiter l'imperméabilisation ;

- stocker et évacuer prioritairement les eaux à la parcelle.

Tout projet d'urbanisme doit intégrer la maîtrise des eaux pluviales et respecter le

débit de rejet maximum admissible de 1,2 l/s/ha dans la limite de 5 l/s, pour une

pluie décennale.

Zone à vocation d'assainissement collectif (limites approximatives du POS ou du

PLU en projet)

NB : En dehors de la zone définie ci-dessus les parcelles construites doivent être

en assainissement non collectif conforme à la règlementation.
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